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APPENDICE à l'annexe I-A1 

 

 

Le présent appendice résume les quantités cumulées énoncées à l'annexe I-A, le cas échéant.  

 

A. CT cumulés indicatifs applicables aux importations dans l'UE 

 

Produit Classement tarifaire Quantité  

Viandes bovines 0201.10.(00) 

0201.20.(20-30-50-90) 

0201.30.(00) 

0202.10.(00) 

0202.20.(10-30-50-90) 

0202.30.(10-50-90) 

12 000 tonnes/an exprimées 
en poids net 

Viandes porcines 0203.11.(10) 

0203.12.(11-19) 

0203.19.(11-13-15-55-59) 

0203.21.(10) 

0203.22.(11-19) 

0203.29.(11-13-15-55-59) 

20 000 tonnes/an exprimées 
en poids net + 20 000 tonnes/an 

exprimées en poids net [pour les codes 
NC 

0203.11.(10) 
0203.12.(19) 

0203.19.(11-15-59) 
0203.21.(10) 
0203.22.(19) 

0203.29.(11-15-59)] 

Viandes ovines 0204.22.(50-90) 

0204.23.(00) 

0204.42.(30-50-90) 

0204.43.(10-90) 

1 500 tonnes/an exprimées en poids 
net avec augmentation linéaire 

sur 5 ans jusqu'à 2 250 tonnes/an 
exprimées en poids net 

                                                 
1 En cas de conflit entre une disposition du présent appendice et une disposition de 

l'annexe I-A, la disposition de cette dernière prévaut dans la limite du conflit. 
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Produit Classement tarifaire Quantité  

Viandes de volaille et 
préparations à base de 
viandes de volaille 

0207.11.(30-90) 

0207.12.(10-90) 

0207.13.(10-20-30-50-60-99) 

0207.14.(10-20-30-50-60-99)  

0207.24.(10-90) 

0207.25.(10-90) 

0207.26.(10-20-30-50-60-70-80-99) 

0207.27.(10-20-30-50-60-70-80-99) 

0207.32.(15-19-51-59-90) 

0207.33.(11-19-59-90)  

0207.35.(11-15-21-23-25-31-41-51-53-61-
63-71-79-99) 

0207.36.(11-15-21-23-31-41-51-53-61-63-
79-90) 

0210.99.(39) 

1602.31.(11-19-30-90) 

1602.32.(11-19-30-90)  

1602.39.(21) 

16 000 tonnes/an exprimées en 
poids net avec augmentation linéaire 
sur 5 ans jusqu'à 20 000 tonnes/an 

exprimées en poids net 
+ 20 000 tonnes/an exprimées 

en poids net  
[pour le code NC 0207.12.(10-90)] 

Lait, crème de lait, lait 
concentré et yaourts 

0401.10.(10-90) 

0401.20.(11-19-91-99) 

0401.30.(11-19-31-39-91-99) 

0402.91.(10-30-51-59-91-99) 

0402.99.(10-31-39-91-99) 

0403.10.(11-13-19-31-33-39) 

0403.90.(51-53-59-61-63-69) 

8 000 tonnes/an exprimées en 
poids net avec augmentation linéaire 
sur 5 ans jusqu'à 10 000 tonnes/an 

exprimées en poids net 

Lait en poudre  0402.10.(11-19-91-99)  

0402.21.(11-17-19-91-99) 

0402.29.(11-15-19-91-99) 

0403.90.(11-13-19-31-33-39) 

0404.90.(21-23-29-81-83-89) 

1 500 tonnes/an exprimées en 
poids net avec augmentation linéaire 

sur 5 ans jusqu'à 5 000 tonnes/an 
exprimées en poids net 
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Produit Classement tarifaire Quantité  

Beurre et pâtes à tartiner 
laitières 

0405.10.(11-19-30-50-90) 

0405.20.(90) 

0405.90.(10-90) 

1 500 tonnes/an exprimées en 
poids net avec augmentation linéaire 

sur 5 ans jusqu'à 3 000 tonnes/an 
exprimées en poids net 

Œufs et albumines 0407.00.(30) 

0408.11.(80) 

0408.19.(81-89) 

0408.91.(80) 

0408.99.(80) 

3502.11.(90) 

3502.19.(90) 

3502.20.(91-99) 

1 500 tonnes/an exprimées en 
équivalent-œuf en coquille avec 
augmentation linéaire sur 5 ans 

jusqu'à 3 000 tonnes/an exprimées en 
équivalent-œuf en coquille 

+ 3 000 tonnes/an exprimées en 
poids net  

[pour le code NC 0407.00.(30)] 

Miel 0409.00.(00) 5 000 tonnes/an exprimées en 
poids net avec augmentation linéaire 

sur 5 ans jusqu'à 6 000 tonnes/an 
exprimées en poids net 

Aulx 0703.20.(00) 500 tonnes/an  
exprimées en poids net 

Sucres 1701.12.(10-90) 

1701.91.(00) 

1701.99.(10-90) 

1702.20.(10) 

1702.90. (30-50-71-75-79-80-95) 

20 070 tonnes/an  
exprimées en poids net 

Autres sucres 1702.30.(10-50-90) 

1702.40.(10-90) 

1702.60.(10-80-95) 

10 000 tonnes/an exprimées en 
poids net avec augmentation linéaire 
sur 5 ans jusqu'à 20 000 tonnes/an 

exprimées en poids net 

Sirops de sucre 2106.90.(30-55-59) 2 000 tonnes/an  
exprimées en poids net 
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Produit Classement tarifaire Quantité  

Froment (blé) tendre, farines 
et agglomérés sous forme 
de pellets 

1001.90.(99) 

1101.00.(15-90) 

1102.90.(90) 

1103.11.(90) 

1103.20.(60) 

950 000 tonnes/an avec 
augmentation linéaire sur 5 ans 

jusqu'à 1 000 000 tonnes/an  

Orge, farine et agglomérés 
sous forme de pellets 

1003.00.(90) 

1102.90.(10) 

1103.20.(20) 

250 000 tonnes/an avec 
augmentation linéaire sur 5 ans 

jusqu'à 350 000 tonnes/an  

Avoine 1004.00.(00) 4 000 tonnes/an  

Maïs, farine et agglomérés 
sous forme de pellets 

1005.90.(00) 

1102.20.(10-90) 

1103.13.(10-90) 

1103.20.(40) 

1104.23.(10-30-90-99) 

400 000 tonnes/an avec 
augmentation linéaire sur 5 ans 

jusqu'à 650 000 tonnes/an  

Gruaux et semoules d'orge; 
grains de céréales 
autrement travaillés 

1103.19.(30-90) 

1103.20.(90) 

1104.19.(10-50-61-69) 

1104.29.(01-03-05-07-09-11-18-30-51-59-
81-89) 

1104.30.(10-90) 

6 300 tonnes/an avec 
augmentation linéaire sur 5 ans 

jusqu'à 7 800 tonnes/an  

Malt et gluten de froment 1107.10.(11-19-91-99) 

1107.20.(00) 

1109.00.(00) 

7 000 tonnes/an  

Amidons et fécules 1108.11.(00) 

1108.12.(00) 

1108.13.(00) 

10 000 tonnes/an  
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Produit Classement tarifaire Quantité  

Amidons et fécules 
transformés 

3505.10.(10-90) 

3505.20.(30-50-90) 

1 000 tonnes/an exprimées en poids 
net avec augmentation linéaire 

sur 5 ans jusqu'à 2 000 tonnes/an 
exprimées en poids net 

Sons, remoulages et résidus 2302.10.(10-90) 

2302.30.(10-90) 

2302.40.(10-90) 

2303.10.(11) 

16 000 tonnes/an avec 
augmentation linéaire sur 5 ans 

jusqu'à 21 000 tonnes/an 

Champignons 0711.51.(00) 

2003.10.(20-30) 

500 tonnes/an exprimées en poids net 
+ 500 tonnes/an exprimées 

en poids net  
[pour le code NC 0711.51.(00)] 

Tomates transformées 2002.10.(10-90) 

2002.90.(11-19-31-39-91-99) 
10 000 tonnes/an exprimées 

en poids net 

Jus de raisin et de pomme 2009.61.(90) 

2009.69.(11-71-79-90) 

2009.71.(20-99) 

2009.79.(11-19-30-91-93-99) 

10 000 tonnes/an exprimées 
en poids net avec augmentation 

linéaire sur 5 ans jusqu'à 
20 000 tonnes/an exprimées en poids 

net 

Produits transformés à base 
de lait fermenté 

0403.10.(51-53-59-91-93-99) 

0403.90.(71-73-79-91-93-99) 
2 000 tonnes/an  

exprimées en poids net 

Produits à base de beurre 
transformé 

0405.20.(10-30) 250 tonnes/an  
exprimées en poids net 

Maïs doux 0710.40.(00) 

0711.90.(30) 

2001.90.(30) 

2004.90.(10) 

2005.80.(00) 

1 500 tonnes/an  
exprimées en poids net 
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Produit Classement tarifaire Quantité  

Produits à base de sucre 
transformé 

1702.50.(00) 

1702.90.(10) 

1704.90.(99) (pour une teneur en sucre  70 %) 

1806.10.(30-90) 

1806.20.(95) (pour une teneur en sucre  70 %) 

1901.90.(99) (pour une teneur en sucre  70 %) 

2101.12.(98) 

2101.20.(98) 

3302.10.(29) 

2 000 tonnes/an exprimées  
en poids net  

avec augmentation linéaire sur 5 ans 
jusqu'à 3 000 tonnes/an exprimées 

en poids net 

Produits transformés à base 
de céréales 

1903.00.(00) 

1904.30.(00) 
2 000 tonnes/an  

exprimées en poids net 

Produits transformés à base 
de crème de lait 

1806.20.(70) 

2106.10.(80) 

2202.90.(99) 

300 tonnes/an exprimées en poids net 
avec augmentation linéaire sur 5 ans 

jusqu'à 500 tonnes/an exprimées 
en poids net 

Préparations alimentaires 2106.90.(98)  2 000 tonnes/an  
exprimées en poids net 

Éthanol 2207.10.(00)  

2208.90.(91-99) 

2207.20.(00) 

27 000 tonnes/an exprimées 
en poids net avec augmentation 

linéaire sur 5 ans jusqu'à 
100 000 tonnes/an exprimées en poids 

net 

Cigares et cigarettes 2402.10.(00) 

2402.20.(90) 
2 500 tonnes/an  

exprimées en poids net 

Mannitol-sorbitol 2905.43.(00) 

2905.44.(11-19-91-99) 

3824.60.(11-19-91-99) 

100 tonnes/an  
exprimées en poids net 

Produits transformés à base 
de fécule de malt  

3809.10.(10-30-50-90) 2 000 tonnes/an  
exprimées en poids net 
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B. CT cumulés indicatifs applicables aux importations en Ukraine 

 

Produit Classement tarifaire Quantité  

Viandes porcines 0203.11.(10-90) 

0203.12.(11-19-90) 

0203.19.(11-13-15-55-59-90) 

0203.21.(10-90) 

0203.22.(11-19-90) 

0203.29.(11-13-15-55-59-90) 

10 000 tonnes/an exprimées 
en poids net + 10 000 tonnes/an 

exprimées en poids net  
[pour les codes NC 

0203.11.(10) 
0203.12.(19) 

0203.19.(11-15-59) 
0203.21.(10) 
0203.22.(19) 

0203.29.(11-15-59)) 

Viandes de volaille et 
préparations à base de 
viandes de volaille 

0207.12.(10-90) 

0207.14.(10-20-30-40-50-60-70-91-99) 

0207.26.(10-20-30-40-50-60-70-80-99) 

0207.27.(10-20-30-40-50-60-70-80-91-99) 

0207.35.(11-15-21-23-25-31-41-61-63-71-79-99) 

0207.36.(31-41-61-63-71-79-89-90) 

8 000 tonnes/an exprimées 
en poids net avec augmentation 

linéaire sur 5 ans 
jusqu'à 10 000 tonnes/an 
exprimées en poids net 

+ 10 000 tonnes/an exprimées 
en poids net 

[pour le code NC 0207.12.(10-90)]

Sucres 1701.11.(10-90) 

1701.12.(10-90) 

1701.91.(00) 

1701.99.(10-90) 

30 000 tonnes/an exprimées 
en poids net avec augmentation 

linéaire sur 5 ans 
jusqu'à 40 000 tonnes/an 
exprimées en poids net 

 

Les quantités entrent sur une base "premier arrivé, premier servi". 

 

 

________________ 
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ANNEXE I-B 

 

 

ANNEXE I-B relative au chapitre 1 

CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES  

POUR LE COMMERCE D'ARTICLES DE FRIPERIE 

 

 

ARTICLE 1 

 

Les parties ont convenu des conditions spéciales suivantes applicables au commerce d'articles de 

friperie dans le cadre d'échanges préférentiels entre elles: 

 

1. Pour ce qui est des articles de friperie (position tarifaire ukrainienne 6309 00 00), l'Ukraine 

supprimera les droits de douane sur les importations conformément aux conditions suivantes: 

 

– jusqu'au 1er janvier de l'année suivant l'entrée en vigueur du présent accord, l'Ukraine 

appliquera les droits à l'importation valables au moment de l'entrée en vigueur 

du présent accord; 

 

– à partir du 1er janvier de l'année suivant l'entrée en vigueur du présent accord et sur une période 

de cinq ans, l'Ukraine réduira les droits à l'importation d'un point de pourcentage par an 

au cours des quatre premières années et supprime ces droits à la fin de la cinquième année 

au plus tard. 
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2. Parallèlement à la réduction annuelle des droits à l'importation, l'Ukraine établira le prix 

d'entrée en euros par kilogramme de poids net. Au cours de la période transitoire de suppression des 

droits, les droits de douane NPF seront perçus sur les importations de produits dont la valeur est 

inférieure au prix d'entrée tel que défini au paragraphe 3 du présent article. 

 

3. Le 1er janvier de chaque année, l'Ukraine publiera le prix moyen annuel valable deux ans 

auparavant (A-2) des produits relevant des codes tarifaires mentionnés au paragraphe 4 

du présent article. Ce prix moyen constituera la base du calcul du prix d'entrée des produits relevant 

du code visé au paragraphe 1 du présent article. Le prix d'entrée établi sera applicable sur 

l'ensemble du territoire douanier de l'Ukraine tout au long de l'année. 

 

4. Le taux du prix d'entrée sera fixé à 30 % de la moyenne de la valeur en douane enregistrée 

l'année précédente pour les vêtements relevant des positions tarifaires ukrainiennes suivantes: 6101, 

6102, 6103, 6104, 6105, 6106, 6109, 6110, 6111, 6112, 6114, 6116, 6117, 6201, 6202, 6203, 6204, 

6205, 6206, 6209, 6210, 6211, 6214 et 6217. 

 

5. Chaque année, l'Ukraine publiera des statistiques commerciales annuelles sur les quantités de 

produits importés relevant de la position tarifaire visée au paragraphe 1 du présent article. 

 

 

________________ 
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ANNEXE I D relative au chapitre 1 

MESURES DE SAUVEGARDE CONCERNANT LES DROITS À L'EXPORTATION 

 

1. Au cours des quinze (15) années suivant l'entrée en vigueur ("EEV") de l'accord, l'Ukraine 

peut appliquer une mesure de sauvegarde sous la forme d'une surtaxe s'ajoutant au droit 

à l'exportation en ce qui concerne les marchandises énumérées à l'annexe I-D, conformément aux 

points 1 à 11, si, pendant une période d'un an après l'EEV, le volume cumulé des exportations de 

l'Ukraine vers l'UE pour chacune des positions tarifaires ukrainiennes énumérées dépasse le seuil de 

déclenchement indiqué dans la liste de l'annexe I D. 

 

2. La surtaxe que l'Ukraine peut appliquer au titre du point 1 est fixée conformément à sa liste de 

l'annexe I-D et ne peut être appliquée que pour le reste de la période telle que définie audit point 1. 

 

3. L'Ukraine applique toute mesure de sauvegarde de façon transparente. À cette fin, elle notifie, 

dès que possible, par écrit à l'UE son intention d'appliquer une telle mesure et fournit toutes les 

informations pertinentes à cet égard, notamment le volume (en tonnes) de la production nationale 

ou de la collecte de matériaux ainsi que le volume des exportations vers l'Union européenne et le 

monde. L'Ukraine invite l'Union européenne à participer à des consultations aussi longtemps 

à l'avance que possible avant la prise d'une telle mesure afin de discuter des informations en 

question. Aucune mesure ne peut être adoptée pendant un délai de trente jours ouvrés suivant 

l'invitation à participer à des consultations. 
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fiables, adéquates et librement consultables en temps utile. L'Ukraine communique sans tarder 

des statistiques trimestrielles sur les volumes (en tonnes) des exportations vers l'Union européenne 

et le monde. 

 

5. La mise en œuvre et le fonctionnement de l'article 31 du présent accord et des annexes qui 

s'y rapportent peuvent faire l'objet de débats et d'examens au sein du comité "Commerce" visé 

à l'article 465 du présent accord.  

 

6. Toute expédition du produit en question qui est en cours sur la base d'un contrat conclu avant 

l'institution de la surtaxe en vertu des points 1 à 3 est exemptée de cette surtaxe. 

 

Liste de l'Ukraine: marchandises visées, seuils de déclenchement et droits de sauvegarde maximaux 

 

Note: les tableaux ci-dessous s'appliquent si l'EEV de l'accord intervient entre le 1er janvier 2013 et 

le 15 mai 2014. Si l'EEV n'a pas lieu pendant cette période, le tableau doit être recalculé afin de 

conserver la préférence relative (proportion identique) par rapport aux taux de droits à l'exportation 

dans le cadre de l'OMC applicables pour chaque période. 
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mesures de sauvegarde au titre de l'article 31 du présent accord, les seuils de déclenchement pour 

l'application de ces mesures, définis pour chaque position tarifaire ukrainienne mentionnée, ainsi 

que la surtaxe maximale qui peut être ajoutée aux droits à l'exportation pour chaque période d'un an 

et pour chaque marchandise. Tous les droits sont exprimés en pourcentage, sauf indication 

contraire; l'EEV désigne la période de douze mois suivant la date d'entrée en vigueur de l'accord; 

l'EEV+1 désigne la période de douze mois commençant au premier anniversaire de l'entrée 

en vigueur de l'accord, et ainsi de suite jusqu'à l'EEV+15. 

 

8. Pour les matières premières en peau visées ci-après: 

 

Couverture: les matières premières en peau relevant des positions tarifaires ukrainiennes 

suivantes: 4101, 4102 et 4103 90. 

 

Année (OMC) 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Engagement de l'Ukraine 
dans le cadre de l'OMC 

25,0 24,0 23,0 22,0 21,0 20,0 

Année (accord) EEV EEV+1 EEV+2 EEV+3 EEV+4 EEV+5 

Droits à l'exportation de 
l'Ukraine vers l'UE 

12,50 11,25 10,00 8,75 7,50 6,25 

Seuil de déclenchement 
(en tonnes) 

300,0 315,0 330,0 345,0 360,0 375,0 

Surtaxe maximale 0,00 0,75 1,50 2,25 3,00 3,75 
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Année (OMC) 2019 2020 2021 2022 2023 

Engagement de l'Ukraine dans le 
cadre de l'OMC 

20,0 20,0 20,0 20,0 20,0 

Année (accord) EEV+6 EEV+7 EEV+8 EEV+9 EEV+10 

Droits à l'exportation de 
l'Ukraine vers l'UE 

5,0 3,75 2,50 1,25 0,0 

Seuil de déclenchement 
(en tonnes) 

390,0 405,0 420,0 435,0 450,0 

Surtaxe maximale 5,0 6,25 7,5 8,75 10,0 
 

Année (OMC) 2024 2025 2026 2027 2028 

Engagement de l'Ukraine dans le 
cadre de l'OMC 

20,0 20,0 20,0 20,0 20,0 

Année (accord) EEV+11 EEV+12 EEV+13 EEV+14 EEV+15 

Droits à l'exportation de 
l'Ukraine vers l'UE 

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Seuil de déclenchement 
(en tonnes) 

450,0 450,0 450,0 450,0 450,0 

Surtaxe maximale 8,0 6,0 4,0 2,0 0,0 
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Couverture: les graines de tournesol, même concassées, relevant de la position tarifaire ukrainienne 

suivante: 1206 00. 

 

Année (OMC) 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Engagement de 
l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

11,0 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 

Année (accord) EEV EEV+1 EEV+2 EEV+3 EEV+4 EEV+5 

Droits à l'exportation de 
l'Ukraine vers l'UE 

9,1 8,2 7,3 6,4 5,5 4,5 

Seuil de déclenchement 
(en tonnes) 

100 000,0 100 000,0 100 000,0 100 000,0 100 000,0 100 000,0 

Surtaxe maximale 0,9  1,8 2,7 3,6 4,5 5,5 
 

Année (OMC) 2019 2020 2021 2022 2023 

Engagement de l'Ukraine dans le 
cadre de l'OMC 

10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 

Année (accord) EEV+6 EEV+7 EEV+8 EEV+9 EEV+10 

Droits à l'exportation de l'Ukraine 
vers l'UE 

3,6 2,7 1,8 0,9 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 100 000,0 100 000,0 100 000,0 100 000,0 100 000,0 

Surtaxe maximale 6,4 7,3 8,2 9,1 10,0 
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Année (OMC) 2024 2025 2026 2027 2028 

Engagement de l'Ukraine dans le 
cadre de l'OMC 

10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 

Année (accord) EEV+11 EEV+12 EEV+13 EEV+14 EEV+15 

Droits à l'exportation de l'Ukraine 
vers l'UE 

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 100 000,0 100 000,0 100 000,0 100 000,0 100 000,0 

Surtaxe maximale 8,0 6,0 4,0 2,0 0,0 
 

10. Pour les débris d'alliages de métaux ferreux, les débris de métaux non ferreux et les produits 

semi finis à base de ces débris couverts ci-après: 

 

Couverture: les déchets et débris d'aciers alliés relevant des positions tarifaires ukrainiennes 

suivantes: 7204 21, 7204 29 00 00 et 7204 50 00 00. 

 

Année (OMC) 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Engagement de l'Ukraine dans 
le cadre de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV EEV+1 EEV+2 EEV+3 EEV+4 EEV+5 

Droits à l'exportation de 
l'Ukraine vers l'UE 

10,0 9,0 8,0 7,0 6,0 5,0 

Seuil de déclenchement 
(en tonnes) 

4 000,0 4 200,0 4 400,0 4 600,0 4 800,0 5 000,0 

Surtaxe maximale 0,0 1,0 2,0 3,0 4,0 5,0 
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Année (OMC) 2019 2020 2021 2022 2023 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+6 EEV+7 EEV+8 EEV+9 EEV+10 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 4,0 3,0 2,0 1,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 5 200,0 5 400,0 5 600,0 5 800,0 6 000,0 

Surtaxe maximale 6,0 7,0 8,0 9,0 10,0 
 

Année (OMC) 2024 2025 2026 2027 2028 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+11 EEV+12 EEV+13 EEV+14 EEV+15 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 6 000,0 6 000,0 6 000,0 6 000,0 6 000,0 

Surtaxe maximale 8,0 6,0 4,0 2,0 0,0 
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Couverture: l'acier inoxydable sous forme de lingots et sous d'autres formes primaires relevant de la 

position tarifaire ukrainienne suivante: 7218 10 00 00. 

 

Année (OMC) 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Engagement de l'Ukraine dans 
le cadre de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV EEV+1 EEV+2 EEV+3 EEV+4 EEV+5 

Droits à l'exportation de 
l'Ukraine vers l'UE 

10,0 9,0 8,0 7,0 6,0 5,0 

Seuil de déclenchement 
(en tonnes) 

2 000,0 2 100,0 2 200,0 2 300,0 2 400,0 2 500,0 

Surtaxe maximale 0,0 1,0 2,0 3,0 4,0 5,0 
 

Année (OMC) 2019 2020 2021 2022 2023 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+6 EEV+7 EEV+8 EEV+9 EEV+10 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 4,0 3,0 2,0 1,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 2 600,0 2 700,0 2 800,0 2 900,0 3 000,0 

Surtaxe maximale 6,0 7,0 8,0 9,0 10,0 
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Année (OMC) 2024 2025 2026 2027 2028 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+11 EEV+12 EEV+13 EEV+14 EEV+15 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 3 000,0 3 000,0 3 000,0 3 000,0 3 000,0 

Surtaxe maximale 8,0 6,0 4,0 2,0 0,0 
 

Couverture: le cuivre relevant des positions tarifaires ukrainiennes suivantes: 7401 00 00 00, 

7402 00 00 00, 7403 12 00 00, 7403 13 00 00 et 7403 19 00 00. 

 

Année (OMC) 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Engagement de l'Ukraine dans 
le cadre de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV EEV+1 EEV+2 EEV+3 EEV+4 EEV+5 

Droits à l'exportation de 
l'Ukraine vers l'UE 

10,0 9,0 8,0 7,0 6,0 5,0 

Seuil de déclenchement 
(en tonnes) 

200,0 210,0 220,0 230,0 240,0 250,0 

Surtaxe maximale 0,0 1,0 2,0 3,0 4,0 5,0 
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Année (OMC) 2019 2020 2021 2022 2023 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+6 EEV+7 EEV+8 EEV+9 EEV+10 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 4,0 3,0 2,0 1,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 260,0 270,0 280,0 290,0 300,0 

Surtaxe maximale 6,0 7,0 8,0 9,0 10,0 
 

Année (OMC) 2024 2025 2026 2027 2028 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+11 EEV+12 EEV+13 EEV+14 EEV+15 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 300,0 300,0 300,0 300,0 300,0 

Surtaxe maximale 8,0 6,0 4,0 2,0 0,0 
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Couverture: le cuivre relevant des positions tarifaires ukrainiennes suivantes: 7403 21 00 00, 

7403 22 00 00 et 7403 29 00 00. 

 

Année (OMC) 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Engagement de l'Ukraine dans 
le cadre de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV EEV+1 EEV+2 EEV+3 EEV+4 EEV+5 

Droits à l'exportation de 
l'Ukraine vers l'UE 

10,0 9,0 8,0 7,0 6,0 5,0 

Seuil de déclenchement 
(en tonnes) 

4 000,0 4 200,0 4 400,0 4 600,0 4 800,0 5 000,0 

Surtaxe maximale 0,0 1,0 2,0 3,0 4,0 5,0 
 

Année (OMC) 2019 2020 2021 2022 2023 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+6 EEV+7 EEV+8 EEV+9 EEV+10 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 4,0 3,0 2,0 1,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 5 200,0 5 400,0 5 600,0 5 800,0 6 000,0 

Surtaxe maximale 6,0 7,0 8,0 9,0 10,0 
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Année (OMC) 2024 2025 2026 2027 2028 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+11 EEV+12 EEV+13 EEV+14 EEV+15 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 6 000,0 6 000,0 6 000,0 6 000,0 6 000,0 

Surtaxe maximale 8,0 6,0 4,0 2,0 0,0 
 

Couverture: les débris d'alliages de métaux ferreux, les débris de métaux non ferreux et les produits 

semi finis à base de ces débris relevant des positions tarifaires ukrainiennes suivantes: 7404 00, 

7405 00 00 00, 7406, 7418 19 90 00, 7419, 7503 00, 7602 00, 7802 00 00 00, 7902 00 00 00 

et 8108 30 00 00. 

 

Année (OMC) 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Engagement de l'Ukraine dans 
le cadre de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV EEV+1 EEV+2 EEV+3 EEV+4 EEV+5 

Droits à l'exportation de 
l'Ukraine vers l'UE 

10,0 9,0 8,0 7,0 6,0 5,0 

Seuil de déclenchement 
(en tonnes) 

200,0 210,0 220,0 230,0 240,0 250,0 

Surtaxe maximale 0,0 1,0 2,0 3,0 4,0 5,0 
 



2500

Année (OMC) 2019 2020 2021 2022 2023 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+6 EEV+7 EEV+8 EEV+9 EEV+10 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 4,0 3,0 2,0 1,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 260,0 270,0 280,0 290,0 300,0 

Surtaxe maximale 6,0 7,0 8,0 9,0 10,0 
 

Année (OMC) 2024 2025 2026 2027 2028 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+11 EEV+12 EEV+13 EEV+14 EEV+15 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 300,0 300,0 300,0 300,0 300,0 

Surtaxe maximale 8,0 6,0 4,0 2,0 0,0 
 

11. Pendant les cinq années suivant la fin de la période de transition, c'est-à-dire entre EEV+10 

et EEV+15, le mécanisme de sauvegarde restera disponible. La valeur maximale de la surtaxe 

diminuera de manière linéaire depuis sa valeur spécifiée pour EEV+10 pour atteindre 0 en EEV+15. 

 

 

________________ 



2501

 

ANNEXE II 

 

 

ANNEXE II relative au chapitre 2 

MESURES DE SAUVEGARDE  

CONCERNANT LES VOITURES PARTICULIÈRES 

 

Liste de l'Ukraine 

 

Seuils de déclenchement et droits de sauvegarde maximaux 

 

La présente annexe définit les seuils de déclenchement pour l'application des mesures de 

sauvegarde concernant le produit faisant l'objet de la section 2 du chapitre 2 (Mesures 

commerciales) du titre IV du présent accord, ainsi que le droit de sauvegarde maximal pouvant être 

appliqué chaque année. 

 

Année 1 2 3 4 5 6 7 

Seuil de déclenchement 
(en unités) 

Aucune 
sauvegarde 
applicable 

45 000 45 000 45 000 45 000 45 000 45 000 

Taux de déclenchement Aucune 
sauvegarde 
applicable 

20 % 21 % 22 % 23 % 24 % 25 % 

Niveau maximal du droit à 
l'importation, majoré de la 
surtaxe au titre de la 
sauvegarde (%)* 

Aucune 
sauvegarde 
applicable 

10 10 10 10 10 10 
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Année 8 9 10 11 12 13 14 15 

Seuil de déclenchement 
(en unités) 

45 000 45 000 45 000 45 000 45 000 45 000 45 000 45 000 

Taux de déclenchement 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 

Niveau maximal du droit à 
l'importation, majoré de la 
surtaxe au titre de la 
sauvegarde (%)* 

10 10 10 10 10 10 10 10 

* Niveau du droit à l'importation applicable: voir la liste d'engagements pour les lignes 
tarifaires relevant du n° 8703. 

 

 

________________ 
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ANNEXE III 

 

 

ANNEXE III relative au chapitre 3 

LISTE DE LA LÉGISLATION CONCERNÉE PAR L'ALIGNEMENT  

ET CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE 

 

1. Législation (cadre) horizontale 

 

1.1 Sécurité générale des produits  

 

Calendrier: au cours de l'année suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

1.2 Prescriptions relatives à l'accréditation et à la surveillance du marché dans le contexte de la 

commercialisation des produits 

 

Calendrier: au cours de l'année suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

1.3 Cadre commun pour la commercialisation des produits 

 

Calendrier: au cours de l'année suivant l'entrée en vigueur de l'accord 
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1.4 Unités de mesure 

 

Calendrier: au cours de l'année suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

1.5 Responsabilité du fait des produits défectueux  

 

Calendrier: au cours de l'année suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2. Législation (sectorielle) verticale 

 

2.1 Machines 

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.2 Compatibilité électromagnétique 

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.3 Récipients à pression simples  

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 
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2.4 Équipements sous pression 

 

Calendrier: dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.5 Équipements sous pression transportables 

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.6 Ascenseurs 

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.7 Sécurité des jouets  

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.8 Matériel électrique destiné à être employé dans certaines limites de tension 

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.9 Exigences de rendement pour les nouvelles chaudières à eau chaude alimentées en 

combustibles liquides ou gazeux  

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 
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2.10 Appareils à gaz  

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.11 Équipement de protection individuelle 

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.12 Exigences en matière de rendement énergétique des réfrigérateurs, congélateurs et appareils 

combinés électriques à usage ménager  

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.13 Instruments de pesage à fonctionnement non automatique 

 

Calendrier: dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.14 Instruments de mesure 

 

Calendrier: dans les cinq ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.15 Équipements marins 

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 
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2.16 Dispositifs médicaux 

 

Calendrier: dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord  

 

2.17 Dispositifs médicaux implantables actifs 

 

Calendrier: dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord  

 

2.18 Dispositifs médicaux de diagnostic in vitro 

 

Calendrier: dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord  

 

2.19 Appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible 

 

Calendrier: dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord  

 

2.20 Équipements hertziens et équipements terminaux de télécommunications et reconnaissance 

mutuelle de leur conformité  

 

Calendrier: dans les quatre ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord  

 

2.21 Installations à câbles transportant des personnes  

 

Calendrier: dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord  
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2.22 Bateaux de plaisance 

 

Calendrier: dans les quatre ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.23 Produits de construction, y compris les mesures de mise en œuvre 

 

Calendrier: jusqu'à la fin de l'année 2020 

 

2.24 Emballages et déchets d'emballages 

 

Calendrier: dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.25 Explosifs à usage civil  

 

Calendrier: dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord  

 

2.26 Indication, par voie d'étiquetage et d'informations uniformes relatives aux produits, de la 

consommation en énergie et en autres ressources des produits liés à l'énergie, y compris les mesures 

de mise en œuvre  

 

Calendrier: dans les cinq ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.27 Système ferroviaire à grande vitesse 

 

Calendrier: dans les cinq ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

 

________________
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ANNEXE IV relative au chapitre 4 – Couverture 

 

ANNEXE IV-A 

 

 

ANNEXE IV-A relative au chapitre 4 

MESURES SPS 

 

 

PARTIE 1 

 

Mesures applicables aux grandes catégories d'animaux vivants 

 

I. Espèces équines (y compris les zèbres), asines et animaux issus de leur croisement 

 

II. Bovins (y compris Bubalus bubalis et Bison bison) 

 

III. Ovins et caprins 

 

IV. Porcins 

 

V. Volailles (y compris poules, dindes, pintades, canards et oies) 
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VI. Poissons vivants 

 

VII. Crustacés 

 

VIII. Mollusques 

 

IX. Œufs ou gamètes de poissons vivants 

 

X. Œufs à couver 

 

XI. Sperme-ovules-embryons 

 

XII. Autres mammifères 

 

XIII. Autres oiseaux 

 

XIV. Reptiles 

 

XV. Amphibiens 

 

XVI. Autres vertébrés 

 

XVII. Abeilles 
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PARTIE 2 

 

Mesures applicables aux produits animaux 

 

I. Grandes catégories de produits animaux destinés à la consommation humaine  

 

1. Viandes fraîches d'ongulés domestiques, de volailles et de lagomorphes, de gibier d'élevage et 

de gibier sauvage, y compris les abats 

 

2. Viandes hachées, préparations carnées, viandes séparées mécaniquement et produits à base 

de viande  

 

3. Mollusques bivalves vivants 

 

4. Produits de la pêche 

 

5. Lait cru, colostrum, produits laitiers et produits à base de colostrum 

 

6. Œufs et ovoproduits  

 

7. Cuisses de grenouilles et escargots 

 

8. Graisses animales fondues et cretons 

 

9. Estomacs, vessies et boyaux traités 
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10. Gélatine, matières premières pour la production de gélatine destinée à la 

consommation humaine 

 

11. Collagène 

 

12. Miel et produits de l'apiculture  

 

II. Grandes catégories de sous produits animaux: 

 

En abattoir Sous-produits animaux destinés à l'alimentation des animaux 
à fourrure 

Sous-produits animaux destinés à la fabrication d'aliments pour 
animaux familiers  

Sang et produits sanguins d'équidés à utiliser en dehors de la 
chaîne alimentaire animale 

Cuirs et peaux frais ou réfrigérés d'ongulés 

Sous-produits animaux devant servir à la fabrication de produits 
dérivés à utiliser en dehors de la chaîne alimentaire animale 

En laiterie Lait, produits à base de lait et produits dérivés du lait 

Colostrum et produits à base de colostrum 
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Dans d'autres installations destinées à recueillir ou 
manipuler des sous-produits animaux (c'est-à-dire 
sans traitement ni transformation) 

Sang et produits sanguins d'équidés à utiliser en dehors de la 
chaîne alimentaire animale 

Produits sanguins non traités, à l'exclusion des produits sanguins 
d'équidés, devant servir à la fabrication de produits dérivés à 
utiliser en dehors de la chaîne alimentaire des animaux d'élevage 

Produits sanguins traités, à l'exclusion des produits sanguins 
d'équidés, devant servir à la fabrication de produits dérivés à 
utiliser en dehors de la chaîne alimentaire des animaux d'élevage 

Cuirs et peaux frais ou réfrigérés d'ongulés 

Soies de porc en provenance de pays tiers ou de régions de pays 
tiers qui sont exempts de peste porcine africaine 

Os et produits à base d'os (à l'exclusion de la farine d'os), cornes 
et produits à base de corne (à l'exclusion de la farine de corne), 
onglons et produits à base d'onglons (à l'exclusion de la farine 
d'onglons), non destinés à servir de matières premières pour 
aliments des animaux, d'engrais organiques ou d'amendements 

Cornes et produits à base de corne (à l'exclusion de la farine de 
corne) et onglons et produits à base d'onglons (à l'exclusion de la 
farine d'onglons), destinés à la production d'engrais organiques 
ou d'amendements 

Gélatine non destinée à la consommation humaine, à usage 
photographique 

Laine et poils 

Plumes, parties de plumes et duvet traités 
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Dans des usines de transformation Protéines animales transformées, y compris les mélanges et 
produits autres que les aliments pour animaux familiers 
contenant ces protéines 

Produits sanguins susceptibles d'être utilisés comme matière 
première pour aliments des animaux 

Cuirs et peaux traités d'ongulés 

Cuirs et peaux traités de ruminants et d'équidés (21 jours) 

Soies de porc en provenance de pays tiers ou de régions de pays 
tiers qui ne sont pas exempts de peste porcine africaine 

Huiles de poisson à utiliser comme matières premières pour 
aliments des animaux ou en dehors de la chaîne 
alimentaire animale 

Graisses fondues à utiliser comme matières premières pour 
aliments des animaux 

Graisses fondues destinées à certains usages en dehors de la 
chaîne alimentaire des animaux d'élevage 

Gélatine ou collagène à utiliser comme matières premières 
pour aliments des animaux ou en dehors de la chaîne 
alimentaire animale 

Protéines hydrolysées, phosphate dicalcique ou  

phosphate tricalcique à utiliser comme matières premières 
pour aliments des animaux ou en dehors de la chaîne 
alimentaire animale 

Sous-produits apicoles destinés à être utilisés exclusivement 
en apiculture 

Dérivés lipidiques à utiliser en dehors de la chaîne 
alimentaire animale 

Dérivés lipidiques à utiliser en tant qu'aliments des animaux ou 
en dehors de la chaîne alimentaire animale 

Ovoproduits susceptibles d'être utilisés comme matière première 
pour aliments des animaux 
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Dans des usines de production d'aliments pour 
animaux familiers (y compris celles qui produisent 
des articles à mastiquer et des viscères aromatiques) 

Aliments en conserve pour animaux familiers 

Aliments transformés pour animaux familiers autres que les 
aliments en conserve 

Articles à mastiquer 

Aliments crus pour animaux familiers destinés à la vente directe 

Viscères aromatiques devant servir à la fabrication d'aliments 
pour animaux familiers 

Dans des usines de production de trophées de chasse Trophées de chasse et autres préparations traités d'oiseaux et 
d'ongulés, constitués uniquement d'os, de cornes, d'onglons, de 
griffes, de bois, de dents, de cuirs ou de peaux 

Trophées de chasse ou autres préparations d'oiseaux et d'ongulés 
constitués de parties entières n'ayant pas subi de traitement 

Dans des installations ou des établissements de 
production de produits intermédiaires 

Produits intermédiaires 

Engrais et amendements Protéines animales transformées, y compris les mélanges et 
produits autres que les aliments pour animaux familiers 
contenant ces protéines 

Lisier transformé, produits dérivés du lisier transformé et guano 
de chauve-souris 

Dans l'entreposage de produits dérivés  Tous les autres produits dérivés 

 

III. Agents pathogènes 
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PARTIE 3 

 

Végétaux, produits végétaux et autres objets 

 

Les végétaux, produits végétaux et autres objets1 qui sont potentiellement porteurs d'organismes 

nuisibles et qui, étant donné leur nature ou celle de leur transformation, peuvent représenter un 

risque d'introduction ou de dissémination d'organismes nuisibles. 

 

 

PARTIE 4 

 

Mesures applicables aux additifs pour l'alimentation humaine et animale 

 

Alimentation humaine: 

 

1. Additifs alimentaires (tous les additifs et colorants alimentaires); 

 

2. Auxiliaires technologiques; 

 

3. Arômes alimentaires; 

 

4. Enzymes alimentaires. 

 

                                                 
1 Emballages, réceptacles de véhicules, conteneurs, terre, milieux de culture et tout autre 

organisme, objet ou matériau susceptible d'abriter ou de propager des organismes nuisibles. 
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Alimentation animale1:  

 

1. Additifs pour l'alimentation animale; 

 

2. Matières premières pour aliments des animaux; 

 

3. Aliments composés pour animaux et aliments pour animaux familiers sauf s'ils relèvent de la 

partie 2 (point II); 

 

4. Substances indésirables dans les aliments pour animaux. 

 

 

________________

                                                 
1 Seuls les sous-produits animaux provenant d'animaux entiers ou de parties d'animaux déclarés 

propres à la consommation humaine peuvent être admis dans la chaîne alimentaire des 
animaux d'élevage. 
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ANNEXE IV-B 

 

 

ANNEXE IV-B relative au chapitre 4 

NORMES RELATIVES AU BIEN-ÊTRE DES ANIMAUX 

 

Normes relatives au bien-être des animaux concernant: 

 

1. l'étourdissement et l'abattage des animaux; 

 

2. le transport des animaux et les opérations annexes; 

 

3. les animaux d'élevage.  

 

 

________________
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ANNEXE IV-C 

 

 

ANNEXE IV-C relative au chapitre 4 

AUTRES MESURES RELEVANT DU CHAPITRE 

 

1. Produits chimiques provenant de la migration de substances issues des matériaux d'emballage; 

 

2. Produits composés; 

 

3. Organismes génétiquement modifiés (OGM)1. 

 

La législation relative aux OGM sera intégrée dans la stratégie globale visée à l'article 64, 

paragraphe 4, du présent accord; celle ci comportera également des calendriers concernant le 

rapprochement de la législation ukrainienne relative aux OGM de celle de l'UE. 

 

 

________________ 

                                                 
1 Règlement (CE) n° 641/2004 de la Commission du 6 avril 2004 fixant les modalités 

d'application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne la demande d'autorisation de nouvelles denrées alimentaires et de nouveaux aliments 
pour animaux génétiquement modifiés, la notification de produits existants et la présence 
fortuite ou techniquement inévitable de matériel génétiquement modifié ayant fait l'objet 
d'une évaluation du risque et obtenu un avis favorable. 
Règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2003 
concernant les denrées alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés. 
Règlement (CE) n° 1830/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2003 
concernant la traçabilité et l'étiquetage des organismes génétiquement modifiés et la 
traçabilité des produits destinés à l'alimentation humaine ou animale produits à partir 
d'organismes génétiquement modifiés, et modifiant la directive 2001/18/CE. 
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ANNEXE IV-D 

 

 

ANNEXE IV-D relative au chapitre 4 

MESURES À INSTAURER  

APRÈS LE RAPPROCHEMENT DES LÉGISLATIONS 

 

1. Produits chimiques destinés à la décontamination de denrées alimentaires; 

 

2. Hormones de croissance, thyréostatiques, certaines hormones et -agonistes; 

 

3. Clones; 

 

4. Irradiation (ionisation). 

 

 

________________________
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ANNEXE V 

 

 

ANNEXE V relative au chapitre 4 

STRATÉGIE GLOBALE AUX FINS DE LA MISE EN ŒUVRE DE CE CHAPITRE  

(MESURES SANITAIRES ET PHYTOSANITAIRES) 

 

L'Ukraine doit présenter une stratégie globale conformément aux dispositions de l'article 64, 

paragraphe 4, du présent accord.  

 

 

________________
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ANNEXE VI 

 

 

ANNEXE VI relative au chapitre 4 

LISTE DES MALADIES ANIMALES,  

DES MALADIES AQUACOLES  

ET DES ORGANISMES NUISIBLES RÉGLEMENTÉS À NOTIFIER  

POUVANT DONNER LIEU À LA RECONNAISSANCE DE ZONES EXEMPTES 

 

 

 

________________
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ANNEXE VI-A 

 

 

ANNEXE VI-A relative au chapitre 4 

MALADIES DES ANIMAUX ET DES POISSONS À NOTIFIER,  

POUR LESQUELLES LE STATUT DES PARTIES A ÉTÉ RECONNU  

ET DES DÉCISIONS DE RÉGIONALISATION PEUVENT ÊTRE PRISES 

 

1. Fièvre aphteuse 

 

2. Maladie vésiculeuse du porc 

 

3. Stomatite vésiculeuse  

 

4. Peste équine 

 

5. Peste porcine africaine 

 

6. Fièvre catarrhale du mouton  

 

7. Influenza aviaire 
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8. Maladie de Newcastle 

 

9. Peste bovine 

 

10. Peste porcine classique  

 

11. Pleuropneumonie contagieuse bovine 

 

12. Peste des petits ruminants 

 

13. Clavelée et variole caprine 

 

14. Fièvre de la Vallée du Rift  

 

15. Dermatose nodulaire contagieuse  

 

16. Encéphalomyélite équine vénézuélienne 
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17. Morve  

 

18. Dourine 

 

19. Encéphalomyélite entérovirale 

 

20. Nécrose hématopoïétique infectieuse (NHI) 

 

21. Septicémie hémorragique virale (SHV) 

 

22. Anémie infectieuse du saumon (AIS) 

 

23. Bonamia ostreae 

 

24. Marteilia refringens  

 

 

________________
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ANNEXE VI-B 

 

 

ANNEXE VI-B relative au chapitre 4 

RECONNAISSANCE DU STATUT  

CONCERNANT LES ORGANISMES NUISIBLES, 

DES ZONES EXEMPTES ET DES ZONES PROTÉGÉES 

 

A. Reconnaissance du statut concernant les organismes nuisibles 

 

Chaque partie dresse et communique une liste des organismes nuisibles réglementés en se fondant 

sur les critères suivants:  

 

1. organismes nuisibles dont la présence n'a été constatée dans aucune partie de son territoire; 

 

2. organismes nuisibles dont la présence a été constatée dans une partie quelconque de son 

territoire et qui sont sous contrôle officiel; 

 

3. organismes nuisibles dont la présence a été constatée dans une partie quelconque de son 

territoire, qui sont sous contrôle officiel et à propos desquels des zones exemptes/protégées 

sont définies.  

 

Toute modification de ladite liste doit être immédiatement notifiée à l'autre partie, sauf si elle est 

notifiée par ailleurs à l'organisation internationale compétente. 
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B. Reconnaissance des zones exemptes et des zones protégées  

 

Les parties reconnaissent le concept de zone exempte, ainsi que son application conformément aux 

NIMP pertinentes dans leur version modifiée, et le concept de zone protégée. 

 

 

________________
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ANNEXE VII 

 

 

ANNEXE VII relative au chapitre 4 

RÉGIONALISATION/ZONAGE,  

ZONES EXEMPTES ET ZONES PROTÉGÉES 

 

A. Maladies animales et maladies aquacoles 

 

1. Maladies animales 

 

Le code sanitaire pour les animaux terrestres de l'OIE sert de base à la reconnaissance du statut 

zoosanitaire d'une partie ou d'une région d'une partie. Il constitue également la base sur laquelle 

sont fondées les décisions de régionalisation concernant une maladie animale. 

 

2. Maladies aquacoles 

 

Le code sanitaire pour les animaux aquatiques de l'OIE constitue la base sur laquelle sont fondées 

les décisions de régionalisation concernant une maladie aquacole. 
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B. Organismes nuisibles 

 

Les critères pour la définition d'une zone exempte ou d'une zone protégée en ce qui concerne 

certains organismes nuisibles sont conformes à l'une ou l'autre des dispositions suivantes: 

 

– la norme internationale pour les mesures phytosanitaires n° 4 de la FAO concernant les 

exigences pour l'établissement de zones exemptes ainsi que les définitions des NIMP 

concernées, ou 

 

– l'article 2, paragraphe 1, point h), de la directive 2000/29/CE. 

 

C. Critères de reconnaissance du statut zoosanitaire particulier du territoire ou d'une région 

d'une partie 

 

1. Si la partie importatrice estime que son territoire ou une partie de son territoire est exempt(e) 

d'une maladie animale autre que celles énumérées à l'annexe III.A, elle présente à la partie 

exportatrice des justificatifs appropriés spécifiant en particulier: 

 

– la nature de la maladie et l'historique de son apparition sur son territoire,  

 

– les résultats des tests de surveillance effectués sur la base d'examens sérologiques, 

microbiologiques, pathologiques ou épidémiologiques et en raison de l'obligation légale de 

notifier la maladie aux autorités compétentes, 
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– la durée de la surveillance effectuée, 

 

– le cas échéant, la période durant laquelle la vaccination contre la maladie a été interdite et la 

zone géographique concernée par cette interdiction, 

 

– les règles permettant de vérifier l'absence de la maladie. 

 

2. Les garanties complémentaires, générales ou particulières, que la partie importatrice peut 

exiger ne doivent pas excéder celles qu'elle applique au niveau national. 

 

3. Les parties se notifient toute modification intervenue dans les critères relatifs à la maladie qui 

sont spécifiés au point 1. Les garanties complémentaires mentionnées au point 2 peuvent, sur la 

base d'une telle notification, être modifiées ou supprimées par le sous comité SPS visé à l'article 74 

du présent accord. 

 

 

________________
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ANNEXE VIII 

 

 

ANNEXE VIII relative au chapitre 4 

AGRÉMENT PROVISOIRE D'ÉTABLISSEMENTS 

 

Conditions et dispositions relatives à l'agrément provisoire d'établissements 

 

1. L'agrément provisoire d'établissements signifie qu'aux fins de l'importation, la partie 

importatrice approuve provisoirement les établissements sis dans la partie exportatrice, sur la base 

des garanties appropriées fournies par cette partie, sans effectuer d'inspection individuelle préalable 

des établissements, conformément au point 4. Par la même procédure et aux mêmes conditions, les 

parties modifient ou complètent les listes visées au point 2 pour tenir compte de nouvelles 

demandes et des garanties reçues. Des vérifications ne peuvent être effectuées, conformément 

au point 4 d) ci-dessous, qu'en ce qui concerne la liste initiale d'établissements. 
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2.1. L'agrément provisoire est, dans un premier temps, limité aux catégories 

suivantes d'établissements: 

 

2.1.1. Établissements intervenant dans la production de produits d'origine animale destinés à la 

consommation humaine:  

 

– abattoirs pour la production de viandes fraîches d'ongulés domestiques, de volailles, 

de lagomorphes et de gibier d'élevage (annexe IV A, partie I),  

 

– établissements de traitement du gibier,  

 

– ateliers de découpe, 

 

– établissements de production de viandes hachées, de préparations carnées, de viandes 

séparées mécaniquement et de produits à base de viande, 

 

– centres de purification et d'expédition de mollusques bivalves vivants; 
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Établissements de production:  

 

– d'ovoproduits, 

 

– de produits laitiers, 

 

– de produits de la pêche, 

 

– d'estomacs, de vessies et de boyaux traités, 

 

– de gélatine et de collagène, 

 

– d'huiles de poisson, 

 

– navires-usines, 

 

– bateaux congélateurs; 
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2.1.2 Établissements agréés ou enregistrés de production de sous produits animaux et grandes 

catégories de sous produits animaux non destinés à la consommation humaine 

 

Type d'usines et d'établissements  
agréés ou enregistrés Produit 

Abattoirs Sous-produits animaux destinés à l'alimentation des animaux 
à fourrure 

Sous-produits animaux destinés à la fabrication d'aliments pour 
animaux familiers 

Sang et produits sanguins d'équidés à utiliser en dehors de la 
chaîne alimentaire animale 

Cuirs et peaux frais ou réfrigérés d'ongulés 

Sous-produits animaux devant servir à la fabrication de 
produits dérivés à utiliser en dehors de la chaîne 
alimentaire animale 

Laiteries Lait, produits à base de lait et produits dérivés du lait 

Colostrum et produits à base de colostrum 
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Type d'usines et d'établissements  
agréés ou enregistrés Produit 

Autres installations destinées à recueillir ou 
manipuler des sous-produits animaux (c'est-à-dire 
sans traitement ni transformation) 

Sang et produits sanguins d'équidés à utiliser en dehors de la 
chaîne alimentaire animale 

Produits sanguins non traités, à l'exclusion des produits 
sanguins d'équidés, devant servir à la fabrication de produits 
dérivés à utiliser en dehors de la chaîne alimentaire des 
animaux d'élevage 

Produits sanguins traités, à l'exclusion des produits sanguins 
d'équidés, devant servir à la fabrication de produits dérivés 
à utiliser en dehors de la chaîne alimentaire des 
animaux d'élevage 

Cuirs et peaux frais ou réfrigérés d'ongulés 

Soies de porc en provenance de pays tiers ou de régions de 
pays tiers qui sont exempts de peste porcine africaine 

Os et produits à base d'os (à l'exclusion de la farine d'os), 
cornes et produits à base de corne (à l'exclusion de la farine de 
corne), onglons et produits à base d'onglons (à l'exclusion de la 
farine d'onglons), non destinés à servir de matières premières 
pour aliments des animaux, d'engrais organiques 
ou d'amendements 

Cornes et produits à base de corne (à l'exclusion de la farine de 
corne) et onglons et produits à base d'onglons (à l'exclusion de 
la farine d'onglons), destinés à la production d'engrais 
organiques ou d'amendements 

Gélatine non destinée à la consommation humaine, à usage 
photographique 

Laine et poils 

Plumes, parties de plumes et duvet traités 
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Type d'usines et d'établissements  
agréés ou enregistrés Produit 

Usines de transformation Protéines animales transformées, y compris les mélanges et 
produits autres que les aliments pour animaux familiers 
contenant ces protéines 

Produits sanguins susceptibles d'être utilisés comme matière 
première pour aliments des animaux 

Cuirs et peaux traités d'ongulés 

Cuirs et peaux traités de ruminants et d'équidés (21 jours) 

Soies de porc en provenance de pays tiers ou de régions de 
pays tiers qui ne sont pas exempts de peste porcine africaine 

Huiles de poisson à utiliser comme matières premières pour 
aliments des animaux ou en dehors de la chaîne 
alimentaire animale 

Graisses fondues à utiliser comme matières premières pour 
aliments des animaux 

Graisses fondues destinées à certains usages en dehors de la 
chaîne alimentaire des animaux d'élevage 

Gélatine ou collagène à utiliser comme matières premières 
pour aliments des animaux ou en dehors de la chaîne 
alimentaire animale 

Protéines hydrolysées, phosphate dicalcique ou 

phosphate tricalcique à utiliser comme matières premières 
pour aliments des animaux ou en dehors de la chaîne 
alimentaire animale 

Sous-produits apicoles destinés à être utilisés exclusivement 
en apiculture 

Dérivés lipidiques à utiliser en dehors de la chaîne 
alimentaire animale 

Dérivés lipidiques à utiliser en tant qu'aliments des animaux ou 
en dehors de la chaîne alimentaire animale 

Ovoproduits susceptibles d'être utilisés comme matière 
première pour aliments des animaux 
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Type d'usines et d'établissements  
agréés ou enregistrés Produit 

Usines de production d'aliments pour animaux 
familiers (y compris celles qui produisent des articles 
à mastiquer et des viscères aromatiques) 

Aliments en conserve pour animaux familiers 

Aliments transformés pour animaux familiers autres que les 
aliments en conserve 

Articles à mastiquer 

Aliments crus pour animaux familiers destinés à la 
vente directe 

Viscères aromatiques devant servir à la fabrication d'aliments 
pour animaux familiers 

Usines de production de trophées de chasse Trophées de chasse et autres préparations traités d'oiseaux et 
d'ongulés constitués uniquement d'os, de cornes, d'onglons, 
de griffes, de bois, de dents, de cuirs ou de peaux 

Trophées de chasse ou autres préparations d'oiseaux et 
d'ongulés constitués de parties entières n'ayant pas subi 
de traitement 

Installations ou établissements de production de 
produits intermédiaires 

Produits intermédiaires 

Engrais et amendements Protéines animales transformées, y compris les mélanges et 
produits autres que les aliments pour animaux familiers 
contenant ces protéines 

Lisier transformé, produits dérivés du lisier transformé et 
guano de chauve-souris 

Entreposage de produits dérivés  Tous les autres produits dérivés 
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3. La partie importatrice dresse des listes d'établissements agréés à titre provisoire au sens du 

point 2.1.1 et les rend publiques. 

 

4. Conditions et procédures d'agrément provisoire: 

 

a) si l'importation du produit animal concerné depuis la partie exportatrice a été autorisée par la 

partie importatrice et si les conditions d'importation et les critères de certification en vigueur 

pour les produits concernés ont été fixés; 

 

b) si l'autorité compétente de la partie exportatrice a fourni à la partie importatrice des garanties 

satisfaisantes que les établissements figurant sur sa ou ses listes répondent aux exigences 

sanitaires appropriées de la partie importatrice et qu'elle a approuvé officiellement les 

établissements figurant sur ces listes pour les exportations vers la partie importatrice; 

 

c) l'autorité compétente de la partie exportatrice doit avoir le pouvoir de suspendre 

effectivement les activités d'exportation, vers la partie importatrice, d'un établissement pour 

lequel cette autorité a fourni les garanties, si cet établissement n'a pas respecté ces garanties; 
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d) une vérification, au sens de l'article 71 du présent accord, effectuée par la partie importatrice 

peut faire partie de la procédure d'agrément provisoire; cette vérification porte sur la structure 

et l'organisation de l'autorité compétente responsable de l'agrément des établissements, ainsi 

que les pouvoirs dont cette autorité dispose et les garanties qu'elle peut fournir concernant la 

mise en œuvre des règles de la partie importatrice; elle peut inclure une inspection sur place 

d'un nombre représentatif d'établissements figurant sur la ou les listes communiquées par la 

partie exportatrice. 

 

Compte tenu de la structure spécifique et de la répartition des compétences au sein de 

l'Union européenne, une telle vérification peut concerner, dans l'Union européenne, des 

États membres individuels; 

 

e) selon les résultats de la vérification visée au point d), la partie importatrice peut modifier la 

liste d'établissements existante. 

 

 

________________
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ANNEXE IX 

 

 

ANNEXE IX relative au chapitre 4 

DÉTERMINATION DE L'ÉQUIVALENCE 

 

1. Principes 

 

a) L'équivalence peut être déterminée pour une mesure individuelle, des ensembles de mesures 

ou des régimes applicables à certains produits, à certaines catégories de produits ou 

à l'ensemble des produits. 

 

b) L'examen d'équivalence effectué par la partie importatrice à la suite d'une demande de 

reconnaissance, adressée par la partie exportatrice, concernant les mesures qu'elle applique 

à un produit particulier ne peut justifier une perturbation du commerce ou une suspension des 

importations en cours du produit concerné en provenance de la partie exportatrice. 

 

c) La détermination de l'équivalence des mesures est un processus interactif entre la partie 

exportatrice et la partie importatrice. Ce processus consiste en une démonstration objective, 

par la partie exportatrice, de l'équivalence de certaines mesures et en l'examen objectif 

de cette démonstration par la partie importatrice qui, sur cette base, peut 

reconnaître l'équivalence. 
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d) La reconnaissance finale de l'équivalence des mesures concernées de la partie exportatrice 

relève exclusivement de la partie importatrice. 

 

2. Conditions préalables 

 

a) La procédure dépend du statut sanitaire et du statut concernant les organismes nuisibles, de la 

législation et de l'efficacité du système d'inspection et de contrôle mis en place pour le produit 

dans la partie exportatrice. À cette fin, la législation relative au secteur concerné est prise en 

compte, de même que la structure de l'autorité compétente de la partie exportatrice, la chaîne 

hiérarchique, les pouvoirs, le mode de fonctionnement, les ressources et les résultats obtenus 

en matière d'inspections et de contrôles par les autorités compétentes, notamment le niveau 

d'exécution atteint pour le produit, ainsi que la régularité et la rapidité de la fourniture 

d'informations à la partie importatrice lorsque des risques sont identifiés. Cette 

reconnaissance peut être étayée par des documents, des contrôles et des expériences 

antérieures attestées par des documents. 

 

b) Les parties engagent le processus de détermination de l'équivalence en fonction des priorités 

définies à l'article 66, paragraphe 4, de l'accord. 

 

c) La partie exportatrice n'engage ce processus que si aucune mesure de sauvegarde ne lui a été 

imposée par la partie importatrice en ce qui concerne le produit. 
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3. Processus 

 

a) La partie exportatrice engage le processus en présentant à la partie importatrice une demande 

de reconnaissance de l'équivalence d'une mesure, d'ensembles de mesures ou de régimes 

applicables à un produit, à une catégorie de produits d'un secteur ou sous-secteur ou 

à l'ensemble des produits. 

 

b) Le cas échéant, cette demande de reconnaissance comprend également la demande et les 

informations nécessaires à l'approbation, par la partie importatrice, sur la base de 

l'équivalence, de tout programme ou plan de la partie exportatrice auquel la partie 

importatrice a subordonné l'autorisation d'importation du produit ou de catégories de produits. 

 

c) Dans cette demande, la partie exportatrice: 

 

i) décrit l'importance du produit ou des catégories de produits pour les 

échanges commerciaux; 

 

ii) mentionne la ou les mesures qu'elle peut respecter sur l'ensemble des mesures énumérées 

dans les conditions d'importation de la partie importatrice pour ce produit ou ces 

catégories de produits; 

 

iii) indique la ou les mesures pour lesquelles elle souhaite obtenir l'équivalence sur 

l'ensemble des mesures énumérées dans les conditions d'importation de la partie 

importatrice pour ce produit ou ces catégories de produits. 
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d) En réponse à cette demande, la partie importatrice présente l'objectif global et individuel de la 

ou des mesures qu'elle a prises et les justifie, notamment en exposant le risque concerné. 

 

e) Sur la base de cette explication, la partie importatrice informe la partie exportatrice du lien 

entre ses mesures internes et les conditions d'importation du produit ou des catégories de 

produits concernés. 

 

f) La partie exportatrice démontre objectivement à la partie importatrice que les mesures 

qu'elle a indiquées sont équivalentes aux conditions d'importation applicables au produit ou 

aux catégories de produits concernés. 

 

g) La partie importatrice examine objectivement la démonstration de l'équivalence faite par la 

partie exportatrice. 

 

h) La partie importatrice estime si l'équivalence est réalisée ou non. 

 

i) Si la partie exportatrice lui en fait la demande, la partie importatrice lui fournit des 

explications détaillées et les informations qui ont guidé ses conclusions et sa décision. 
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4. Démonstration de l'équivalence de mesures par la partie exportatrice et examen de cette 

démonstration par la partie importatrice 

 

a) La partie exportatrice démontre objectivement l'équivalence pour chacune des mesures 

formulées dans les conditions d'importation de la partie importatrice. L'équivalence doit, s'il 

y a lieu, être démontrée objectivement pour les plans ou les programmes exigés par la partie 

importatrice comme condition préalable à l'autorisation de l'importation (plan de surveillance 

des résidus par exemple). 

 

b) La démonstration et l'examen objectifs devraient, dans ce contexte, s'inspirer dans la mesure 

du possible: 

 

– des normes internationales reconnues et/ou des normes tirées de données scientifiques 

probantes et/ou 

 

– d'une évaluation des risques et/ou 

 

– des expériences antérieures attestées par des preuves objectives et 

 

– de la nature juridique ou du niveau administratif des mesures et  

 

– du niveau de mise en œuvre et d'exécution, en particulier sur la base: 
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– des résultats correspondants des programmes de surveillance et de suivi, 

 

– des résultats des inspections effectuées par la partie exportatrice, 

 

– des résultats de l'analyse effectuée à l'aide de méthodes reconnues, 

 

– des résultats des vérifications et du contrôle des importations effectués par la 

partie importatrice, 

 

– des résultats obtenus par les autorités compétentes de la partie exportatrice et  

 

– d'expériences antérieures. 

 

5. Conclusion de la partie importatrice 

 

Si la partie importatrice parvient à une conclusion négative, elle motive celle ci de manière détaillée 

à l'intention de la partie exportatrice. 

 

6. En ce qui concerne les végétaux et les produits végétaux, l'équivalence de mesures 

phytosanitaires est établie sur la base des NIMP pertinentes. 

 

 

________________
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ANNEXE X 

 

 

ANNEXE X relative au chapitre 4 

LIGNES DIRECTRICES APPLICABLES AUX VÉRIFICATIONS 

 

Les vérifications peuvent être effectuées sur la base d'audits et/ou de contrôles sur place. 

 

Au sens de la présente annexe, on entend par: 

 

a) "audité": la partie soumise à la vérification; 

 

b) "auditeur": la partie qui effectue la vérification. 

 

1. Principes généraux de la vérification 

 

1.1. Les vérifications devraient être effectuées dans le cadre d'une coopération entre l'auditeur et 

l'audité, conformément aux dispositions de la présente annexe. 
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1.2. Elles sont destinées à vérifier l'efficacité des contrôles de l'audité plutôt qu'à refuser des 

animaux, des groupes d'animaux, des envois effectués par des établissements du secteur alimentaire 

ou des lots spécifiques de végétaux ou de produits végétaux. Dans les cas où une vérification révèle 

un risque grave pour la santé des personnes et des animaux ou la préservation des végétaux, l'audité 

prend des mesures correctives immédiates. Il peut s'agir notamment d'un examen de la 

réglementation applicable et des modalités d'application, de l'évaluation du résultat final et du degré 

d'observation des mesures, ainsi que d'actions correctives ultérieures. 

 

1.3. La fréquence des vérifications devrait être fonction de l'efficacité. Un faible degré d'efficacité 

devrait requérir une augmentation de la fréquence des vérifications; une efficacité insuffisante doit 

être corrigée par l'audité à la satisfaction de l'auditeur. 

 

1.4. Les vérifications, tout comme les décisions reposant sur celles ci, sont réalisées de manière 

transparente et cohérente, sans retard indu et sans défavoriser les produits importés par rapport aux 

produits intérieurs. 

 

2. Principes concernant l'auditeur 

 

Les auditeurs devraient préparer un plan, le cas échéant conformément aux normes internationales 

reconnues, qui couvre les points suivants: 
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2.1. l'objet, le champ d'application et la portée de la vérification; 

 

2.2. la date et le lieu de la vérification, ainsi qu'un calendrier des opérations jusqu'à l'établissement 

du rapport final; 

 

2.3. la ou les langues dans lesquelles la vérification sera effectuée et le rapport rédigé; 

 

2.4. l'identité des auditeurs et de l'auditeur principal s'il s'agit d'une équipe; des compétences 

professionnelles techniques peuvent être requises pour effectuer des vérifications de systèmes et de 

programmes spécialisés; 

 

2.5. le calendrier des réunions avec des responsables et, le cas échéant, des visites d'établissements 

ou d'installations; le nom des établissements ou installations à visiter n'est pas à communiquer 

à l'avance; 

 

2.6. sous réserve des dispositions relatives à la liberté d'information, l'auditeur est tenu au respect 

de la confidentialité commerciale. Les conflits d'intérêts doivent être évités;  

 

2.7. le respect des règles d'hygiène et de sécurité du travail, ainsi que des droits de l'opérateur. 

Le plan établi devrait faire l'objet d'un examen préalable avec les représentants de l'audité. 
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3. Principes concernant l'audité 

 

Les principes indiqués ci après s'appliquent aux dispositions prises par l'audité afin de faciliter 

la vérification. 

 

3.1. L'audité est tenu de coopérer étroitement avec l'auditeur et devrait désigner des personnes 

compétentes à cette fin. 

 

Cette coopération peut par exemple couvrir: 

 

– l'accès à l'ensemble des dispositions réglementaires et des normes applicables, 

 

– l'accès aux programmes d'application et aux registres et documents appropriés, 

 

– l'accès aux rapports d'audit et d'inspection, 

 

– la documentation concernant les mesures correctives et les sanctions, 

 

– l'accès aux établissements. 

 

3.2. L'audité est tenu de mettre en œuvre un programme documenté pour démontrer à l'auditeur 

que les normes sont respectées sur une base cohérente et uniforme. 
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4. Procédures 

 

4.1. Réunion initiale 

 

Une réunion initiale des représentants des parties est organisée. Lors de celle ci, l'auditeur est 

chargé d'examiner le plan de vérification et de confirmer que les ressources adéquates et les 

documents et autres moyens nécessaires sont disponibles pour l'exécution de la vérification. 

 

4.2. Examen des documents 

 

L'examen des documents peut consister en un examen des documents et registres visés au point 3.1, 

des structures et pouvoirs de l'audité et de toute modification pertinente des systèmes d'inspection et 

de certification depuis l'entrée en vigueur du présent accord ou depuis la vérification précédente, 

l'accent étant mis sur la mise en œuvre des éléments du système d'inspection et de certification pour 

les animaux, produits animaux, végétaux et produits végétaux présentant un intérêt. Cette mesure 

peut comprendre un examen des registres et documents d'inspection et de certification pertinents. 
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4.3. Contrôles sur place 

 

4.3.1. La décision d'inclure cette étape devrait être fondée sur une évaluation des risques, en tenant 

compte de certains facteurs, tels que les animaux, produits animaux, végétaux ou produits végétaux 

concernés, le respect des exigences par le secteur industriel ou la partie exportatrice dans le passé, 

le volume de production et d'importation ou d'exportation, les modifications de l'infrastructure et les 

systèmes nationaux d'inspection et de certification. 

 

4.3.2. Les contrôles sur place peuvent comprendre des visites des installations de production et de 

fabrication, des zones de traitement ou de stockage des aliments et des laboratoires de contrôle 

en vue de vérifier la conformité avec les informations contenues dans les documents visés 

au point 4.2. 

 

4.4. Vérification de suivi 

 

Dans les cas où il est procédé à une vérification de suivi pour contrôler si les irrégularités ont été 

corrigées, il peut être suffisant de n'examiner que les points qui ont été considérés comme devant 

être rectifiés. 
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5. Documents de travail 

 

Les formulaires pour le compte rendu des constatations et conclusions du contrôle devraient être 

normalisés au maximum afin que la démarche de vérification soit aussi uniforme, transparente et 

efficace que possible. Les documents de travail peuvent comprendre des listes de contrôle 

d'éléments à évaluer. De telles listes de contrôle peuvent couvrir les éléments suivants: 

 

– la législation, 

 

– la structure et le fonctionnement des services d'inspection et de certification, 

 

– les coordonnées des établissements et les procédures de travail, les statistiques sanitaires, 

les plans d'échantillonnage et les résultats, 

 

– les mesures et procédures d'application, 

 

– les procédures de notification et de recours,  

 

– les programmes de formation. 
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6. Réunion de clôture 

 

Une réunion de clôture des représentants des parties est organisée, à laquelle participent, le cas 

échéant, les fonctionnaires responsables des programmes nationaux d'inspection et de certification. 

À cette réunion, l'auditeur présente les conclusions de la vérification. Ces informations sont 

exposées de manière claire et concise afin que les conclusions du contrôle soient clairement 

comprises. L'audité établit un plan d'action visant à remédier aux irrégularités constatées, de 

préférence accompagné d'un calendrier d'exécution. 

 

7. Rapport 

 

Le projet de rapport de vérification est transmis à l'audité dans un délai de vingt jours ouvrés. 

Celui-ci dispose d'un délai de vingt-cinq jours ouvrés pour faire part de ses observations sur le 

projet de rapport. Toute observation formulée par l'audité est jointe et, si nécessaire, incluse dans le 

rapport final. Si un risque important pour la santé des personnes et des animaux ou la préservation 

des végétaux a été identifié au cours de la vérification, l'audité est toutefois informé aussi 

rapidement que possible et en tout état de cause dans un délai de dix jours ouvrés à compter de la 

fin de la vérification. 

 

 

________________
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ANNEXE XI 

 

 

ANNEXE XI relative au chapitre 4 

CONTRÔLES DES IMPORTATIONS ET REDEVANCES D'INSPECTION 

 

A. Principes régissant les contrôles des importations  

 

Les contrôles des importations consistent en des contrôles de documents, contrôles d'identité et 

contrôles physiques. 

 

En ce qui concerne les animaux et les produits animaux, les contrôles physiques et leur fréquence 

dépendent du risque lié aux importations en question. 

 

En effectuant les contrôles dans un but phytosanitaire, la partie importatrice veille à ce que les 

végétaux, produits végétaux ou autres objets fassent l'objet d'un examen officiel minutieux, 

en totalité ou sur échantillon représentatif afin de s'assurer qu'ils ne sont pas contaminés par des 

organismes nuisibles. 

 

Lorsque les contrôles font apparaître que les normes et/ou les exigences applicables ne sont pas 

respectées, les mesures adoptées par la partie importatrice sont proportionnelles au risque en 

découlant. Dans la mesure du possible, l'importateur ou son représentant se voit accorder l'accès 

à l'envoi et la possibilité de fournir toute information pertinente pour aider la partie importatrice 

à prendre une décision définitive concernant l'envoi. Cette décision doit être proportionnelle 

au risque. 
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B. Fréquence des contrôles physiques 

 

B.1. Importation d'animaux et de produits animaux dans l'Union européenne et en Ukraine 

 

Type de contrôle aux frontières Fréquence (en %) 

1. Contrôles documentaires 100 % 

2. Contrôles d'identité  100 % 

3. Contrôles physiques  

Animaux vivants 100 % 

Produits de la catégorie I  

Viandes fraîches, y compris les abats, et produits des 
espèces bovine, ovine, caprine, porcine et équine au sens 
de la directive 92/5/CEE du Conseil du 10 février 1992 
portant modification et mise à jour de la 
directive 77/99/CEE relative à des problèmes sanitaires 
en matière d'échanges intracommunautaires de produits 
à base de viande et modifiant la directive 64/433/CEE 

20 % 

Produits de la pêche contenus dans des récipients 
hermétiquement fermés destinés à les rendre stables aux 
températures ambiantes, poissons frais et congelés et 
produits de la pêche séchés et/ou salés 

Œufs entiers 

Saindoux et graisses fondues 

Boyaux d'animaux 

Œufs à couver 
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Type de contrôle aux frontières Fréquence (en %) 

Produits de la catégorie II  

Viandes de volaille et produits à base de viande de volaille  

Viandes de lapin et de gibier (sauvage/d'élevage) et 
produits dérivés 50 % 

Lait et produits laitiers destinés à la 
consommation humaine  

Ovoproduits 
 

Protéines animales transformées destinées à la 
consommation humaine (100 % pour les six premiers 
envois en vrac – Directive 92/118/CEE du Conseil 
du 17 décembre 1992 définissant les conditions de police 
sanitaire ainsi que les conditions sanitaires régissant les 
échanges et les importations dans la Communauté de 
produits non soumis, en ce qui concerne lesdites 
conditions, aux réglementations communautaires 
spécifiques visées à l'annexe A chapitre 1er de la 
directive 89/662/CEE et, en ce qui concerne les 
pathogènes, de la directive 90/425/CEE) 

 

Produits de la pêche autres que ceux visés dans la 
décision 2006/766/CE de la Commission 
du 6 novembre 2006 établissant les listes des pays tiers et 
territoires en provenance desquels l'importation de 
mollusques bivalves, d'échinodermes, de tuniciers, 
de gastéropodes marins et de produits de la pêche 
est autorisée  

Mollusques bivalves 

Miel 
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Type de contrôle aux frontières Fréquence (en %) 

Produits de la catégorie III  

Sperme  

Embryons 

1 % au minimum 

10 % au maximum 

Lisier  

Lait et produits laitiers (non destinés à la 
consommation humaine)  

Gélatine  

Cuisses de grenouilles et escargots  

Os et produits à base d'os  

Cuirs et peaux  

Soies, laine, poils et plumes  

Cornes, produits à base de cornes, onglons et produits 
à base d'onglons  

Produits de l'apiculture  

Trophées de chasse  

Aliments transformés pour animaux familiers 

Matières premières pour la production d'aliments pour 
animaux familiers 

 

Matières premières, sang, produits sanguins, glandes et 
organes destinés à l'usage pharmaceutique ou technique  

Paille et foin  

Pathogènes  

Protéines animales transformées (sous emballage)  

Protéines animales transformées non destinées à la 
consommation humaine (en vrac)  

100 % pour les six premiers envois [points 10 et 11 du 
chapitre II de l'annexe VII du règlement (CE) 
n° 1774/2002 du Parlement européen et du Conseil 
du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires 
applicables aux sous-produits animaux non destinés à 
la consommation humaine] 
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B.2. Importation, dans l'Union européenne et en Ukraine, de denrées alimentaires d'origine 

non animale 

– Piment (Capsicum annuum), broyé ou 
pulvérisé — ex 0904 20 90 

– Produits à base de piment (curry) — 
0910 91 05 

– Curcuma (Curcuma longa) — 0910 30 00 
(denrées alimentaires – épices séchées)  

– Huile de palme rouge — ex 1511 10 90 

10 % pour les colorants Soudan provenant de 
tous les pays tiers 

 

B.3. Importation, dans l'Union européenne et en Ukraine, de végétaux, de produits végétaux et 
d'autres objets  

 

Pour ce qui est des végétaux, produits végétaux et autres objets énumérés à l'annexe V, partie B, de 

la directive 2000/29/CE. 

 

La partie importatrice peut effectuer des vérifications du statut phytosanitaire du ou des envois. 

 

La fréquence des contrôles sanitaires de végétaux à l'importation pourrait être réduite en ce qui 

concerne les produits réglementés, à l'exclusion des végétaux destinés à la plantation. 

 

 

________________
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ANNEXE XII 

 

 

ANNEXE XII relative au chapitre 4 

CERTIFICATION 

 

A. Principes de certification 

 

Végétaux, produits végétaux et autres objets: 

 

En ce qui concerne la certification des végétaux, produits végétaux et autres objets, les autorités 

compétentes appliquent les principes énoncés dans les NIMP pertinentes. 

 

Animaux et produits animaux: 

 

1. Les autorités compétentes des parties veillent à ce que les certificateurs aient une 

connaissance satisfaisante de la législation vétérinaire concernant les animaux ou produits animaux 

à certifier et soient informés de manière générale des règles à suivre pour l'établissement et la 

délivrance des certificats et, si nécessaire, de la nature et de l'ampleur des enquêtes, tests ou 

examens qu'il y a lieu d'effectuer avant la certification. 
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2. Les certificateurs ne peuvent certifier des faits dont ils n'ont pas connaissance 

personnellement ou qu'ils ne sont pas en mesure de vérifier. 

 

3. Les certificateurs ne peuvent signer des certificats en blanc ou incomplets, ni des certificats 

concernant des animaux ou des produits animaux qu'ils n'ont pas inspectés ou qui ne sont plus sous 

leur contrôle. Lorsqu'un certificat est signé sur la base d'un autre certificat ou d'une autre attestation, 

le certificateur doit être en possession du document en question avant de signer. 

 

4. Un certificateur peut certifier des données qui ont été: 

 

a) attestées conformément aux points 1 à 3 par une autre personne habilitée à cet effet par 

l'autorité compétente et agissant sous le contrôle de cette dernière, pour autant que l'autorité 

certificatrice puisse vérifier l'exactitude de ces données; 

 

b) obtenues dans le cadre des programmes de surveillance, par référence à des régimes 

d'assurance qualité officiellement reconnus ou au moyen d'un système d'épidémiosurveillance, 

lorsque la législation vétérinaire l'autorise. 
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5. Les autorités compétentes des parties prennent toutes les mesures nécessaires pour assurer 

l'intégrité de la certification. En particulier, elles veillent à ce que les certificateurs 

qu'elles désignent: 

 

a) aient un statut qui garantisse leur impartialité et ne possèdent aucun intérêt commercial direct 

par rapport aux animaux ou produits à certifier ou aux exploitations ou établissements dont ils sont 

originaires; et 

 

b) aient pleinement connaissance de la teneur de chaque certificat qu'ils signent. 

 

6. Les certificats sont établis de façon à établir un lien entre le certificat et l'envoi, au moins dans 

une langue comprise par le certificateur et au moins dans l'une des langues officielles de la partie 

importatrice définies dans la partie C de la présente annexe. 

 

7. Chaque autorité compétente doit être en mesure d'établir un lien entre les certificats et leurs 

certificateurs et veiller à ce qu'une copie de tous les certificats délivrés soit disponible pendant une 

période à déterminer par ladite autorité. 

 

8. Chaque partie met en place et fait effectuer les contrôles nécessaires pour prévenir la 

délivrance de faux certificats ou de certifications pouvant induire en erreur, ainsi que la production 

ou l'utilisation frauduleuse de certificats censés être délivrés pour les besoins de la 

législation vétérinaire. 
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9. Sans préjudice d'éventuelles poursuites ou sanctions, les autorités compétentes effectuent des 

enquêtes ou contrôles et prennent des mesures appropriées pour sanctionner tout cas de certification 

fausse ou trompeuse porté à leur attention. Ces mesures peuvent comprendre la suspension 

temporaire du mandat du certificateur pour la durée de l'enquête. En particulier, 

 

a) si les contrôles révèlent qu'un certificateur a sciemment délivré un certificat frauduleux, 

l'autorité compétente prend toutes les mesures nécessaires, pour autant que faire se peut, pour que la 

personne concernée ne puisse répéter son acte; 

 

b) si les contrôles révèlent qu'un particulier ou une entreprise a utilisé de manière frauduleuse ou 

altéré un certificat officiel, l'autorité compétente prend toutes les mesures nécessaires, pour autant 

que faire se peut, pour que le particulier ou l'entreprise ne puisse répéter son acte. De telles mesures 

peuvent inclure le refus de délivrer ultérieurement un certificat officiel à la personne ou 

l'entreprise concernée. 

 

B. Certificat visé à l'article 69, paragraphe 2, point a), du présent accord 

 

L'attestation sanitaire figurant dans le certificat indique le statut d'équivalence du produit concerné. 

Elle atteste le respect des normes de production de la partie exportatrice dont la partie importatrice 

a reconnu l'équivalence. 
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C. Langues officielles pour la certification 

 

1. Importation dans l'Union européenne 

 

Végétaux, produits végétaux et autres objets: 

 

Les certificats sont établis au moins dans une langue comprise par le certificateur et au moins dans 

l'une des langues officielles du pays de destination.  

 

Animaux et produits animaux: 

 

Le certificat sanitaire doit être établi dans une des langues officielles de l'État membre de 

destination au moins et dans une de celles de l'État membre dans lequel les contrôles des 

importations visés à l'article 73 de l'accord sont effectués. 

 

2. Importation en Ukraine  

 

Le certificat sanitaire doit être établi en ukrainien ou dans une autre langue, auquel cas une 

traduction en ukrainien doit être fournie. 

 

 

________________
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ANNEXE XIII 

 

 

ANNEXE XIII relative au chapitre 4 

AUTRES QUESTIONS 

 

Les parties examinent toute autre question éventuelle dans le cadre du sous comité SPS visé 

à l'article 74 du présent accord. 

 

 

________________
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ANNEXE XIV 

 

 

ANNEXE XIV relative au chapitre 4 

COMPARTIMENTATION 

 

Les parties s'engagent à poursuivre les discussions en vue d'appliquer le principe 

de compartimentation.  

 

 

________________
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ANNEXE XV 

 

 

ANNEXE XV relative au chapitre 5 

RAPPROCHEMENT DE LA LÉGISLATION DOUANIÈRE 

 

Code des douanes de l'UE:  

 

Règlement (CE) n° 450/2008 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2008 établissant le 

code des douanes communautaire (code des douanes modernisé) 

 

Calendrier: les dispositions du règlement précité, exception faite de l'article 1er, des articles 3 et 10, 

de l'article 13, paragraphe 3, des articles 17, 25, 26, 28, 33, 34, 39, 55, 69, 70, 77, 78, 93, 106, 133, 

146, 147 et 183 à 187, doivent être inscrites dans le droit ukrainien dans un délai de trois ans 

à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, conformément aux tableaux de correspondance 

figurant à l'annexe du règlement (CE) n° 450/2008 et à la note explicative jointe à la 

présente annexe. 
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Transit commun et DAU  

 

Convention du 20 mai 1987 relative à la simplification des formalités dans les échanges 

de marchandises 

 

Convention du 20 mai 1987 relative à un régime de transit commun, telle que révisée 

 

Calendrier: les dispositions desdites conventions doivent être inscrites dans le droit ukrainien dans 

un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Franchises douanières 

 

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 relatif à l'établissement du régime 

communautaire des franchises douanières 

 

Calendrier: comme en sont convenues les parties, les titres I et II dudit règlement doivent être 

inscrits dans le droit ukrainien au plus tard dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur 

du présent accord. 
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Protection des DPI 

 

Règlement (CE) n° 1383/2003 du Conseil du 22 juillet 2003 concernant l'intervention des autorités 

douanières à l'égard de marchandises soupçonnées de porter atteinte à certains droits de propriété 

intellectuelle ainsi que les mesures à prendre à l'égard de marchandises portant atteinte à certains 

droits de propriété intellectuelle, sans préjudice des résultats de la révision en cours de la 

législation de l'UE concernant le contrôle, par les autorités douanières, du respect des droits 

de propriété intellectuelle 

 

Règlement (CE) n° 1891/2004 de la Commission du 21 octobre 2004 arrêtant les dispositions 

d'application du règlement (CE) n° 1383/2003 du Conseil du 22 juillet 2003 concernant 

l'intervention des autorités douanières à l'égard de marchandises soupçonnées de porter atteinte 

à certains droits de propriété intellectuelle ainsi que les mesures à prendre à l'égard de marchandises 

portant atteinte à certains droits de propriété intellectuelle, sans préjudice des résultats de la révision 

en cours de la législation de l'UE concernant le contrôle, par les autorités douanières, du respect des 

droits de propriété intellectuelle 

 

Calendrier: les dispositions des règlements précités doivent être inscrites dans le droit ukrainien 

dans un délai de trois ans à compter de l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Note explicative  

 

concernant le rapprochement avec le règlement (CE) nº 450/2008 du Parlement européen et 

du Conseil du 23 avril 2008 établissant le code des douanes communautaire (code des 

douanes modernisé1). 

 

La présente note comporte trois listes de dispositions du code des douanes modernisé: 

 

1. les dispositions qui ne sont applicables qu'aux États membres de l'UE et ne sont pas 

concernées par le rapprochement;  

 

2. les dispositions concernées par le rapprochement selon le principe de l'effort maximal;  

 

3. les dispositions concernées par le rapprochement. 

 

Eu égard à d'éventuelles modifications futures du code des douanes modernisé, le rapprochement 

doit être effectué conformément aux tableaux de correspondance entre les articles pertinents du 

règlement (CEE) n° 2913/92 (l'actuel code des douanes communautaire) et du règlement (CE) 

n° 450/2008 (le code modernisé), qui figurent à l'annexe dudit code modernisé, et selon les 

indications des listes 2 et 3 de la présente note. 

 

                                                 
1 Pour que la zone de libre-échange puisse fonctionner correctement et efficacement, il est 

essentiel, en particulier, que les opérateurs commerciaux puissent exercer leurs activités dans 
un environnement identique ou similaire. Il est par conséquent nécessaire de rapprocher les 
réglementations autant que possible dans un certain nombre de domaines importants, définis 
d'un commun accord, de l'acquis de l'UE en matière douanière, dont le code des douanes est 
un pilier. 
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1. Dispositions du code modernisé qui ne s'appliquent qu'aux États membres de l'UE et ne sont 

pas concernées par le rapprochement1. 

 

Article Objet Remarques 

1 Objet et champ d'application  

3 Territoire douanier  

10 Systèmes informatiques  Obligation d'interconnexion entre 
les États membres (ci-après 
les "ÉM") 

13, 
paragraphe 3 

Demande et autorisation Paragraphe 3: reconnaissance du 
statut d'opérateur économique 
agréé (OEA) dans tous les ÉM 

17  Validité des décisions à l'échelle de la Communauté  

25  Contrôles douaniers – paragraphe 2, deuxième alinéa Élaboration d'un cadre commun de 
gestion des risques 

26 Coopération entre les autorités, paragraphe 2 Coopération entre les autorités 
des ÉM 

28 Vols aériens et traversées maritimes intracommunautaires  

33 et 34 Tarif douanier commun et classement tarifaire des marchandises  

39 Origine préférentielle des marchandises Applicable aux mesures prévues 
dans les accords conclus par l'UE 

55 Lieu de naissance de la dette douanière  

69 Prise en compte  

70 Délais de prise en compte  

77 Autres facilités de paiement – paragraphe 1, deuxième et troisième 
alinéas 

Fixation du taux de l'intérêt 
de crédit 

78 Exécution forcée et intérêts de retard – paragraphe 2, deuxième et 
troisième alinéas 

Fixation du taux de l'intérêt 
de retard 

93 Services aériens et maritimes internes à l'Union européenne  

106 Dédouanement centralisé  

133 Produits de la pêche maritime et autres produits extraits de la mer  

146 et 147 Transit communautaire  

183 à 187  Comité du code des douanes et dispositions finales  

 

                                                 
1 Il en va de même pour les articles et paragraphes de l'ensemble du code modernisé 

(non énumérés) se rapportant à la procédure d'adoption de mesures de mise en œuvre pour 
certains articles. 
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2. Dispositions du code modernisé concernées par le rapprochement selon le principe de 

l'effort maximal 

 

Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des douanes 

actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

2 Mission des autorités douanières   

4 Définitions  4, 235 

5 Échange et stockage de données  36 ter, 182 quinquies 

7 Échange d'informations complémentaires 
entre les autorités douanières et les 
opérateurs économiques 

  

11 Représentant en douane  Sauf dispositions se rapportant 
à la validité dans l'UE 

5 

13 Demande et autorisation (opérateur 
économique agréé ou OEA) 

Sauf paragraphe 3 sur la 
reconnaissance du statut 
d'OEA dans l'UE 

5 bis 

14 Octroi du statut  5 bis 

15 Mesures d'application  Éléments pouvant faire l'objet 
de mesures d'application 

5 bis 

22 Recours – Décisions prises par une 
autorité judiciaire 

 246 

29 Conservation des documents et 
autres informations 

 16 

31 Conversions monétaires En ce qui concerne la 
publication du taux de change 

18 

35 à 37 Règles relatives à l'origine (champ 
d'application, acquisition, preuve 
de l'origine) 

 22, 23, 24, 26 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des douanes 

actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

44 à 47 Dette douanière à l'importation  

 Mise en libre pratique et 
admission temporaire  

 Dispositions particulières relatives 
aux marchandises non originaires  

 Dette douanière née en raison 
d'une inobservation  

 Déduction d'un montant de droits 
à l'importation déjà payé 

 143, 144, 210, 202, 203, 
204, 205, 206 

48 et 49 Dette douanière à l'exportation  

 Exportation et 
perfectionnement passif  

 Dette douanière née en raison 
d'une inobservation 

 145, 209, 210, 211 

50 à 53 Dispositions communes aux dettes 
douanières nées à l'importation et 
à l'exportation 

 Interdictions et restrictions  

 Débiteurs multiples  

 Règles générales de calcul du 
montant des droits à l'importation ou 
à l'exportation 

 112, 121, 122, 135, 136, 
144, 178, 212, 212 bis, 
213, 214 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des douanes 

actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

56 à 65 Garantie du montant d'une dette douanière 
existante ou potentielle 

 Dispositions générales  

 Garantie obligatoire  

 Garantie facultative  

 Constitution d'une garantie  

 Choix de la garantie  

 Caution  

 Garantie globale  

 Dispositions complémentaires 
concernant l'utilisation des garanties  

 Garantie complémentaire ou 
de remplacement 

 Libération de la garantie 

 94, 189, 190, 191, 192, 
193, 194, 195, 196, 197, 
198, 199 

66 Détermination du montant des droits à 
l'importation ou à l'exportation 

 215, 217  

67 Notification de la dette douanière  221 

68 Prescription de la dette douanière  221 

72 Délai général de paiement et suspension 
du délai de paiement 

 222 

73 Paiement  223, 230, 231 

74 Report de paiement  224, 225, 226  

75 Délais de report de paiement  227 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des douanes 

actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

77 Autres facilités de paiement (sauf 
paragraphe 1, deuxième et troisième alinéas) 

Fixation du taux de l'intérêt 
de crédit  

229 

78  Exécution forcée et intérêts de retard (sauf 
paragraphe 2, deuxième et troisième alinéas) 

Méthode de fixation du taux 
de l'intérêt de retard 

214, 232 

79 Remboursement et remise  236 à 242 

80 Remboursement et remise des montants 
excessifs de droits à l'importation ou 
à l'exportation 

 236 

81 Marchandises défectueuses ou non 
conformes aux stipulations du contrat 

 238 

82 Remboursement ou remise en raison d'une 
erreur des autorités compétentes 

 220 

83 Remboursement et remise en équité  239 

84 Procédure pour le remboursement et 
la remise 

 236 à 239 

86 Extinction de la dette douanière  204, 206, 207, 233, 234  

87 Obligation de déposer une déclaration 
sommaire d'entrée 

 36 bis  

88 Dépôt et personne compétente  36 ter  

89 Rectification de la déclaration 
sommaire d'entrée 

 36  

90 Déclaration en douane remplaçant la 
déclaration sommaire d'entrée 

 36 quater  

91 Surveillance douanière  37, 42, 58 

92 Acheminement vers un lieu approprié  38 

94 Acheminement dans des 
situations particulières 

 39 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des douanes 

actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

101 à 103 Statut douanier des marchandises But: rapprochement des 
principes concernant la 
détermination du statut 
douanier des marchandises 

83, 164 

104 Déclaration des marchandises à la douane 
et surveillance douanière des 
marchandises communautaires 

 59 

105  Bureaux de douane compétents  60 

107 Types de déclarations en douane  61 

108 Contenu d'une déclaration et 
documents d'accompagnement 

 62, 76, 77  

109 Déclaration simplifiée  76 

110 Déclaration complémentaire  76 

116 Simplification des formalités et contrôles en 
matière douanière 

 19 

136 Autorisation (en ce qui concerne un 
régime particulier) 

 85, 86, 87, 88, 94, 
95, 100, 104, 116, 117, 
132, 133, 138, 147, 148 

139 Transfert des droits et obligations  90 

140 Circulation des marchandises (placées sous 
régime particulier) 

 91, 111 

142 Marchandises équivalentes  114, 115 

144 Transit externe  91 

145 Le transit interne  163, 164 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des douanes 

actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

166 Régime de la destination particulière  82 

167 Taux de rendement (transformation)  119 

173 Système des échanges standard  154, 155, 156 

174 Importation préalable de produits 
de remplacement 

 154, 157 

175 à 177 Marchandises quittant le territoire douanier 

 Obligation de dépôt d'une déclaration 
préalable à la sortie 

 Mesures fixant certaines 
modalités détaillées 

 Surveillance douanière et formalités 
de sortie 

 161, 162, 182 bis, 
182 ter, 182 quater, 183 

178 Marchandises communautaires (exportation 
et réexportation) 

 161 

179 Marchandises non communautaires 
(exportation et réexportation) 

 182, 182 quater 

180 Déclaration sommaire de sortie (exportation 
et réexportation) 

 182 quater, 
182 quinquies 

181 Rectification de la déclaration sommaire 
de sortie 

 182 quinquies 

182  Exportation temporaire (exonération des 
droits à l'exportation) 
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3. Dispositions du code modernisé devant donner lieu à rapprochement 

 

Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des 

douanes actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

6 Protection des données  15 

8 Communication d'informations par les 
autorités douanières 

 - 

9 Communication d'informations aux 
autorités douanières 

 14 

12 Habilitation  5 

16 Décisions relatives à l'application de la 
législation douanière – 
Dispositions générales 

 6, 7, 10 

18 Annulation de décisions favorables  8 

19 Révocation et modification de décisions 
favorables 

 9 

20 Décisions en matière de renseignements 
contraignants 

 12 

21 Application des sanctions  Sauf paragraphe 3 
(information de 
la Commission)  

- 

23 Droit de recours  243 

24 Suspension d'exécution  244 

25 Contrôles douaniers Sauf paragraphe 2, deuxième 
alinéa, et sauf paragraphe 3 
(pertinents pour l'UE) 

13 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des 

douanes actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

26 Coopération entre les autorités Sauf paragraphe 2 (pertinent 
pour l'UE) 

13 

27 Contrôle a posteriori  78 

30 Frais et coûts  11 

32 Délais  17 

40 à 43 Valeur en douane des marchandises 

 Champ d'application 

 Détermination de la valeur en douane 
sur la base de la 
valeur transactionnelle 

 Méthodes secondaires de 
détermination de la valeur en douane 

 Mesures d'application 
(champ d'application) 

 28, 29, 30, 31, 32, 33, 
34, 36 

95 et 96 Présentation, déchargement et examen 
des marchandises 

 40, 41, 46, 47 

97 et 98 Formalités postérieures à la présentation  

 Obligation de placer les marchandises 
(non communautaires) sous un régime 
douanier 

 Marchandises considérées comme 
placées en dépôt temporaire 

 48, 50, 58 

99 et 100 Marchandises acheminées sous un 
régime de transit 

 Dispense pour les marchandises 
arrivant sous transit 

 Dispositions applicables aux 
marchandises (non communautaires) à 
l'issue d'une procédure de transit 

 54, 55 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des 

douanes actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

111 à 114 Dispositions applicables à toutes les 
déclarations en douane 

 Personne déposant une déclaration 

 Acceptation d'une déclaration 

 Rectification d'une déclaration 

 Invalidation d'une déclaration 

 63, 64, 65, 66, 67, 76 

115 Facilitation de l'établissement des 
déclarations en douane relatives à des 
marchandises relevant de différentes 
sous-positions tarifaires 

 81 

117 à 121 Vérification 

 Vérification d'une déclaration 
en douane 

 Examen des marchandises et 
prélèvement d'échantillons 

 Examen partiel des marchandises et 
prélèvement d'échantillons 

 Résultats de la vérification 

 Mesures d'identification 

Sauf les dispositions 
concernant les effets de droit 
sur tout le territoire douanier 
de la Communauté 

19, 68, 69, 70, 71, 72 

123 et 124 Mainlevée 

 Mainlevée des marchandises 

 Mainlevée subordonnée au paiement 
d'un montant de droits à l'importation 
ou à l'exportation correspondant à la 
dette douanière ou à la constitution 
d'une garantie 

 73, 74 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des 

douanes actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

125 à 127 Disposition des marchandises 

 Destruction des marchandises 

 Mesures à prendre par les 
autorités douanières 

 Abandon 

 56, 57, 75, 182 

129 Mise en libre pratique – Champ 
d'application et effet 

 79 

130 à 132 Marchandises en retour 

 Champ d'application et effet 

 Cas dans lesquels l'exonération 
des droits à l'importation n'est 
pas accordée 

 Marchandises préalablement placées 
sous le régime du 
perfectionnement actif 

 185, 186, 187 

135 Régimes particuliers – 
Champ d'application 

 84 

137 Écritures  105, 106, 107, 176 

138 Apurement d'un régime  89 

141 Manipulations usuelles  109, 173 

148 à 150 Stockage – Dispositions communes 

 Champ d'application 

 Responsabilités du titulaire de 
l'autorisation ou du régime 

 Durée d'un régime de stockage 

 98, 101, 102, 108, 
166, 171 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des 

douanes actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

151 et 152 Dépôt temporaire 

 Placement des marchandises en dépôt 
temporaire 

 Marchandises en dépôt temporaire 

 

 

50, 51, 52, 53 

153 et 154 Entrepôt douanier 

 Stockage dans des entrepôts douaniers 

 Marchandises (communautaires), 
destination particulière et activités de 
transformation 

 99, 106, 110 

155 à 161 Zones franches 

 Désignation des zones franches 

 Constructions et activités autorisées 
dans les zones franches 

 Présentation des marchandises et 
placement sous le régime 

 Marchandises (communautaires) dans 
les zones franches 

 Marchandises (non communautaires) 
en zone franche 

 Marchandises sortant d'une 
zone franche 

 Statut douanier 

 167, 168, 169, 170, 172, 
173, 175, 177, 180, 181 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des 

douanes actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

162 à 165 Admission temporaire 

 Champ d'application 

 Délai de séjour des marchandises sous 
admission temporaire 

 Situations couvertes par 
l'admission temporaire 

 Montant du droit à l'importation dans 
le cas d'une admission temporaire 
assortie d'une exonération partielle des 
droits à l'importation 

 137, 139, 140, 141, 142, 
143 

168 à 170 Perfectionnement actif 

 Champ d'application 

 Délai d'apurement 

 Réexportation temporaire pour 
transformation complémentaire 

 114, 118, 123, 130, 182  

171 et 172 Perfectionnement passif 

 Champ d'application 

 Marchandises réparées gratuitement 

 145, 146, 149, 150, 151, 
152, 153 

 

 

________________ 
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ANNEXE XVI 

 

 

ANNEXE XVI RELATIVE AU CHAPITRE 6 

LISTE DES RÉSERVES EN MATIÈRE D'ÉTABLISSEMENT; 

LISTE DES ENGAGEMENTS RELATIFS  

À LA FOURNITURE TRANSFRONTALIÈRE DE SERVICES; 

LISTE DES RÉSERVES RELATIVES  

AUX PRESTATAIRES DE SERVICES CONTRACTUELS  

ET AUX PROFESSIONNELS INDÉPENDANTS 

 

 

Partie UE 

 

1. Réserves conformément à l'article 88, paragraphe 2 (établissement): annexe XVI-A 

 

2. Liste d'engagements conformément à l'article 95, paragraphe 1 (fourniture transfrontalière 

de services): annexe XVI-B 

 

3. Réserves conformément aux articles 101 (prestataires de services contractuels) et 102 

(professionnels indépendants): annexe XVI-C 
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Ukraine 

 

4. Réserves conformément à l'article 88, paragraphe 3 (établissement): annexe XVI D 

 

5. Liste d'engagements conformément à l'article 95, paragraphe 1 (fourniture transfrontalière 

de services): annexe XVI-E 

 

6. Réserves conformément aux articles 101 (prestataires de services contractuels) et 102 

(professionnels indépendants): annexe XVI-F 

 

7. Les abréviations suivantes sont utilisées aux fins des annexes XVI-A, XVI-B et XVI C: 

 

AT Autriche 

BE Belgique 

BG Bulgarie 

CY Chypre 

CZ République tchèque 

DE Allemagne 

DK Danemark 

UE Union européenne, y compris tous ses États membres 

ES Espagne 

EE Estonie 

FI Finlande 

FR France 
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EL Grèce 

HR Croatie 

HU Hongrie 

IE Irlande 

IT Italie 

LV Lettonie 

LT Lituanie 

LU Luxembourg 

MT Malte 

NL Pays-Bas 

PL Pologne 

PT Portugal 

RO Roumanie 

SK Slovaquie 

SI Slovénie 

SE Suède 

UK Royaume-Uni 
 

8. L'abréviation suivante est utilisée aux fins des annexes XVI-D, XVI-E et XVI-F: 

 

UA Ukraine 
 

 

________________________ 
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ANNEXE XVI-A 

 

 

ANNEXE XVI A relative au chapitre 6 

RÉSERVES DE LA PARTIE UE EN MATIÈRE D'ÉTABLISSEMENT 

(visées à l'article 88, paragraphe 2) 

 

1. La liste ci-dessous énumère les activités économiques pour lesquelles des réserves de l'UE 

concernant le traitement national ou le traitement de la nation la plus favorisée en vertu de 

l'article 88, paragraphe 2, s'appliquent aux établissements et aux investisseurs d'Ukraine. 

 

Elle comprend les éléments suivants: 

 

a) une liste de réserves horizontales s'appliquant à tous les secteurs ou sous secteurs; 

 

b) une liste de réserves spécifiques à des secteurs ou sous secteurs indiquant le secteur ou 

sous-secteur concerné à côté de la ou des réserves applicables. 

 

Une réserve correspondant à une activité qui n'est pas libéralisée (non consolidée) est exprimée 

comme suit: "pas d'obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée". 
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Lorsqu'une réserve figurant sous a) ou b) n'inclut que des réserves spécifiques à des États membres, 

les États membres qui n'y sont pas mentionnés respectent les obligations visées à l'article 88, 

paragraphe 2, dans le secteur concerné sans réserves (l'absence de réserves spécifiques à des 

États membres dans un secteur donné est sans préjudice des réserves horizontales ou des réserves 

sectorielles à l'échelle de l'UE qui peuvent s'appliquer). 

 

2. Conformément à l'article 85, paragraphe 3, de l'accord, la liste ci après n'inclut pas les 

mesures concernant les subventions octroyées par les parties. 

 

3. Pour les secteurs concernés par le rapprochement des réglementations, tel que visé à 

l'annexe XVII, les restrictions énumérées ci-dessous sont levées conformément à l'article 4, 

paragraphe 3, de l'annexe XVII. 

 

4. Les droits et obligations découlant de la liste ci-dessous n'ont pas d'effet automatique et ne 

confèrent donc aucun droit directement à des personnes physiques ou morales. 

 

Réserves horizontales 

 

Services collectifs 

 

UE: les activités économiques considérées comme des services collectifs au niveau national ou 

local peuvent être soumises à des monopoles publics ou à des droits exclusifs octroyés à des 

opérateurs privés. 
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Investissements et types d'établissement 

 

UE: le traitement accordé aux filiales (de sociétés ukrainiennes) constituées conformément à la 

législation d'un État membre et dont le siège social, l'administration centrale ou le lieu d'activité 

principal est situé dans l'Union ne l'est pas aux succursales ou agences établies dans un État membre 

par une société ukrainienne. 

 

UE: la constitution en société dans l'UE est nécessaire dans certains États membres pour 

l'établissement dans certains secteurs de services1.  

 

EE: lorsque la moitié au moins des membres du conseil d'administration de la société anonyme de 

droit privé ou public ne réside pas en Estonie, dans un autre État membre de l'Espace économique 

européen ou en Suisse, la société fournit les informations du responsable de l'enregistrement 

(y compris l'adresse) d'une personne résidant en Estonie qui est habilitée, au nom de la société, 

à recevoir les actes de procédure de la société et à accepter des déclarations d'intention qui lui 

sont adressées. 

 

AT: les gérants de succursales de personnes morales doivent résider en Autriche; les personnes 

physiques chargées, au sein d'une personne morale ou d'une succursale, du respect de la législation 

commerciale autrichienne doivent être domiciliées en Autriche. 

 

                                                 
1 Par souci de clarté, on entend par "constitution en société" l'établissement d'une 

personne morale. 
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FI: une personne morale étrangère exerçant une activité commerciale en tant qu'associé dans une 

société à responsabilité limitée ou une société de personnes en Finlande doit obtenir un permis de 

commerce de l'Office national des brevets et registres sauf si la personne morale est déjà établie 

dans l'EEE. Une organisation étrangère qui a l'intention d'exercer une activité commerciale en 

établissant une succursale en Finlande doit obtenir un permis de commerce. Pour tous les secteurs, 

au moins un membre et un suppléant du conseil d'administration doivent résider dans l'EEE; 

toutefois, des dérogations peuvent être accordées à certaines sociétés.  

 

FI: l'acquisition, par des étrangers, d'actions leur donnant plus d'un tiers des droits de vote au sein 

d'une grande société finlandaise ou d'une grande entreprise commerciale (de plus de 1 000 salariés 

ou dont le chiffre d'affaires dépasse 168 millions d'euros, ou encore dont le total du bilan 

dépasse 168 millions d'euros) doit être confirmée par les autorités finlandaises; cette confirmation 

ne peut être refusée que si un intérêt national important s'en trouve menacé. Ces limitations ne 

s'appliquent pas aux services de télécommunications, sauf en ce qui concerne l'obligation de 

résidence pour les membres du conseil d'administration.  

 

SK: toute personne physique étrangère devant se faire immatriculer au registre du commerce en tant 

que personne autorisée à représenter l'entrepreneur (société) est tenue de déposer un permis de 

résidence temporaire en Slovaquie. 

 

HU: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour 

l'acquisition de propriétés de l'État. 
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PL: tous les secteurs, sauf les services juridiques et les services de santé: l'établissement de 

prestataires de services étrangers ne peut que prendre la forme d'une société à responsabilité limitée 

ou d'une société anonyme.  

 

Achat de biens immobiliers 

 

Dans les États membres suivants, l'acquisition de biens immobiliers est soumise à restrictions. 

 

AT: l'acquisition, l'achat, la cession à bail et la location de biens immobiliers par des personnes 

physiques ou morales étrangères nécessitent une autorisation des pouvoirs régionaux compétents 

(Länder), qui examinent si des intérêts économiques, sociaux ou culturels importants sont concernés 

ou non. 

 

BG: les personnes physiques ou morales étrangères (même par l'intermédiaire d'une succursale) ne 

peuvent acquérir la propriété d'un terrain. Les personnes morales bulgares à participation étrangère 

ne peuvent acquérir la propriété de terres agricoles. Les personnes morales étrangères et les 

ressortissants étrangers ayant leur résidence permanente à l'étranger peuvent acquérir la propriété 

d'immeubles et des droits de propriété limités (droit d'usage, droit de bâtir, droit d'ériger une 

superstructure et servitudes) de biens immobiliers.  

 

CZ: les terres agricoles et forestières ne peuvent être acquises que par des personnes morales 

étrangères résidant en permanence en République tchèque. Des règles spécifiques s'appliquent aux 

terres agricoles et forestières appartenant à l'État. Ces restrictions sont valables jusqu'à sept ans 

après l'adhésion de la République tchèque à l'UE. 
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DK: restrictions à l'achat de biens immobiliers par des personnes physiques ou morales 

non résidentes. Restrictions à l'achat de terrains agricoles par des personnes physiques ou 

morales étrangères. 

 

HU: sous réserve des exceptions figurant dans la législation sur les terres arables, des personnes 

physiques et morales étrangères ne sont pas autorisées à acheter ce type de terres. Les ressortissants 

étrangers ne peuvent acheter des biens immobiliers que s'ils ont obtenu une autorisation de l'agence 

de l'administration publique compétente du pays sur la base de la situation géographique des 

biens immobiliers. 

 

EE: restrictions concernant l'acquisition de terres agricoles, forestières et frontalières.  

 

EL: conformément à la loi n° 1892/90, l'autorisation du ministère de la défense est nécessaire pour 

acquérir des terrains dans les zones frontalières. Dans la pratique administrative, l'autorisation est 

facilement accordée en vue d'investissements directs. 

 

HR: non consolidé en ce qui concerne l'acquisition de biens immobiliers par des prestataires de 

services qui ne sont ni établis ni constitués en société en Croatie. L'acquisition de biens immobiliers 

nécessaires à la fourniture de services est autorisée dans le cas de sociétés qui sont établies et 

constituées en société (personnes morales) en Croatie. L'acquisition de biens immobiliers 

nécessaires à la fourniture de services par des succursales est soumise à l'autorisation du 

ministère de la justice. Les personnes morales ou physiques étrangères ne peuvent pas acquérir 

de terres agricoles. 

 

MT: les prescriptions établies dans la législation et la réglementation maltaises concernant 

l'acquisition de biens immobiliers continuent de s'appliquer.  
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LT: l'acquisition de la propriété de terrains, d'eaux intérieures et de forêts est autorisée pour les 

sujets étrangers qui répondent aux critères de l'intégration européenne et transatlantique. La 

procédure d'acquisition de la parcelle de terrain, les conditions de vente, ainsi que les restrictions 

sont établies par la loi constitutionnelle. 

 

LV: restrictions concernant l'acquisition de terres dans les zones rurales et de terrains dans les villes 

ou les zones urbaines.  

 

PL: un permis est nécessaire pour l'acquisition directe et indirecte de biens immobiliers. Un permis 

est délivré via une décision administrative rendue par un ministre compétent en matière d'affaires 

internes, avec l'aval du ministre de la défense nationale, et, dans le cas des terres agricoles, 

également avec l'aval du ministre de l'agriculture et du développement rural.  

 

RO: les personnes physiques n'ayant pas la nationalité roumaine et ne résidant pas en Roumanie, 

de même que les personnes morales n'ayant pas la nationalité roumaine et dont le siège n'est pas 

situé en Roumanie n'ont pas le droit d'acquérir la propriété de parcelles de terrain, quelles qu'elles 

soient, au moyen d'actes entre vifs. 

 

SI: les succursales établies en Slovénie par des personnes étrangères ne peuvent acquérir que des 

biens immobiliers, à l'exception des terrains, indispensables à l'exercice des activités économiques 

pour lesquelles elles ont été créées.  

 

SK: les personnes morales ou physiques étrangères ne peuvent pas acquérir de terres agricoles et 

forestières. Des règles spécifiques s'appliquent à certaines autres catégories de biens immobiliers. 
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Réserves sectorielles 

 

Agriculture, chasse 

 

FR: l'établissement d'exploitations agricoles par des sociétés de pays tiers et l'acquisition de 

vignobles par des investisseurs de pays tiers sont soumis à autorisation.  

 

HR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les activités agricoles. 

 

Pêche et aquaculture 

 

UE: l'accès aux ressources biologiques et aux fonds de pêche situés dans les eaux territoriales des 

États membres de l'Union européenne et leur exploitation peuvent être limités aux bateaux de pêche 

battant pavillon d'un territoire de l'Union européenne, sauf dispositions contraires. 
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Industries extractives  

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les personnes morales ukrainiennes contrôlées1 par des personnes physiques ou morales 

d'un pays qui représente plus de 5 % des importations de pétrole ou de gaz naturel de l'UE2, sauf si 

l'UE accorde un accès global à ce secteur à des personnes physiques ou morales du pays concerné, 

dans le cadre d'un accord d'intégration économique conclu avec ce pays. 

 

Industrie manufacturière  

 

Édition, imprimerie et reproduction de supports enregistrés3 

 

IT: condition de nationalité pour les propriétaires de maisons d'édition et d'imprimeries. 

 

HR: condition de résidence en ce qui concerne l'édition, l'imprimerie et la reproduction de 

supports enregistrés. 

 

                                                 
1 Une personne morale est contrôlée par une ou plusieurs autres personnes physiques ou 

morales si cette ou ces dernières ont le pouvoir de nommer une majorité de ses 
administrateurs ou sont autrement habilitées en droit à diriger ses activités. En particulier, 
la détention de plus de 50 % du capital social d'une personne morale est réputée constituer 
un contrôle. 

2 Sur la base des chiffres publiés par la direction générale de l'énergie dans le dernier 
pocketbook statistique sur l'énergie dans l'UE: importations de pétrole brut exprimées 
en poids et importations de gaz en valeur calorifique. 

3 Ce secteur ne couvre que les activités de fabrication. Ne sont pas incluses les activités de type 
audiovisuel ou présentant un contenu culturel. 
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Fabrication de produits pétroliers raffinés1 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les personnes morales ukrainiennes contrôlées2 par des personnes physiques ou morales 

d'un pays qui représente plus de 5 % des importations de pétrole ou de gaz naturel de l'UE3, sauf si 

l'UE accorde un accès global à ce secteur à des personnes physiques ou morales du pays concerné, 

dans le cadre d'un accord d'intégration économique conclu avec ce pays. 

 

                                                 
1 La limitation horizontale concernant les services collectifs est applicable. 
2 Une personne morale est contrôlée par une ou plusieurs autres personnes physiques ou 

morales si cette ou ces dernières ont le pouvoir de nommer une majorité de ses 
administrateurs ou sont autrement habilitées en droit à diriger ses activités. En particulier, 
la détention de plus de 50 % du capital social d'une personne morale est réputée constituer un 
contrôle. 

3 Sur la base des chiffres publiés par la direction générale de l'énergie dans le dernier 
pocketbook statistique sur l'énergie dans l'UE: importations de pétrole brut exprimées 
en poids et importations de gaz en valeur calorifique. 



2596

Production, transmission et distribution pour compte propre d'électricité, de gaz, de vapeur et 

d'eau chaude1 (à l'exclusion de la production électrique d'origine nucléaire)  

 

Production d'électricité; transmission et distribution d'électricité pour compte propre 

 

Fabrication de gaz; distribution par conduite de combustibles gazeux pour compte propre 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la production d'électricité, la transmission et la distribution d'électricité pour compte 

propre ainsi que pour la fabrication de gaz et la distribution de combustibles gazeux.  

 

Production, transmission et distribution de vapeur et d'eau chaude  

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les personnes morales contrôlées2 par des personnes physiques ou morales d'un pays 

non membre de l'UE qui représente plus de 5 % des importations de pétrole, d'électricité ou de gaz 

naturel de l'UE. Non consolidé pour les succursales directes (la constitution en société est requise). 

 

                                                 
1 La limitation horizontale concernant les services collectifs est applicable. 
2 Une personne morale est contrôlée par une ou plusieurs autres personnes physiques ou 

morales si cette ou ces dernières ont le pouvoir de nommer une majorité de ses 
administrateurs ou sont autrement habilitées en droit à diriger ses activités. En particulier, 
la détention de plus de 50 % du capital social d'une personne morale est réputée constituer 
un contrôle. 
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Services aux entreprises 

 

Services des professions libérales 

 

UE1: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce 

qui concerne les services de conseil juridique et les services de documentation et de certification 

juridiques fournis par des professions juridiques investies de fonctions publiques, telles que 

les notaires. 

 

                                                 
1 La fourniture de services juridiques n'est autorisée que si ces derniers portent sur le droit 

public international, le droit de l'UE et le droit de toute juridiction où l'investisseur ou son 
personnel sont habilités à exercer en tant que juristes et, à l'instar de la fourniture d'autres 
services, est assujettie aux prescriptions et procédures en matière de licences applicables dans 
les États membres de l'UE. Pour les juristes fournissant des services juridiques relevant du 
droit international public et du droit étranger, ces prescriptions et procédures peuvent prendre 
diverses formes: respect des codes de déontologie locaux, utilisation du titre du pays d'origine 
(à moins que l'équivalence avec le titre du pays d'accueil n'ait été obtenue), prescriptions en 
matière d'assurance, simple inscription auprès du barreau du pays d'accueil ou admission 
simplifiée au barreau du pays d'accueil par le biais d'un test d'aptitude et domicile légal ou 
professionnel dans le pays d'accueil. Les services juridiques ayant trait au droit de l'UE 
doivent en principe être fournis par un juriste pleinement qualifié admis au barreau d'un 
État membre de l'UE agissant personnellement, ou par l'entremise d'un tel juriste, et les 
services juridiques relatifs au droit d'un État membre de l'UE doivent en principe être fournis 
par un juriste pleinement qualifié admis au barreau de cet État membre agissant 
personnellement, ou par l'entremise d'un tel juriste. L'admission pleine et entière au barreau de 
l'État membre de l'UE en question pourrait donc être nécessaire pour la représentation devant 
les tribunaux et autres autorités compétentes de l'UE puisque celle-ci implique la pratique du 
droit de l'UE et du droit procédural national. Cependant, dans certains États membres, les 
juristes étrangers qui ne sont pas pleinement admis au barreau peuvent être autorisés à 
représenter, dans une procédure civile, des parties qui sont des nationaux ou des ressortissants 
de l'État dans lequel ces juristes sont habilités à exercer. 
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AT: en ce qui concerne les services juridiques, la participation de juristes étrangers (qui doivent être 

pleinement qualifiés dans leur pays d'origine) au capital social d'un cabinet juridique, comme leur 

part de ses résultats d'exploitation, ne peut dépasser 25 %. Ils ne peuvent avoir d'influence décisive 

sur la prise de décision. Pour ce qui est des investisseurs minoritaires étrangers ou de leur personnel 

qualifié, la prestation de services juridiques n'est autorisée que si ces derniers portent sur le droit 

international public et le droit de la juridiction où ils sont habilités à exercer en tant que juristes; 

la prestation de services juridiques portant sur le droit intérieur (de l'UE et des États membres), 

y compris la représentation devant les tribunaux, exige l'admission pleine et entière au barreau, 

qui est soumise à une condition de nationalité. 

 

En ce qui concerne les services de comptabilité, de tenue de livres, d'audit et de conseil fiscal, 

la prise de participation et les droits de vote des personnes habilitées à exercer la profession en vertu 

d'une législation étrangère ne peuvent dépasser 25 %. Aucune obligation de traitement national 

ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les services médicaux (à l'exception des services 

dentaires et des services fournis par des psychologues et psychothérapeutes) et vétérinaires. 

 

BG: en ce qui concerne les services juridiques, certains types de formes juridiques ("advokatsko 

sadrujie" et "advokatsko drujestvo") sont réservés aux juristes pleinement admis au barreau 

en Bulgarie. En ce qui concerne les services d'architecture, les services d'aménagement urbain et 

d'architecture paysagère, les services d'ingénierie et services intégrés d'ingénierie, les personnes 

physiques et morales étrangères qui détiennent une compétence reconnue de concepteur et sont 

autorisées à exercer en vertu de leur législation nationale ne peuvent concevoir et superviser des 

travaux en Bulgarie de façon indépendante qu'après avoir remporté un appel d'offres et avoir été 

sélectionnées en tant que contractants conformément aux conditions de la procédure fixée par la loi 

sur les marchés publics. 
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FR: en ce qui concerne les services juridiques, certains types de formes juridiques ("association 

d'avocats" et "société en participation d'avocat") sont réservés aux juristes pleinement admis 

au barreau en France. En ce qui concerne les services d'architecture, les services médicaux 

(y compris ceux dispensés par les psychologues) et dentaires, ainsi que les services dispensés par les 

sages femmes, le personnel infirmier, les physiothérapeutes et le personnel paramédical, 

les investisseurs étrangers n'ont accès qu'aux formes juridiques de la "société d'exercice libéral" 

et de la "société civile professionnelle".  

 

HR: non consolidé, sauf pour les services de conseil portant sur le droit du pays d'origine, le droit 

étranger et le droit international. Seuls les membres du barreau en Croatie (désignés par le titre 

odvjetnici) peuvent représenter en justice les parties à un litige. La citoyenneté croate est requise 

pour être admis au barreau. Dans le cas de litiges impliquant des entités internationales, les parties 

peuvent se faire représenter, devant un tribunal arbitral ou un tribunal ad hoc, par des avocats 

inscrits au barreau dans d'autres pays.  

 

Une licence est requise pour la prestation de services d'audit. Pour pouvoir fournir des services 

d'architecture et d'ingénierie, les personnes physiques et morales doivent obtenir l'autorisation de, 

respectivement, l'ordre des architectes ou la chambre des ingénieurs de Croatie. 

 

Pour la prestation directe de services aux patients ou le traitement de patients, une licence de la 

chambre professionnelle concernée est requise.  

 

HU: l'établissement doit prendre la forme d'une société de personnes avec un avocat hongrois 

(ügyvéd), d'un cabinet d'avocats (ügyvédi iroda) ou d'un bureau de représentation. 
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PL: alors que les juristes de l'UE peuvent adopter d'autres types de forme juridique, les juristes 

étrangers n'ont accès qu'aux formes juridiques de la société enregistrée, de la société en commandite 

ou de la société en commandite par actions. 

 

FI: en ce qui concerne les services d'audit, au moins un des auditeurs d'une société finlandaise 

à responsabilité limitée doit résider en Finlande. 

 

LT: en ce qui concerne les services d'audit, au moins ¾ des actions d'une société d'audit doivent 

appartenir à des auditeurs ou à des sociétés d'audit de l'UE ou de l'EEE. L'inscription complète au 

barreau exigée pour la pratique du droit intérieur (de l'UE et national) est soumise à une condition 

de nationalité. 

 

LV: plus de 50 % des actions assorties du droit de vote d'une société commerciale d'auditeurs 

assermentés doivent être la propriété d'auditeurs assermentés ou de sociétés commerciales 

d'auditeurs assermentés de l'UE ou de l'EEE. 

 

Services de recherche et développement 

 

UE: en ce qui concerne les services de recherche et développement financés par des fonds publics, 

des droits et/ou des autorisations exclusifs ne peuvent être octroyés qu'à des ressortissants de l'UE 

et à des personnes morales européennes ayant leur siège dans l'UE. 
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Location/crédit bail sans opérateurs 

 

UE: en ce qui concerne la location et le crédit bail relatifs aux aéronefs, bien que des dérogations 

puissent être accordées pour les contrats de crédit-bail de courte durée, les aéronefs doivent 

appartenir soit à des personnes physiques qui satisfont à des critères précis de nationalité, soit à des 

personnes morales qui satisfont à des critères particuliers concernant la propriété du capital et le 

contrôle de la société (y compris la nationalité des directeurs). 

 

Autres services fournis aux entreprises 

 

AT: en ce qui concerne les services de placement et les agences de location de main d'œuvre, 

l'autorisation ne peut être accordée qu'à des personnes morales ayant leur siège dans l'EEE et 

les membres du conseil d'administration ou les associés gérants/actionnaires habilités à représenter 

la personne morale doivent être des citoyens de l'EEE et être domiciliés dans l'EEE. 

 

BE: en ce qui concerne les services de sécurité, les gérants doivent être citoyens et résidents 

de l'UE. 

 

FI: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services connexes (à savoir les services médicaux – y compris ceux fournis par les 

psychologues – et dentaires, les services fournis par les sages-femmes, les services fournis par les 

physiothérapeutes et le personnel paramédical). 

 

EL: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les techniciens dentaires. 

 

LV: en ce qui concerne les services d'enquêtes, seules les agences de détectives dont le gérant et 

toute personne disposant d'un bureau dans leur administration sont des ressortissants de l'UE ou 

de l'EEE sont en droit d'obtenir une licence. En ce qui concerne les services de sécurité, au moins 

la moitié du capital social doit être détenue par des personnes physiques ou morales de l'UE ou de 

l'EEE pour qu'une licence puisse être délivrée. 
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LT: seuls des citoyens de pays membres de l'EEE ou de l'OTAN peuvent entreprendre de fournir 

des services de sécurité. 

 

EE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de sécurité. 

 

HR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de placement et les services d'enquête et de sécurité. PL: en ce qui concerne 

les services d'enquête, une licence peut être accordée à l'entrepreneur qui est une personne physique 

ou au plénipotentiaire qui remplit des critères professionnels (licence de détective). Dans le cas où 

l'entrepreneur n'est pas une personne physique, au moins un des membres ayant pouvoir de 

représentation ou un plénipotentiaire doivent remplir les critères professionnels. La licence 

professionnelle peut être accordée à une personne détenant la citoyenneté polonaise ou à un 

ressortissant d'un autre État membre de l'UE, de l'EEE ou de la Suisse. En ce qui concerne les 

services de sécurité, une licence peut être accordée à: l'entrepreneur qui est une personne physique 

et détient une licence professionnelle de deuxième degré; l'entrepreneur qui n'est pas une personne 

physique, si la licence est détenue par au moins un membre actionnaire de la société en nom 

collectif ou en commandite; un membre du conseil d'administration; un représentant ou un 

plénipotentiaire qui est engagé par un entrepreneur pour gérer les activités spécifiées dans la 

licence. Seuls une personne détenant la citoyenneté polonaise ou un ressortissant d'un autre 

État membre de l'UE, de l'EEE ou de la Suisse peuvent obtenir une licence professionnelle.  

 

PL: les rédacteurs en chef de journaux et de revues doivent avoir la nationalité polonaise. 
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DK: en ce qui concerne les services de sécurité, les gérants et la majorité des membres du conseil 

d'administration doivent résider au Danemark.  

 

SK: en ce qui concerne les services d'enquête et les services de sécurité, des licences ne peuvent 

être octroyées que s'il n'y a pas de risque en matière de sécurité et si tous les gérants sont des 

citoyens de l'UE, de l'EEE ou de la Suisse.  

 

ES: en ce qui concerne les services de sécurité, l'accès est soumis à une autorisation préalable. 

 

FR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne l'attribution de droits dans le domaine des services de placement. 

 

PT: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services d'enquête. 

 

Services de distribution 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la distribution d'armes, de munitions et d'explosifs. 

 

HR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la distribution de produits à base de tabac. 

 

FR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne l'octroi de droits exclusifs dans le domaine de la vente de tabac au détail. 
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FI: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la distribution d'alcool et de produits pharmaceutiques. 

 

AT: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la distribution de produits pharmaceutiques. 

 

Services financiers1 

 

UE: seules les entreprises ayant leur siège social dans l'Union européenne peuvent agir en qualité de 

dépositaires des actifs des sociétés d'investissement. La création d'une société spécialisée, ayant son 

siège central et son siège social dans le même État membre, est requise pour la gestion de fonds 

communs de placement et de sociétés d'investissement. 

 

BG: l'activité d'assurance pension doit être mise en œuvre à travers la participation à des 

compagnies d'assurance pension constituées en sociétés. La résidence permanente en Bulgarie 

est requise pour le président du conseil de direction et le président du conseil d'administration. 

Avant d'établir une succursale ou une agence en vue de fournir des services dans certaines branches 

d'assurance, une compagnie d'assurance étrangère doit avoir obtenu l'autorisation d'opérer dans ces 

mêmes branches dans son pays d'origine.  

 

HR: aucune, sauf en ce qui concerne les services de règlement et de compensation, pour lesquels 

l'Agence dépositaire centrale (CDA) est l'unique prestataire en Croatie. L'accès aux services de 

la CDA sera accordé aux non-résidents sans discrimination. 

 

                                                 
1 La restriction horizontale concernant la différence de traitement entre les succursales et les 

filiales s'applique. Les succursales étrangères ne peuvent recevoir une autorisation pour opérer 
sur le territoire d'un État membre que dans les conditions prévues par la législation pertinente 
de cet État membre et peuvent, par conséquent, être tenues de satisfaire à un certain nombre 
d'exigences prudentielles spécifiques. 
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HU: seules les sociétés ayant leur siège dans un État membre de l'UE ou leurs succursales peuvent 

fournir des services de gestion d'actifs pour les fonds de pension privés obligatoires nationaux et les 

régimes volontaires d'assurance mutuelle.  

 

PT: la gestion des fonds de pension ne peut être assurée que par des sociétés spécialisées constituées 

au Portugal à cette fin ainsi que des compagnies d'assurance établies au Portugal et autorisées à 

exercer des activités d'assurance vie ou par des entités autorisées à gérer des fonds de pension dans 

d'autres États membres de l'UE.  

 

Afin d'établir une succursale au Portugal, les compagnies d'assurance étrangères doivent démontrer 

qu'elles ont une expérience concrète d'au moins cinq ans.  

 

FI: pour les compagnies d'assurance qui fournissent un régime de retraite légal: au moins la moitié 

des fondateurs, des membres du conseil d'administration et des membres du conseil de 

surveillance doivent avoir leur lieu de résidence dans l'UE, sauf dérogation accordée par les 

autorités compétentes.  

 

Compagnies d'assurance autres que celles qui fournissent le régime de retraite légal: résidence 

obligatoire pour au moins un membre du conseil d'administration et du conseil de surveillance. 
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IT: seules les banques, les compagnies d'assurance, les sociétés d'investissement et les sociétés de 

gestion d'OPCVM harmonisés en vertu de la législation de l'Union européenne qui ont leur siège 

social dans l'UE, ainsi que les OPCVM constitués en Italie, peuvent exercer des activités de gestion 

de fonds de pension. Pour les activités de vente par démarchage, les intermédiaires doivent faire 

appel à des agents de vente de services financiers agréés qui figurent dans le registre italien. Les 

bureaux de représentation d'intermédiaires étrangers ne peuvent pas exercer des activités en rapport 

avec des services d'investissement. 

 

LT: seules les entreprises ayant leur siège social ou une succursale en Lituanie peuvent agir 

en qualité de dépositaires des fonds de pension.  

 

Services sociaux, de santé et d'éducation 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services sociaux, de santé et d'éducation financés par des fonds publics. En ce qui 

concerne les services d'éducation financés par le secteur privé, des conditions de nationalité peuvent 

s'appliquer concernant la majorité des membres du conseil d'administration.  

 

FI: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services sociaux et de santé financés par le secteur privé. 

 

BG: les établissements d'enseignement supérieur étrangers ne peuvent pas ouvrir d'antenne sur le 

territoire de la Bulgarie. Les établissements d'enseignement supérieur étrangers ne peuvent ouvrir 

des facultés, départements, instituts et universités en Bulgarie qu'au sein de la structure 

d'établissements d'enseignement supérieur bulgares et en coopération avec ces derniers. 

 

EL: en ce qui concerne les services d'enseignement supérieur, il n'existe aucune obligation de 

traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne la création 

d'établissements d'enseignement qui délivrent des diplômes reconnus par l'État.  

 



2607

HR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne l'enseignement primaire. 

 

Services relatifs au tourisme et aux voyages 

 

PT: les agences de voyages et les organisateurs touristiques ont l'obligation de constituer une 

société commerciale ayant son siège au Portugal. 

 

HR: l'installation dans les zones protégées présentant un intérêt particulier au plan historique ou 

artistique ainsi que dans les parcs naturels ou nationaux est soumise à l'autorisation du 

gouvernement de la République de Croatie, qui peut refuser de la délivrer. 

 

Services récréatifs, culturels et sportifs 

 

Services d'agences d'information et de presse 

 

FR: en ce qui concerne les agences de presse, le traitement national pour l'établissement de 

personnes morales est subordonné au principe de réciprocité. 

 

Services des bibliothèques, archives, musées et autres services culturels 

 

HR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce 

qui concerne les services publics des bibliothèques, archives, musées et autres services 

culturels publics. 
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Services sportifs et autres services récréatifs 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de paris et de jeux d'argent. Pour des raisons de sécurité juridique, il est 

précisé que l'accès au marché n'est pas accordé. 

 

AT: en ce qui concerne les écoles de ski et les services de guides de montagne, les gérants de 

personnes morales doivent être des citoyens de l'EEE. 

 

Services de transport 

 

Transports maritimes 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne le cabotage maritime national. 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne l'établissement d'une société inscrite au registre du commerce aux fins de l'exploitation 

d'une flotte arborant le pavillon national de l'État d'établissement. 

 

FI: seuls les navires battant pavillon finlandais peuvent fournir des services auxiliaires des 

transports maritimes. 
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HR: en ce qui concerne les services auxiliaires des transports maritimes, les personnes morales 

étrangères doivent fonder une société en Croatie et obtenir pour celle ci une concession auprès de 

l'autorité portuaire à l'issue d'une procédure de mise en concurrence; le nombre de prestataires de 

services peut être limité en fonction des capacités du port. 

 

Transports par les voies navigables intérieures1 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce 

qui concerne le transport par cabotage national. Mesures fondées sur des accords existants ou à 

venir sur l'accès aux voies navigables intérieures (y compris les accords portant sur l'axe 

Rhin-Main-Danube), qui réservent certains droits de trafic aux opérateurs basés dans les pays 

concernés et satisfaisant à des critères de nationalité concernant la propriété. Soumis aux 

réglementations d'application de la convention de Mannheim sur la navigation rhénane.  

 

HR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les transports par les voies navigables intérieures. 

 

AT, HU: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée 

pour l'établissement d'une société inscrite au registre de commerce aux fins de l'exploitation d'une 

flotte arborant le pavillon national de l'État d'établissement. 

 

AT: en ce qui concerne les voies navigables intérieures, seules des personnes morales de l'EEE 

peuvent obtenir une concession; plus de 50 % du capital social, les droits de vote et la majorité 

au sein des conseils d'administration sont réservés aux citoyens de l'EEE. 

 

                                                 
1 Y compris les services auxiliaires des transports par voies navigables intérieures. 



2610

Services de transports aériens 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les 

services de transports aériens nationaux et internationaux, réguliers ou non, et les services 

directement liés à l'exercice de droits de trafic autres que les services de réparation et d'entretien 

d'aéronefs, la vente et la commercialisation de services de transports aériens, les services de SIR 

et autres services auxiliaires aux services de transports aériens, tels que les services d'assistance 

en escale, les services de location d'aéronefs avec équipage et les services d'opérations 

aéroportuaires. Les conditions d'accès réciproque au marché dans le domaine des transports aériens 

font l'objet de l'accord entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et de l'Ukraine, 

d'autre part, sur la création d'un espace aérien commun. 

 

Location d'aéronefs avec équipage 

 

UE: les aéronefs utilisés par un transporteur aérien de l'UE doivent être immatriculés dans 

l'État membre de l'UE qui a habilité le transporteur concerné ou ailleurs dans l'UE. En ce qui 

concerne la location d'aéronefs avec équipage, les aéronefs doivent appartenir soit à des personnes 

physiques qui satisfont à des critères précis de nationalité, soit à des personnes morales qui satisfont 

à des critères particuliers concernant la propriété du capital et le contrôle de la société. Les aéronefs 

doivent être exploités par des transporteurs aériens appartenant soit à des personnes physiques qui 

satisfont à des critères précis de nationalité, soit à des personnes morales qui satisfont à des critères 

particuliers concernant la propriété du capital et le contrôle de la société. 
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Systèmes informatisés de réservation 

 

UE: en ce qui concerne les services informatisés de réservation, lorsque les transporteurs aériens 

de l'UE ne bénéficient pas d'un traitement équivalent1 à celui fourni dans l'UE par les prestataires de 

services de SIR établis en dehors de l'UE, ou lorsque les prestataires de services de SIR de l'UE ne 

bénéficient pas d'un traitement équivalent à celui fourni dans l'UE par des transporteurs aériens de 

pays tiers, des mesures peuvent être prises pour qu'un traitement équivalent soit accordé, 

respectivement, aux transporteurs aériens de pays tiers par les prestataires de services de SIR dans 

l'UE ou aux prestataires de services de SIR de pays tiers par les transporteurs aériens dans l'UE. 

 

Transport ferroviaire 

 

HR: pour les transports de voyageurs et de marchandises ainsi que pour les services de poussage et 

de remorquage, aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus 

favorisée autre que le traitement établi à l'article 136 du chapitre 6 (Établissement, commerce des 

services et commerce électronique) du titre IV du présent accord. 

 

Transport routier 

 

UE: en ce qui concerne le transport de voyageurs (CPC 7121 et CPC 7122), les investisseurs 

étrangers ne peuvent fournir de services de transport au sein d'un État membre (cabotage), 

à l'exception de la location de services non réguliers d'autocars avec chauffeurs.  

 

                                                 
1 Le terme "traitement équivalent" implique un traitement non discriminatoire des transporteurs 

aériens de l'Union européenne et des fournisseurs de services de SIR de l'Union européenne. 
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Secteur de l'énergie 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les personnes morales ukrainiennes contrôlées1 par des personnes physiques ou morales 

d'un pays qui représente plus de 5 % des importations de pétrole ou de gaz naturel de l'UE2, sauf si 

l'UE accorde un accès global à ce secteur à des personnes physiques ou morales du pays concerné, 

dans le cadre d'un accord d'intégration économique conclu avec ce pays. 

 

UE: la certification d'un gestionnaire de réseau de transport qui est contrôlé par une ou des 

personnes physiques ou morales d'un ou de plusieurs pays tiers peut être refusée lorsque l'opérateur 

n'a pas démontré que l'octroi de la certification ne mettra pas en péril la sécurité de 

l'approvisionnement en énergie dans un État membre et/ou dans l'UE, conformément à l'article 11 

de la directive 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des 

règles communes pour le marché intérieur de l'électricité et l'article 11 de la directive 2009/73/CE 

du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le 

marché intérieur du gaz naturel. 

 

                                                 
1 Une personne morale est contrôlée par une ou plusieurs autres personnes physiques ou 

morales si cette ou ces dernières ont la capacité de nommer une majorité de ses 
administrateurs ou sont autrement habilitées en droit à diriger ses opérations. En particulier, 
la détention de plus de 50 % du capital social d'une personne morale est réputée constituer 
un contrôle. 

2 Sur la base des chiffres publiés par la direction générale de l'énergie dans le dernier 
pocketbook statistique sur l'énergie dans l'UE: importations de pétrole brut exprimées 
en poids et importations de gaz en valeur calorifique. 
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BE, BG, CY, CZ, DK, ES, EE, FI, FR, EL, IE, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SK et SI: aucune 

obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne 

les services de transport de combustibles par conduites autres que les services de conseil. 

 

LV: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de transport de gaz naturel par conduites autres que les services de conseil. 

 

BE, BG, CY, CZ, DK, ES, EE, FI, FR, EL, IE, HU, LU, LT, MT, NL, PL, PT, RO et SK: aucune 

obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne 

les services annexes à la distribution d'énergie autres que les services de conseil. 

 

SI: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services annexes à la distribution d'énergie autres que les services annexes à la 

distribution de gaz. 

 

CY: se réserve le droit d'exiger la réciprocité pour l'octroi de licences en ce qui concerne les 

activités de prospection, d'exploration et d'exploitation d'hydrocarbures. 

 

 

________________________ 
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ANNEXE XVI-B 
 

 

ANNEXE XVI B relative au chapitre 6 

LISTE DES ENGAGEMENTS  

RELATIFS À LA FOURNITURE TRANSFRONTALIÈRE DE SERVICES 

(visée à l'article 95) 

 

PARTIE UE 

 

1. La liste d'engagements ci-après indique les secteurs de services libéralisés par la partie UE 

conformément à l'article 95, ainsi que les limitations, introduites au moyen de réserves, concernant 

l'accès aux marchés et le traitement national applicables aux services et prestataires de services 

d'Ukraine dans ces secteurs. Elle comprend les éléments suivants: 

 

a) une première colonne qui indique le secteur ou sous-secteur dans lequel l'engagement est pris 

par la partie et le domaine libéralisé auquel s'appliquent les réserves; 

 

b) une deuxième colonne qui décrit les réserves applicables. 

 

Lorsque la colonne visée sous b) comprend seulement des réserves spécifiques à des 

États membres, les États membres non mentionnés souscrivent aux engagements dans le secteur 

concerné sans réserves (l'absence de réserves spécifiques à des États membres dans un secteur 

donné est sans préjudice des réserves horizontales ou des réserves sectorielles à l'échelle de l'UE 

qui peuvent s'appliquer). 
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Les secteurs ou sous-secteurs ne figurant pas dans la liste ci-après ne font pas l'objet d'engagements. 

 

2. Dans la désignation des divers secteurs et sous-secteurs, on entend par: 

 

a) "CPC": la Classification centrale des produits telle qu'établie par le Bureau de statistique des 

Nations unies, Études statistiques, Série M, n° 77, CPC prov, 1991; 

 

b) "CPC version 1.0": la Classification centrale des produits telle qu'établie par le Bureau de 

statistique des Nations unies, Études statistiques, Série M, n° 77, CPC ver. 1.0, 1998. 

 

3. La liste ci-après n'inclut pas les mesures concernant les prescriptions et procédures en matière 

de qualification, les normes techniques, ainsi que les prescriptions et procédures en matière de 

licences lorsqu'elles ne constituent pas des limitations à l'accès au marché ou au traitement national 

au sens des articles 93 et 94 de l'accord. Ces mesures (par exemple la nécessité d'obtenir une 

licence, les obligations de service universel, la nécessité d'obtenir la reconnaissance des 

qualifications dans les secteurs réglementés, la nécessité de passer des examens spécifiques, 

y compris des examens linguistiques, l'exigence non discriminatoire que certaines activités ne 

peuvent être exercées dans des zones environnementales protégées ou des zones d'intérêt historique 

et artistique particulier), même si elles ne sont pas énumérées, s'appliquent dans tous les cas aux 

investisseurs de l'autre partie. 

 

4. La liste ci-après ne préjuge en rien de la faisabilité du mode 1 dans certains secteurs et sous 

secteurs de services, ni de l'existence de monopoles publics et de droits exclusifs tels que décrits 

dans la liste d'engagements relatifs à l'établissement. 
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5. Conformément à l'article 85, paragraphe 3, de l'accord, la liste ci-après n'inclut pas les 

mesures concernant les subventions octroyées par les parties. 

 

6. Les droits et obligations résultant de la présente liste d'engagements n'ont pas d'effet 

automatique et ne confèrent donc aucun droit directement à des personnes physiques ou 

morales individuelles. 

 

7. Pour ce qui est des secteurs concernés par le rapprochement des réglementations, tel que visé 

à l'annexe XVII, les restrictions énumérées ci dessous sont levées conformément à l'article 4, 

paragraphe 3, de l'annexe XVII. 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

1. SERVICES AUX ENTREPRISES 

A. Services des professions libérales   

a) Services juridiques  Pour les modes 1 et 2 

(CPC 861)1 AT, CY, ES, EL, LT, MT, SK: l'admission pleine et entière au barreau, 
requise pour la pratique du droit local (de l'UE et de l'État membre) est 
soumise à une condition de nationalité. 

                                                 
1 Sont inclus les services de conseil juridique, de représentation juridique, d'arbitrage et de 

conciliation/médiation juridiques ainsi que de documentation et de certification juridiques. La 
fourniture de services juridiques n'est autorisée que si ces derniers portent sur le droit public 
international, le droit de l'UE et le droit de toute juridiction où l'investisseur ou son personnel sont 
habilités à exercer en tant que juristes et, à l'instar de la fourniture d'autres services, est assujettie aux 
prescriptions et procédures en matière de licences applicables dans les États membres de 
l'Union européenne. Pour les juristes fournissant des services juridiques relevant du droit international 
public et du droit étranger, ces prescriptions et procédures peuvent prendre diverses formes: respect 
des codes de déontologie locaux, utilisation du titre du pays d'origine (à moins que l'équivalence avec 
le titre du pays d'accueil n'ait été obtenue), prescriptions en matière d'assurance, simple inscription 
auprès du barreau du pays d'accueil ou admission simplifiée au barreau du pays d'accueil par le biais 
d'un test d'aptitude et domicile légal ou professionnel dans le pays d'accueil. Les services juridiques 
ayant trait au droit de l'UE doivent en principe être fournis par un juriste pleinement qualifié admis au 
barreau d'un État membre de l'UE agissant personnellement, ou par l'entremise d'un tel juriste, et les 
services juridiques relatifs au droit d'un État membre de l'UE doivent en principe être fournis par un 
juriste pleinement qualifié admis au barreau de cet État membre agissant personnellement, ou par 
l'entremise d'un tel juriste. L'admission pleine et entière au barreau de l'État membre de 
l'Union européenne en question pourrait donc être nécessaire pour la représentation devant les 
tribunaux et autres autorités compétentes de l'UE puisque celle-ci implique la pratique du droit de 
l'Union et du droit procédural national. Cependant, dans certains États membres, les juristes étrangers 
qui ne sont pas pleinement admis au barreau peuvent être autorisés à représenter, dans une procédure 
civile, des parties qui sont des nationaux ou des ressortissants de l'État dans lequel ces juristes sont 
habilités à exercer. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

(à l'exclusion des services de conseil 
juridique ainsi que de documentation 
et de certification juridiques fournis 
par des professions juridiques dotées 
de missions publiques, par exemple, 
notariat, huissier de justice ou 
d'autres officiers publics 
et ministériels) 

BE, FI: l'admission pleine et entière au barreau, requise pour les services de 
représentation juridique, est soumise à une condition de nationalité, assortie 
d'une exigence de résidence. En BE, des quotas s'appliquent pour comparaître 
devant la Cour de cassation dans les affaires non criminelles. 

BG: les juristes étrangers ne peuvent fournir que des services de 
représentation juridique à un ressortissant de leur pays, à titre de réciprocité 
et de coopération avec un juriste bulgare. Pour les services de médiation 
juridique, la résidence permanente est requise. 

  FR: l'accès des juristes à la profession d'avocat auprès de la Cour de cassation 
et d'avocat auprès du Conseil d'État est soumis à des quotas et à une condition 
de nationalité. 

  HU: l'admission pleine et entière au barreau est soumise à une condition de 
nationalité, assortie d'une exigence de résidence. Les juristes étrangers sont 
uniquement habilités à fournir des conseils juridiques. 

  LV: exigence de nationalité pour les avocats assermentés, auxquels est 
réservée la représentation juridique dans les procédures pénales. 

  DK: la fourniture de conseils juridiques est réservée aux juristes qui sont 
autorisés à pratiquer en vertu d'une licence danoise et aux cabinets d'avocats 
enregistrés au Danemark. La délivrance de cette licence est subordonnée au 
passage d'un examen de droit. 

  SE: l'admission au barreau, nécessaire uniquement pour utiliser le titre 
suédois d'advokat, est soumise à une condition de résidence. 

Mode 1. 

HR: néant en ce qui concerne les services de conseil en matière de droit 
étranger et de droit international. Non consolidé pour ce qui est de la pratique 
du droit croate. 

b) 1. Services comptables et de tenue 
de livres Pour le mode 1 

(CPC 86212 autre que "services 
d'audit", CPC 86213, CPC 86219 et 
CPC 86220) 

FR, HU, IT, MT, RO, SI: non consolidé. 

AT: condition de nationalité pour la représentation devant les 
autorités compétentes. 

  Pour le mode 2 

  Tous les États membres sauf DE: néant. 

DE: seuls les contrôleurs légaux des comptes ou les cabinets d'audit agréés 
en Allemagne peuvent effectuer des contrôles légaux des comptes.  
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

b) 2. Services d'audit Pour le mode 1 

(CPC 86211 et 86212, sauf 
"services comptables") 

BE, BG, CY, DE, ES, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LU, MT, NL, PT, RO, SI, UK: 
non consolidé. 

  AT: condition de nationalité pour la représentation devant les autorités 
compétentes et pour la réalisation d'audits selon des lois autrichiennes 
précises (par exemple la loi sur les sociétés par actions, la réglementation 
boursière, la réglementation bancaire, etc.). 

  SE: seuls les auditeurs agréés en Suède peuvent fournir des services d'audit 
juridique dans certaines sociétés, et notamment dans toutes les sociétés 
anonymes. Seules ces personnes peuvent constituer des associations ou 
posséder des participations dans des sociétés qui pratiquent (à des fins 
officielles) des vérifications qualifiées des comptes. La résidence est requise 
pour obtenir l'agrément. 

  HR: les sociétés étrangères d'audit peuvent fournir des services d'audit sur le 
territoire croate lorsqu'elles ont établi une succursale conformément à la loi 
sur les sociétés. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

c) Services de conseil fiscal Pour le mode 1 

(CPC 863)1 AT: condition de nationalité pour la représentation devant les 
autorités compétentes. 

  CY: les conseillers fiscaux doivent être dûment agréés par le ministre des 
finances. L'autorisation est subordonnée à l'examen des besoins économiques. 
Les critères utilisés sont similaires à ceux utilisés pour autoriser les 
investissements étrangers (figurant dans la section horizontale), car ils 
s'appliquent à ce sous-secteur, la situation de l'emploi dans ce sous-secteur 
étant toujours prise en compte. 

  BG, MT, RO, SI: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

                                                 
1 Ne sont pas inclus les services de conseil juridique et de représentation juridique en matière 

fiscale, qui figurent au point 1.A.a) Services juridiques. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

d) Services d'architecture Pour le mode 1 

et AT: non consolidé, sauf pour les services d'établissement de plans. 

e) Services d'aménagement urbain et 
d'architecture paysagère 

BE, BG, CY, EL, IT, MT, PL, PT, SI: non consolidé. 

DE: application des règles nationales sur les honoraires et les émoluments 
au titre de tous les services fournis depuis l'étranger. 

(CPC 8671 et CPC 8674) HU, RO: non consolidé pour les services d'architecture paysagère. 

HR: services d'architecture: les personnes physiques et morales peuvent 
fournir ces services moyennant l'autorisation de l'ordre croate des architectes. 
Tout plan ou projet élaboré à l'étranger doit être validé par une personne 
morale ou physique autorisée en Croatie afin de vérifier le respect du droit 
croate. L'autorisation concernant la validation dans ce contexte est délivrée 
par le ministère de la construction et de l'urbanisme. 

Urbanisme: les personnes physiques et morales peuvent fournir de tels 
services moyennant l'autorisation du ministère de la construction et 
de l'urbanisme. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

f) Services d'ingénierie et Pour le mode 1 

g) Services intégrés d'ingénierie AT, SI: non consolidé, sauf pour les services d'établissement de 
plans exclusivement. 

(CPC 8672 et CPC 8673) BG, CY, EL, IT, MT, PT: non consolidé. 

HR: les personnes physiques et morales peuvent fournir de tels services 
moyennant l'autorisation de la chambre croate des ingénieurs. Tout plan ou 
projet élaboré à l'étranger doit être validé par une personne morale ou 
physique autorisée en Croatie afin de vérifier le respect du droit croate. 
L'autorisation concernant la validation dans ce contexte est délivrée par le 
ministère de la construction et de l'urbanisme. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

h) Services médicaux (y compris les 
psychologues) et dentaires 

Pour le mode 1 

AT, BE, BG, CY, DE, DK, EE, ES, FI, FR, EL, IE, IT, LU, MT, NL, PT, RO, 
SK, UK: non consolidé.  

(CPC 9312 et partie de CPC 85201) SI: non consolidé pour la médecine sociale, les services sanitaires, 
épidémiologiques, médicaux/écologiques, la fourniture de sang, de 
préparations sanguines et de transplants ainsi que l'autopsie. 

  HR: non consolidé, sauf dans le cas de la télémédecine: néant. 

Pour le mode 2 

  Néant. 

i) Services vétérinaires Pour le mode 1 

(CPC 932) AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FR, EL, HU, IE, IT, LV, MT, NL, 
PT, RO, SI, SK: non consolidé.  

  UK: non consolidé, à l'exception des services de laboratoire vétérinaire et des 
services techniques fournis aux vétérinaires, les conseils d'ordre général, 
l'orientation et l'information, notamment en matière nutritionnelle, 
comportementale et de soins aux animaux de compagnie. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

j) 1. Services fournis par les 
sages-femmes Pour le mode 1 

(partie de CPC 93191) AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FR, EL, HU, IE, IT, LV, LT, LU, 
MT, NL, PT, RO, SI, SK, UK: non consolidé. 

j) 2. Services fournis par le personnel 
infirmier, les physiothérapeutes et le 
personnel paramédical 

FI, PL: non consolidé, à l'exception du personnel infirmier.  

HR: non consolidé, sauf dans le cas de la télémédecine: néant. 

Pour le mode 2 

(partie du CPC 93191) Néant. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

k) Commerce de détail de produits et 
articles pharmaceutiques, médicaux 
et orthopédiques  

Pour le mode 1 

AT, BE, BG, DE, CY, CZ, DK, ES, FI, FR, EL, IE, IT, LU, MT, NL, PL, PT, 
RO, SK, SE, SI, UK: non consolidé. 

(CPC 63211)  LV, LT: non consolidé, à l'exception des commandes par correspondance. 

et autres services fournis par 
des pharmacies1 

HU: non consolidé, à l'exception de CPC 63211. 

Pour le mode 2 

  Néant. 

B. Services informatiques et 
services connexes   

(CPC 84) Pour les modes 1 et 2 

  Néant. 

C. Services de 
recherche-développement.   

a) Services de recherche et de 
développement en sciences sociales 
et humaines Pour les modes 1 et 2 

(CPC 852 à l'exclusion des services 
de psychologie)2 

UE: pour les services de R&D financés par des fonds publics, des droits et/ou 
autorisations exclusifs ne peuvent être accordés qu'aux ressortissants des 
États membres de l'Union européenne et aux personnes morales de 
l'Union européenne ayant leur siège dans l'Union européenne. b) Services de recherche et de 

développement en sciences naturelles 
(CPC 851) et 

c) Services de recherche et 
développement interdisciplinaires 
(CPC 853)  

D. Services immobiliers3   

a) Se rapportant à des biens propres 
ou loués  Pour le mode 1 

(CPC 821) BG, CY, CZ, EE, HU, IE, LV, LT, MT, PL, RO, SK, SI: non consolidé. 

HR: présence commerciale requise. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

                                                 
1 La délivrance de produits pharmaceutiques au grand public, à l'instar de la prestation d'autres 

services, est soumise à des exigences de licence et de qualification, ainsi qu'aux procédures 
applicables dans les États membres de l'Union européenne. En règle générale, cette activité 
est réservée aux pharmaciens. Dans certains États membres, seule la délivrance de 
médicaments soumis à ordonnance est réservée aux pharmaciens. 

2 Partie de CPC 85201, qui figure au point 1.A.h) Services médicaux et dentaires. 
3 Les services en question sont ceux des agents immobiliers et n'affectent en rien les droits 

et/ou restrictions à l'achat de biens immobiliers par des personnes physiques ou morales. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

b) À forfait ou sous contrat Pour le mode 1 

(CPC 822) BG, CY, CZ, EE, HU, IE, LV, LT, MT, PL, RO, SK, SI: non consolidé. 

HR: présence commerciale requise. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

E. Services de crédit-bail ou de 
location sans opérateurs   

a) Se rapportant aux bateaux Pour le mode 1 

(CPC 83103) BG, CY, DE, HU, MT, RO: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

    

b) Se rapportant aux aéronefs Pour le mode 1 

(CPC 83104) BG, CY, CZ, HU, LV, MT, PL, RO, SK: non consolidé. 

  Pour le mode 2  

  BG, CY, CZ, LV, MT, PL, RO, SK: non consolidé. 

  AT, BE, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LT, LU, NL, PT, SI, SE, 
UK: Les aéronefs utilisés par un transporteur aérien de l'Union européenne 
doivent être immatriculés dans l'État membre de l'Union européenne qui a 
habilité le transporteur concerné ou ailleurs dans l'Union européenne. Des 
dérogations peuvent être accordées pour les contrats de crédit-bail de courte 
durée ou en cas de circonstances exceptionnelles. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

c) Se rapportant à d'autres matériels 
de transport  

Pour le mode 1 

BG, CY, HU, LV, MT, PL, RO, SI: non consolidé. 

SE: les prestataires de services de location ou de crédit-bail de voitures et de 
certains véhicules hors route (terrängmotorfordon) sans chauffeur, loués ou 
cédés à bail pour une période de moins d'un an, sont tenus de désigner une 
personne responsable de garantir, entre autres, que la société est gérée 
conformément aux réglementations applicables et que les règles de sécurité 
routière sont respectées. La personne responsable doit résider en Suède. 

(CPC 83101, CPC 83102 et 
CPC 83105) 

Pour le mode 2 

Néant. 

d) Se rapportant à d'autres machines 
et matériels 

Pour le mode 1 

BG, CY, CZ, HU, MT, PL, RO, SK: non consolidé.  

(CPC 83106, CPC 83107, 
CPC 83108 et CPC 83109) 

Pour le mode 2 

Néant. 

e) Se rapportant aux articles 
personnels et domestiques 

Pour les modes 1 et 2 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LU, MT, NL, 
PL, PT, RO, SI, SE, SK, UK: non consolidé. (CPC 832)  

f) Location d'équipements 
de télécommunications 

Pour les modes 1 et 2: 

(CPC 7541) Néant. 

F. Autres services fournis 
aux entreprises    

a) Publicité Pour les modes 1 et 2: 

(CPC 871) Néant. 

b) Services d'études de marché et 
de sondages Pour les modes 1 et 2: 

(CPC 864) Néant. 

c) Services de conseil en gestion Pour les modes 1 et 2: 

(CPC 865) Néant. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

d) Services connexes aux services de 
consultation en matière de gestion 

Pour les modes 1 et 2: 

(CPC 866) HU: non consolidé pour les services d'arbitrage et de conciliation 
(CPC 86602). 

e) Services d'essais et 
d'analyses techniques 

Pour le mode 1 

IT: non consolidé pour la profession de biologiste et de chimioanalyste. 

(CPC 8676)  BG, CY, CZ, MT, PL, RO, SK, SE: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  BG, CY, CZ, MT, PL, RO, SK, SE: non consolidé. 

f) Services de conseil et de 
consultation annexes à l'agriculture, 
à la chasse et à la sylviculture 

Pour le mode 1 

IT: non consolidé pour les activités réservées aux agronomes et 
"periti agrari". 

EE, MT, RO, SI: non consolidé. 

(partie de CPC 881) Pour le mode 2 

 Néant. 

g) Services de conseil et de 
consultation annexes à la pêche 

Pour le mode 1 

LV, MT, RO, SI: non consolidé. 

(partie de CPC 882) Pour le mode 2 

  Néant. 

h) Services de conseil et 
de consultation annexes aux 
industries manufacturières 

Pour les modes 1 et 2 

(partie de CPC 884 et partie de 
CPC 885) Néant. 

i) Services de placement et de 
fourniture de personnel    

i) 1. Recherche de cadres  Pour le mode 1 

(CPC 87201) AT, BG, CY, CZ, DE, EE, ES, FI, HR, IE, LV, LT, MT, PL, PT, RO, SK, SI, 
SE: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  AT, BG, CY, CZ, EE, FI, HR, LV, LT, MT, PL, RO, SK, SI: non consolidé. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

i) 2. Services de placement  Pour le mode 1 

(CPC 87202) AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, EL, FI, FR, HR, IE, IT, LU, LV, LT, 
MT, NL, PL, PT, RO, SI, SE, SK, UK: non consolidé.  

  Pour le mode 2 

  AT, BG, CY, CZ, EE, FI, HR, LV, LT, MT, PL, RO, SI, SK: non consolidé. 

i) 3. Services de fourniture de 
personnel temporaire de bureau 

Pour le mode 1 

AT, BG, CY, CZ, DE, EE, FI, FR, HR, IT, IE, LV, LT, MT, NL, PL, PT, RO, 
SE, SK, SI: non consolidé. 

(CPC 87203)  Pour le mode 2 

  AT, BG, CY, CZ, EE, FI, HR, LV, LT, MT, PL, RO, SK, SI: non consolidé. 

i) 4. Services de fourniture de 
personnel d'aide domestique, d'autres 
travailleurs commerciaux ou 
industriels, de personnel hospitalier 
et d'autres personnels 

Pour les modes 1 et 2 

Tous les États membres sauf HU: non consolidé. 

(CPC 87204, 87205, 87206, 87209) HU: néant. 

j) 1. Services d'enquête Pour les modes 1 et 2 

(CPC 87301) BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HR, HU, IE, IT, LV, LT, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, UK: non consolidé.  

j) 2. Services de sécurité  Pour le mode 1 

(CPC 87302, CPC 87303, 
CPC 87304 et CPC 87305) 

 

HU: non consolidé pour CPC 87304 et CPC 87305.  

BE, BG, CY, CZ, ES, EE, FI, FR, HR, IT, LV, LT, MT, PT, PL, RO, SI, SK: 
non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  HU: non consolidé pour CPC 87304 et CPC 87305.  

  BG, CY, CZ, EE, HR, LV, LT, MT, PL, RO, SI, SK: non consolidé.  
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

k) Services connexes de 
consultations scientifiques 
et techniques 

Pour le mode 1 

BE, BG, CY, DE, DK, ES, FR, EL, IE, IT, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SI, 
UK: non consolidé pour les services d'exploration. 

HR: néant, sauf en ce qui concerne les services de recherche fondamentale en 
matière géologique, géodésique et minière ainsi que les services connexes de 
recherche dans le domaine de la protection de l'environnement qui, sur le 
territoire croate, ne peuvent être réalisés que conjointement avec des 
personnes morales croates ou par leur intermédiaire. 

(CPC 8675)  Pour le mode 2 

  Néant. 

l) 1. Entretien et réparation 
de navires 

Pour le mode 1 

Pour les navires de transport maritime: BE, BG, DE, DK, EL, ES, FI, FR, 
HR, IE, IT, LU, NL, PT, SI, UK: non consolidé. 

(partie de CPC 8868) Pour les navires de transport par les voies navigables intérieures: UE 
à l'exception de EE, HU, LV, PL: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

l) 2. Entretien et réparation de 
matériels des transports ferroviaires  

Pour le mode 1 

AT, BE, BG, DE, CY, CZ, DK, ES, FI, FR, HR, EL, IE, IT, LT, LV, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SE, SI, SK, UK: non consolidé.  

(partie de CPC 8868) Pour le mode 2 

  Néant. 

l) 3. Entretien et réparation de 
véhicules automobiles, de 
motocycles, de motoneiges et de 
matériels des transports routiers  

Pour les modes 1 et 2 

(CPC 6112, CPC 6122, partie de 
CPC 8867 et partie de CPC 8868) 

Néant. 

l) 4. Entretien et réparation des 
aéronefs et de leurs parties  

Pour le mode 1 

BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, HR, EL, IE, IT, LT, LU, MT, NL, PT, 
RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé.  

(partie de CPC 8868) Pour le mode 2 

  Néant. 
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l) 5. Services d'entretien et de 
réparation de métaux, de machines 
(autres que de bureau), de matériel 
(autre que de transport et de bureau) 
et d'articles personnels 
et domestiques1 

Pour les modes 1 et 2 

(CPC 633, CPC 7545, CPC 8861, 
CPC 8862, CPC 8864, CPC 8865 et 
CPC 8866) 

Néant. 

m) Services de nettoyage 
de bâtiments 

Pour le mode 1 

(CPC 874) AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HR, IE, IT, LU, LV, 
MT, NL, PL, PT, RO, SI, SE, SK, UK: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

n) Services photographiques Pour le mode 1 

(CPC 875) BG, EE, MT, PL: non consolidé pour la fourniture de services de 
photographie aérienne. 

  HR, LV: non consolidé pour les services photographiques spécialisés 
(CPC 87504). 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

o) Services de conditionnement Pour les modes 1 et 2 

(CPC 876) Néant. 

p) Publication et impression Pour les modes 1 et 2 

(CPC 88442) Néant. 

q) Services liés à l'organisation 
de congrès Pour les modes 1 et 2 

(partie de CPC 87909) Néant. 

r) Autres  

                                                 
1 Les services d'entretien et de réparation des matériels de transport (CPC 6112, 6122, 8867 

et CPC 8868) figurent aux points l.F. l) 1 à 1.F.l) 4. 
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r) 1. Services de traduction 
et d'interprétation 

Pour le mode 1 

PL: non consolidé pour les services de traducteurs et interprètes assermentés. 

HU, SK: non consolidé pour la traduction et l'interprétation officielles. 

HR: non consolidé pour les documents officiels. 

(CPC 87905)  Pour le mode 2 

  Néant. 

r) 2. Services de décoration 
d'intérieur et autres services de 
décorations spéciales 

Pour le mode 1 

DE: application des règles nationales sur les honoraires et les émoluments 
au titre de tous les services fournis depuis l'étranger. 

HR: non consolidé. 

(CPC 87907)  Pour le mode 2 

  Néant. 

r) 3. Services d'agences 
de recouvrement 

Pour les modes 1 et 2 

(CPC 87902) BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HR, HU, IE, IT, LT, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé.  

r) 4. Services d'information en 
matière de crédit 

Pour les modes 1 et 2 

(CPC 87901) BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HR, HU, IE, IT, LT, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé.  

r) 5. Services de duplication Pour le mode 1 

(CPC 87904)1 AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HR, HU, IE, IT, LT, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SI, SE, SK, UK: non consolidé.  

  Pour le mode 2 

  Néant. 

                                                 
1 Ne sont pas inclus les services d'impression, qui relèvent de la sous-classe CPC 88442 et 

figurent au point 1.F p). 
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r) 6. Services de conseil en matière 
de télécommunications 

Pour les modes 1 et 2 

(CPC 7544) Néant. 

r) 7. Services de 
réponse téléphonique 

Pour les modes 1 et 2 

(CPC 87903) Néant. 

2. SERVICES DE COMMUNICATION 

A. Services de poste et de courrier   

Services relatifs au traitement1 
d'envois postaux2, suivant la liste de 
sous-secteurs suivante, pour des 
destinations nationales ou étrangères:   

i) traitement des communications 
écrites sur tout type de support 
physique3, y compris service de 
courrier hybride et de publipostage;  

Pour les modes 1 et 2 

ii) traitement de paquets et de colis 
postaux portant mention 
du destinataire4;  Néant5. 

iii) traitement de produits de presse 
portant mention du destinataire6;   

                                                 
1 Par "traitement", on entend la levée, le tri, le transport et la distribution. 
2 Par "envois postaux" on entend les produits traités par tout opérateur commercial public 

ou privé. 
3 Lettres, cartes postales, par exemple. 
4 Livres et catalogues, notamment. 
5 Pour les sous-secteurs i) à iv), des licences individuelles imposant des obligations de services 

universels particulières et/ou une contribution financière à un fond de compensation peuvent 
être requises. 

6 Revues, journaux, périodiques. 
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iv) traitement des produits visés de i) 
à iii) ci-dessus en recommandé ou 
avec valeur déclarée;   

v) services de distribution rapide1 
pour les articles visés de i) à iii) 
ci-dessus;   

vi) traitement d'articles sans mention 
du destinataire;   

vii) échange de documents2.  

Les sous-secteurs i), iv) et v) sont 
toutefois exclus s'ils entrent dans le 
cadre des services pouvant être 
réservés, à savoir: pour les envois de 
correspondance dont le prix est 
inférieur à deux fois et demi le tarif 
public de base, à condition qu'ils 
pèsent moins de 50 grammes3, plus 
le service de courrier en recommandé 
utilisé à l'occasion de procédures 
judiciaires et administratives.)   

(partie de CPC 751, partie de 
CPC 712354 et partie de 
CPC 732105)   

                                                 
1 Le courrier rapide peut comprendre, outre une vitesse et une fiabilité accrues, certains 

éléments de valeur ajoutée tels que la levée au point d'origine, la livraison personnelle au 
destinataire, le suivi des messages, la possibilité de changer de destination et de destinataire 
durant le transport et l'envoi d'un accusé de réception. 

2 La fourniture des moyens, y compris la mise à disposition par un tiers de locaux ad hoc et de 
moyens de transport, permettant la distribution par les intéressés eux-mêmes par l'échange 
mutuel d'envois postaux entre utilisateurs abonnés à ce service. Par "envois postaux" 
on entend les produits traités par tout opérateur commercial public ou privé. 

3 "Envoi de correspondance": une communication écrite sur un support physique quelconque 
qui doit être acheminée et remise à l'adresse indiquée par l'expéditeur sur l'envoi lui-même 
ou sur son conditionnement. Les livres, catalogues, journaux et périodiques ne sont pas 
considérés comme des envois de correspondance. 

4 Transport de courrier pour compte propre par tout mode terrestre. 
5 Transport de courrier pour compte propre par voie aérienne. 
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B. Services de télécommunications    

(Ces services ne couvrent pas 
l'activité économique consistant 
à fournir des services de contenu 
requérant des services de 
télécommunications pour 
leur transport.) 

a) Tous les services consistant à 
transmettre et à recevoir des signaux 
par tout moyen électromagnétique1, 
à l'exclusion de la radiodiffusion2.  

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

 

b) Services de radiodiffusion 
par satellite3 

Pour les modes 1 et 2 

UE: néant, sauf que les prestataires de services dans ce secteur peuvent être 
tenus de servir des objectifs d'intérêt général au niveau du contenu transmis 
à travers leur réseau, conformément au cadre réglementaire de l'UE régissant 
les communications électroniques. 

 BE: non consolidé. 

3. SERVICES DE CONSTRUCTION ET SERVICES D'INGÉNIERIE CONNEXES  

Services de construction et services 
connexes d'ingénierie 

(CPC 511, CPC 512, CPC 513, 
CPC 514, CPC 515, CPC 516, 
CPC 517 et CPC 518)  

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

                                                 
1 Ces services n'incluent pas le traitement de données et/ou d'informations en ligne (y compris 

le traitement de transactions) (partie de CPC 843), qui figure au point 1.B. 
Services informatiques. 

2 La radio-diffusion est définie comme étant la chaîne de transmission ininterrompue nécessaire 
pour la distribution au public des signaux de programmes télévisuels et radiophoniques, mais 
elle ne couvre pas les liaisons de contribution entre les exploitants. 

3 Ces services couvrent les services de télécommunication qui consistent dans la transmission et 
la réception d'émissions de radio et de télévision par satellite (la chaîne de transmission 
ininterrompue nécessaire pour la distribution au public, par satellite, des signaux de 
programmes télévisuels et radiophoniques). Ils incluent la vente de services par satellite, mais 
pas la vente aux ménages de bouquets de chaînes de télévision. 
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4. SERVICES DE DISTRIBUTION  

(à l'exclusion de la distribution d'armes, de munitions et de matériel de guerre) 

A. Services de courtage Pour les modes 1 et 2 

a) Services de courtage de véhicules 
automobiles, de motocycles et de 
motoneiges et de leurs parties 
et accessoires 

UE à l'exception de AT, SI, SE, FI: non consolidé pour la distribution de 
produits chimiques et de métaux (et pierres) précieux. 

(partie de CPC 61111, partie de 
CPC 6113 et partie de CPC 6121)  

AT: non consolidé pour la distribution d'articles pyrotechniques, de produits 
inflammables, de dispositifs explosifs et de substances toxiques. 

b) Autres services de courtage AT, BG: non consolidé pour la distribution de produits à usage médical, tels 
que les appareils médicaux et chirurgicaux, les substances médicales et les 
objets à usage médical. 

HR: non consolidé pour la distribution des produits à base de tabac. 

(CPC 621) Pour le mode 1 

B. Services de commerce de gros AT, BG, FR, PL, RO: non consolidé pour la distribution du tabac et des 
produits à base de tabac.  

a) Services de commerce de gros de 
véhicules à moteur, de motocycles et 
de motoneiges et de leurs parties 
et accessoires 

IT: pour les services de commerce de gros, monopole d'État sur le tabac. 

(partie de CPC 61111, partie de 
CPC 6113 et partie de CPC 6121) 

BG, FI, PL, RO: non consolidé pour la distribution des boissons alcoolisées. 

b) Services de commerce de gros 
d'équipements terminaux de 
télécommunications 

SE: non consolidé pour la vente au détail de boissons alcoolisées. 

(partie de CPC 7542) AT, BG, CZ, FI, RO, SK, SI: non consolidé pour la distribution de 
produits pharmaceutiques.  

c) Autres services de commerce 
de gros 

BG, HU, PL: non consolidé pour les services de courtiers en marchandises. 

(CPC 622, à l'exclusion des services 
de commerce de gros des produits du 
secteur énergétique1) 

FR: pour les services de courtage, non consolidé pour les commerçants et les 
courtiers travaillant dans 17 marchés d'intérêt national sur des produits frais. 
Non consolidé pour le commerce de gros des produits pharmaceutiques. 

                                                 
1 Ces services, qui englobent la sous-classe CPC 62271, figurent sous SERVICES RELATIFS 

À L'ÉNERGIE au point 18.D. 
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C. Services de commerce de détail1 MT: non consolidé pour les services de courtage. 

Services de commerce de détail de 
véhicules automobiles, de 
motocycles et de motoneiges et de 
leurs parties et accessoires  

BE, BG, CY, DE, DK, ES, FR, EL, IE, IT, LU, MT, NL, PL, PT, SK, UK: 
pour les services de détail, non consolidé, à l'exception des commandes 
par correspondance. 

(CPC 61112, partie de CPC 6113 et 
partie de CPC 6121)   

Services de commerce de détail 
d'équipements terminaux de 
télécommunications   

(partie de CPC 7542)   

Services de commerce de détail de 
produits alimentaires    

(CPC 631)   

Services de commerce de détail 
d'autres produits (ne relevant pas du 
secteur énergétique), à l'exclusion du 
commerce de détail de produits et 
articles pharmaceutiques, médicaux 
et orthopédiques2   

(CPC 632, à l'exclusion de 
CPC 63211 et CPC 63297)   

D. Franchisage    

(CPC 8929)  

5. SERVICES D'ÉDUCATION 
(uniquement services financés par le secteur privé)  

A. Services d'enseignement primaire  Pour le mode 1 

(CPC 921) BG, CY, FI, FR, HR, IT, MT, RO, SE, SI: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  CY, FI, HR, MT, RO, SE, SI: non consolidé. 

                                                 
1 N'inclut pas les services d'entretien et de réparation, qui figurent sous SERVICES FOURNIS 

AUX ENTREPRISES aux points 1.B. et 1.F.l). 
2 Le commerce de détail des produits et articles pharmaceutiques, médicaux et orthopédiques 

figure sous SERVICES PROFESSIONNELS au point 1.A.k). 
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B. Services d'enseignement 
secondaire 

Pour le mode 1 

(CPC 922) BG, CY, FI, FR, HR, IT, MT, RO, SE: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  CY, FI, MT, RO, SE: non consolidé.  

  Pour les modes 1 et 2 

  LV: non consolidé pour la prestation de services d'enseignement secondaire 
technique et professionnel, de type scolaire, pour étudiants handicapés 
(CPC 9224).  

C. Services d'enseignement supérieur Pour le mode 1 

(CPC 923) AT, BG, CY, FI, MT, RO, SE: non consolidé. 

  FR: condition de nationalité. Cependant, les ressortissants étrangers peuvent 
obtenir des autorités compétentes l'autorisation d'implanter et de diriger un 
établissement d'enseignement et d'enseigner. 

  IT: condition de nationalité pour que les prestataires de services soient 
autorisés à délivrer des diplômes reconnus par l'État. 

  Pour le mode 2 

  AT, BG, CY, FI, MT, RO, SE: non consolidé. 

  Pour les modes 1 et 2 

  CZ, SK: non consolidé pour les services d'enseignement supérieur, 
à l'exception des services d'enseignement technique et professionnel 
post-secondaire (CPC 92310). 

D. Services d'enseignement 
pour adultes 

Pour les modes 1 et 2 

(CPC 924) CY, FI, MT, RO, SE: non consolidé. 

  AT: non consolidé pour les services d'enseignement pour adultes par 
l'intermédiaire d'émissions de radio ou de télévision. 

E. Autres services d'enseignement Pour les modes 1 et 2 

(CPC 929) AT, BE, BG, CY, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LV, LT, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SI, SE, UK: non consolidé. 

Pour le mode 1 

HR: néant pour l'enseignement par correspondance ou par l'intermédiaire de 
moyens de télécommunication. 

Pour le mode 2 

Néant. 
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6. SERVICES RELATIFS À L'ENVIRONNEMENT 

A. Services des eaux usées Pour le mode 1  

(CPC 9401)1 UE: non consolidé, sauf pour les services de conseil. 

B. Gestion des déchets 
solides/dangereux, à l'exclusion du 
transport transfrontière de 
déchets dangereux 

Pour le mode 2 

a) Services d'enlèvement des ordures Néant. 

(CPC 9402)    

b) Services de voirie et 
services analogues   

(CPC 9403)   

C. Protection de l'air ambiant et 
du climat   

(CPC 9404)2   

D. Assainissement des sols et 
des eaux   

a) Remise en état et nettoyage des 
sols et des eaux contaminés   

(partie de CPC 94060)3   

E. Lutte contre le bruit et 
les vibrations   

(CPC 9405)   

F. Protection de la biodiversité et 
des paysages    

a) Services de protection de la nature 
et des paysages   

(partie de CPC 9406)   

G. Autres services environnementaux 
et services auxiliaires   

(CPC 94090)   

                                                 
1 Correspond aux services d'assainissement. 
2 Correspond aux services de purification des gaz brûlés. 
3 Correspond à certaines parties des services de protection de la nature et des paysages. 
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7. SERVICES FINANCIERS   

 A. Services d'assurance et 
services connexes: 

Pour les modes 1 et 2 

 AT, BE, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LU, NL, PL, PT, RO, SK, 
SE, SI, UK: non consolidé pour les services d'assurance directe, sauf pour 
l'assurance des risques concernant: 

 i) le transport maritime, le transport aérien commercial, le lancement d'engins 
spatiaux et le transport effectué par ces engins (y compris les satellites), cette 
assurance couvrant la totalité ou une partie des éléments ci-après: 
marchandises transportées, véhicule transportant les marchandises et toute 
responsabilité en découlant et;  

 ii) les marchandises en transit international. 

 AT: les activités promotionnelles et l'intermédiation pour le compte d'une 
filiale qui n'est pas établie dans l'Union européenne ou d'une succursale qui 
n'est pas établie en Autriche (sauf pour la réassurance et la rétrocession) sont 
interdites. L'assurance obligatoire du transport aérien, à l'exception de 
l'assurance du transport commercial aérien international, peut être uniquement 
souscrite auprès d'une filiale établie dans l'Union européenne ou d'une 
succursale établie en Autriche.  

 DK: l'assurance obligatoire du transport aérien peut être uniquement souscrite 
auprès de compagnies établies dans l'Union européenne. Aucune personne ou 
société (y compris les compagnies d'assurance) ne peut, à des fins 
commerciales au Danemark, participer à l'exécution de contrats d'assurance 
directe de personnes résidant au Danemark, de navires danois ou de biens sis 
au Danemark, à l'exception des compagnies agréées par les autorités 
compétentes danoises ou en vertu du droit danois. 

 DE: les contrats d'assurance obligatoire du transport aérien ne peuvent être 
souscrits qu'auprès d'une filiale établie dans l'Union européenne ou d'une 
succursale établie en Allemagne. Si une compagnie d'assurance étrangère a 
établi une succursale en Allemagne, elle ne peut conclure de contrats 
d'assurance en Allemagne concernant le transport international que par 
l'entremise de cette succursale. 

 FR: seules les compagnies d'assurance établies dans l'Union européenne 
peuvent assurer les risques liés au transport terrestre. 
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 PL: non consolidé, sauf en ce qui concerne la réassurance et la rétrocession 
ainsi que l'assurance des marchandises faisant l'objet d'échanges 
commerciaux internationaux. 

 PT: seules les compagnies d'assurance établies dans l'UE peuvent assurer les 
risques liés au transport aérien et maritime, concernant les marchandises, les 
aéronefs et les navires ainsi que la responsabilité civile; seules les personnes 
ou les sociétés établies dans l'UE peuvent agir comme intermédiaires pour de 
telles activités d'assurance au Portugal. 

 Pour le mode 1 

 AT, BE, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LU, NL, PT, RO, SK, SE, 
SI, UK: non consolidé pour les services d'intermédiation d'assurance directe, 
sauf pour l'assurance des risques concernant: 

 i) le transport maritime, le transport aérien commercial, le lancement d'engins 
spatiaux et le transport effectué par ces engins (y compris les satellites), cette 
assurance couvrant la totalité ou une partie des éléments ci-après: 
marchandises transportées, véhicule transportant les marchandises et toute 
responsabilité en découlant et;  

 ii) les marchandises en transit international. 

 BG: non consolidé pour l'assurance directe, à l'exception de services assurés 
par des fournisseurs étrangers à des ressortissants étrangers sur le territoire de 
la Bulgarie. L'assurance de transport concernant les marchandises, les 
véhicules en tant que tels et une assurance responsabilité civile pour les 
risques situés en Bulgarie peuvent ne pas être souscrites directement par des 
compagnies d'assurance étrangères. Une compagnie d'assurance étrangère ne 
peut conclure des contrats d'assurance que par l'entremise d'une succursale. 
Non consolidé pour les systèmes de garantie des dépôts et les systèmes 
d'indemnisation analogues ainsi que les régimes d'assurance obligatoires. 

 CY, LV, MT: non consolidé pour les services d'assurance directe, sauf pour 
l'assurance des risques concernant: 

 i) le transport maritime, le transport aérien commercial, le lancement d'engins 
spatiaux et le transport effectué par ces engins (y compris les satellites), cette 
assurance couvrant la totalité ou une partie des éléments ci-après: 
marchandises transportées, véhicule transportant les marchandises et toute 
responsabilité en découlant et;  

 ii) les marchandises en transit international. 
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 LT: non consolidé pour les services d'assurance directe, sauf pour l'assurance 
des risques concernant: 

 i) le transport maritime, le transport aérien commercial, le lancement d'engins 
spatiaux et le transport effectué par ces engins (y compris les satellites), cette 
assurance couvrant la totalité ou une partie des éléments ci-après: 
marchandises transportées, véhicule transportant les marchandises et toute 
responsabilité en découlant et;  

 ii) les marchandises en transit international, sauf en ce qui concerne le 
transport terrestre lorsque le risque se situe en Lituanie. 

 BG, LV, LT, PL: non consolidé pour l'intermédiation en assurance. 

 FI: seuls les assureurs ayant leur siège dans l'UE ou ayant leur succursale 
en Finlande peuvent offrir des services d'assurance directe (y compris de 
coassurance). La fourniture de services de courtage en assurance est 
subordonnée à l'existence d'un établissement permanent dans l'UE. 

 HU: la fourniture de services d'assurance directe sur le territoire de la Hongrie 
par des sociétés d'assurance non établies dans l'UE n'est autorisée que par 
l'intermédiaire d'une succursale dont le siège est situé en Hongrie. 

 IT: non consolidé pour les actuaires. L'assurance du transport de 
marchandises, l'assurance des véhicules proprement dits et l'assurance 
responsabilité civile contre les risques encourus en Italie ne peuvent être 
souscrites qu'auprès de compagnies d'assurance établies dans 
l'Union européenne. Cette réserve ne s'applique pas au transport international 
des marchandises importées en Italie. 

 SE: la fourniture de services d'assurance directe n'est autorisée que par 
l'intermédiaire d'un fournisseur de services d'assurance agréé en Suède, 
à condition que le fournisseur de services étranger et la compagnie 
d'assurance suédoise appartiennent au même groupe de sociétés ou aient 
conclu entre eux un accord de coopération. 
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 ES: pour les services actuariels, condition de résidence et expérience de 
trois ans requise dans le domaine. 

HR: non consolidé pour l'assurance directe et les services d'intermédiation 
d'assurance directe, sauf: 

a) assurance-vie: pour la fourniture de services d'assurance-vie à des 
personnes étrangères résidant en Croatie; 

b) assurance dommages: pour la fourniture de services d'assurance dommages 
à des personnes étrangères résidant en Croatie, à l'exception de la 
responsabilité automobile; 

c) marine, aviation, transport. 

 Pour le mode 2 

 AT, BE, BG, CZ, CY, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LU, MT, NL, 
PL, PT, RO, SK, SE, SI, UK: non consolidé pour l'intermédiation. 

 BG: pour l'assurance directe, les personnes physiques et morales bulgares 
ainsi que les ressortissants étrangers qui mènent des activités commerciales 
sur le territoire de Bulgarie ne peuvent conclure de contrats d'assurance que 
s'ils portent sur leur activité en Bulgarie et uniquement avec des fournisseurs 
autorisés à mener des activités d'assurance en Bulgarie. L'indemnisation par 
les assurances qui découlent desdits contrats est versée en Bulgarie. 
Non consolidé pour les systèmes de garantie des dépôts et les systèmes 
d'indemnisation analogues ainsi que les régimes d'assurance obligatoires. 
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 IT: l'assurance du transport de marchandises, l'assurance des véhicules 
proprement dits et l'assurance responsabilité civile contre les risques encourus 
en Italie ne peuvent être souscrites qu'auprès de compagnies d'assurance 
établies dans l'Union européenne. Cette réserve ne s'applique pas au transport 
international des marchandises importées en Italie. 

HR: non consolidé pour l'assurance directe et les services d'intermédiation 
d'assurance directe, sauf: 

a) assurance-vie: pour la capacité des personnes étrangères résidant en Croatie 
de se faire assurer sur la vie; 

b) assurance dommages:  

i) pour la capacité des personnes étrangères résidant en Croatie d'obtenir une 
assurance dommages, à l'exception de la responsabilité automobile; 

ii) – assurance des risques liés aux personnes et aux biens non disponible en 
République de Croatie, – assurances contractées à l'étranger par des sociétés 
en rapport avec des travaux d'investissement à l'étranger, y compris le 
matériel nécessaire à ces travaux, – garantie de remboursement de prêts à 
l'étranger, – assurance des personnes et des biens pour les entreprises 
détenues à 100 % et les coentreprises qui exercent une activité économique 
dans un pays étranger, si la réglementation dudit pays l'autorise ou si 
l'enregistrement l'exige, – navires en construction ou en révision si le contrat 
conclu avec le client étranger (l'acheteur) le prévoit; 

c) marine, aviation, transport. 
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B. Services bancaires et autres 
services financiers (à l'exclusion 
de l'assurance) 

Pour le mode 1 

 AT, BE, BG, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LU, NL, PL, PT, SK, 
SE, UK: non consolidé, à l'exception de la fourniture d'informations 
financières, du traitement des données financières et des services de conseil et 
d'autres services auxiliaires, à l'exclusion de l'intermédiation. 

 BE: il faut être établi en Belgique pour pouvoir fournir des services de conseil 
en investissements. 

 BG: des limitations et des conditions relatives à l'utilisation du réseau de 
télécommunications peuvent s'appliquer. 

 CY: non consolidé, à l'exception des opérations sur valeurs mobilières 
transférables, de la fourniture d'informations financières, du traitement des 
données financières et des services de conseil et d'autres services auxiliaires, 
à l'exclusion de l'intermédiation. 

 EE: pour l'acceptation de dépôts, l'obtention de l'autorisation de l'autorité 
estonienne de supervision financière et la constitution d'une société par 
actions, d'une filiale ou d'une succursale conformément à la législation 
estonienne sont obligatoires. 

 Il est nécessaire de créer une entreprise spécialisée dans la gestion de fonds 
communs de placement. Seules les entreprises ayant leur siège social dans 
l'Union européenne peuvent agir en qualité de dépositaires des actifs des 
sociétés d'investissement. 

 HR: non consolidé sauf pour les prêts, le crédit-bail, les services de règlement 
et de transfert d'argent, les garanties et engagements, les activités de courtier 
de change, la fourniture et le transfert d'informations et de conseils en matière 
financière ainsi que d'autres services financiers auxiliaires à l'exclusion 
de l'intermédiation. 
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 LT: il est nécessaire de créer une entreprise spécialisée dans la gestion de 
fonds communs de placement. Seules les entreprises ayant leur siège social 
dans l'Union peuvent agir en qualité de dépositaires des actifs des sociétés 
d'investissement. 

 IE: la fourniture de services d'investissement ou de conseil en investissements 
nécessite soit (I) une autorisation en Irlande, pour laquelle il est en général 
requis que l'entité soit constituée en société, ou soit une société en 
commandite simple, ou un représentant exclusif, le siège central/social devant 
dans tous les cas se trouver en Irlande (l'autorisation ne sera pas nécessaire 
dans certains cas, par exemple lorsqu'un prestataire de services d'un pays tiers 
n'a pas établi de présence commerciale en Irlande et que le service n'est pas 
fourni à des personnes physiques), soit (II) une autorisation dans un autre 
État membre conformément à la directive européenne sur les services 
d'investissement. 

 IT: non consolidé pour les "promotori di servizi finanziari" (agents de vente 
de services financiers). 

 LV: non consolidé, à l'exception de la participation à des émissions de tout 
type de valeurs mobilières, de la fourniture d'informations financières, du 
traitement des données financières et des services de conseil et d'autres 
services auxiliaires, à l'exclusion de l'intermédiation. 

 LT: une présence commerciale est requise pour la gestion des fonds 
de pension. 

 MT: non consolidé, à l'exception de l'acceptation de dépôts, de prêts de toute 
nature, de la fourniture d'informations financières et du traitement de données 
financières et pour les services de conseil et autres services auxiliaires, 
à l'exclusion de l'intermédiation.  

 PL: pour la communication et le transfert d'informations financières, les 
activités de traitement de données financières et la fourniture de logiciels 
spécialisés: obligation d'utiliser le réseau public de télécommunications ou 
celui d'un autre opérateur agréé. 

 RO: non consolidé pour le crédit-bail, le commerce des instruments de 
marché monétaire, les devises, les produits dérivés et les instruments de taux 
de change et de taux d'intérêt, les opérations sur valeurs mobilières 
transférables et les autres instruments et actifs financiers négociables, pour la 
participation à des émissions de tout type de valeurs mobilières, la gestion des 
actifs et les services de règlement et de compensation afférents aux actifs 
financiers. Les services de paiement et de transfert d'argent ne sont autorisés 
que s'ils sont effectués par une banque résidente. 
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 SI:  

 i) participation à des émissions des effets du Trésor, gestion des fonds de 
pension: non consolidé; 

 ii) tous les autres sous-secteurs, sauf en ce qui concerne la fourniture et le 
transfert d'informations financières, l'acceptation de crédits (emprunts de tous 
types) et l'acceptation de garanties et engagements auprès d'établissements de 
crédit étrangers par des personnes morales et des chefs d'entreprises 
individuelles slovènes, ainsi que les services de conseil et autres services 
financiers auxiliaires: non consolidé. Les membres de la Bourse slovène 
doivent être constitués en sociétés en Slovénie ou être des succursales de 
sociétés d'investissement ou de banques étrangères. 

 Pour le mode 2 

 BG: des limitations et des conditions relatives à l'utilisation du réseau de 
télécommunications peuvent s'appliquer. 

 PL: pour la communication et le transfert d'informations financières, les 
activités de traitement de données financières et la fourniture de logiciels 
spécialisés: obligation d'utiliser le réseau public de télécommunications ou 
celui d'un autre opérateur agréé.  

8. SERVICES DE SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX  

(uniquement services financés par le secteur privé) 

A. Services hospitaliers Pour le mode 1 

(CPC 9311) AT, BE, BG, DE, CY, CZ, DK, ES, EE, FI, FR, EL, IE, IT, LV, LT, MT, LU, 
NL, PL, PT, RO, SI, SE, SK, UK: non consolidé. 

HR: non consolidé sauf pour la télémédecine. 

C. Services des maisons de santé 
autres que les services hospitaliers 

Pour le mode 2 

(CPC 93193) Néant. 
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D. Services sociaux Pour le mode 1 

(CPC 933) AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, EL, FI, FR, HR, HU, IE, IT, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SE, SI, SK, UK: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  BE: non consolidé pour les services sociaux autres que les maisons de 
convalescence et de repos et les maisons de retraite. 

9. SERVICES RELATIFS AU TOURISME ET AUX VOYAGES 

A. Hôtellerie, restauration et services 
de traiteurs  

Pour le mode 1 

(CPC 641, CPC 642 et CPC 643) AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FR, EL, IE, IT, LV, LT, LU, MT, NL, 
PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé, à l'exception des services 
de traiteurs.  

HR: non consolidé. 

à l'exclusion des services de traiteurs 
dans le secteur des 
transports aériens1 

Pour le mode 2 

Néant. 

B. Services d'agences de voyages et 
d'organisateurs touristiques  

Pour le mode 1  

BG, HU: non consolidé. 

(y compris les organisateurs 
d'excursions) 

Pour le mode 2 

(CPC 7471) Néant. 

C. Services de guides touristiques Pour le mode 1 

(CPC 7472) BG, CY, CZ, HU, IT, LT, MT, PL, SK, SI: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

                                                 
1 Les services de traiteurs dans les services des transports aériens figurent sous SERVICES 

AUXILIAIRES DES TRANSPORTS au point 12.D.a) Services d'assistance en escale. 



2645

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

10. SERVICES RÉCRÉATIFS, CULTURELS ET SPORTIFS  
(autres que les services audiovisuels) 

A. Services de spectacles  

(y compris théâtres, orchestres, 
cirques et discothèques)  

Pour le mode 1 

BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HR, HU, IE, IT, LV, LT, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, UK: non consolidé. 

(CPC 9619)  Pour le mode 2 

  CY, CZ, FI, HR, MT, PL, RO, SK, SI: non consolidé. 

  BG: non consolidé, sauf en ce qui concerne les services de spectacles fournis 
par les producteurs de pièces de théâtre, les chœurs, orchestres et formations 
musicales (CPC 96191); les services fournis par les auteurs, compositeurs, 
sculpteurs, acteurs et autres artistes individuels (CPC 96192); et les services 
auxiliaires des activités théâtrales (CPC 96193). 

  EE: non consolidé pour ce qui est des autres services de spectacle 
(CPC 96199), sauf pour les services de salles de cinéma. 

  LT, LV: non consolidé, à l'exception des services d'exploitation de salles de 
cinéma (partie de CPC 96199). 

B. Services d'agences d'information 
et de presse  

Pour les modes 1 et 2 

(CPC 962) Néant. 

C. Services des bibliothèques, 
archives, musées et autres 
services culturels  

Pour le mode 1 

(CPC 963) BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HR, HU, IE, IT, LT, LV, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HR, HU, IE, IT, LT, LV, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé. 
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D. Services sportifs Pour les modes 1 et 2 

(CPC 9641) AT: non consolidé pour les écoles de ski et les services de guides 
de montagne. 

  BG, CZ, LV, MT, PL, RO, SK: non consolidé. 

  Pour le mode 1 

  CY, EE, HR: non consolidé. 

E. Services de parcs de récréation et 
de plages  Pour les modes 1 et 2 

(CPC 96491) Néant. 

11. SERVICES DE TRANSPORTS 

A. Transport maritime Pour les modes 1 et 2 

a) Transports internationaux 
de voyageurs 

BG, CY, DE, EE, ES, FR, FI, EL, IT, LT, LV, MT, PT, RO, SI, SE: services 
de collecte par autorisation. 

(CPC 7211 moins le 
cabotage national1)    

b) Transports internationaux 
de marchandises   

(CPC 7212 moins le 
cabotage national2)   

B. Transports par les voies 
navigables intérieures  Pour les modes 1 et 2 

a)Transports de voyageurs UE: mesures fondées sur des accords existants ou à venir sur l'accès aux voies 
navigables intérieures (y compris les accords portant sur l'axe 
Rhin-Main-Danube), qui réservent certains droits de trafic aux opérateurs 
basés dans les pays concernés et satisfaisant à des critères de nationalité 
concernant la propriété. Réglementations d'application de la convention de 
Mannheim sur la navigation rhénane et de la convention de Belgrade relative 
au régime de la navigation sur le Danube. 

(CPC 7221 moins le 
cabotage national36)  

                                                 
1 Sans préjudice de l'éventail d'activités pouvant être considérées comme relevant du cabotage 

dans les législations nationales pertinentes, la présente liste ne comprend pas le transport par 
cabotage national, qui est censé couvrir le transport de passagers et de marchandises entre un 
port ou point situé dans un État membre de l'Union européenne et un autre port ou point situé 
dans le même État membre, y compris sur son plateau continental, comme prévu dans la 
Convention des Nations unies sur le droit de la mer, et le trafic ayant pour origine et 
destination le même port ou point situé dans un État membre de l'Union européenne. 

2 Inclut les services de collecte et le déplacement de matériels vides par des transporteurs 
maritimes internationaux entre des ports situés dans un même État. 
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b) Transports de marchandises AT: société inscrite au registre du commerce ou établissement permanent 
en Autriche obligatoire. 

(CPC 7222 moins le 
cabotage national37) 

BG, CY, CZ, EE, FI, HR, HU, LT, MT, RO, SE, SI, SK: non consolidé. 

C. Transport ferroviaire  Pour le mode 1 

a)Transports de voyageurs UE: non consolidé. 

(CPC 7111) Pour le mode 2 

b) Transports de marchandises Néant. 

(CPC 7112)   

D. Transport routier  Pour le mode 1 

a)Transports de voyageurs UE: non consolidé. 

(CPC 7121 et CPC 7122)  Pour le mode 2 

b) Transports de marchandises Néant.  

(CPC 7123, à l'exclusion du transport 
de courrier pour compte propre1).   

E. Transports par conduites de 
produits autres que des combustibles2 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

(CPC 7139)  Pour le mode 2 

  AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, IE, IT, LV, LU, MT, NL, 
PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé. 

                                                 
1 Partie de la sous-classe CPC 71235, qui figure sous SERVICES DE COMMUNICATION 

au point 2.A. Services de poste et de courrier. 
2 Les transports de combustibles par conduites figurent sous SERVICES RELATIFS À 

L'ÉNERGIE au point 13.B. 
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12. SERVICES AUXILIAIRES DES TRANSPORTS1 

A. Services auxiliaires des 
transports maritimes   

a) Services de manutention du 
fret maritime 

Pour le mode 1 

b) Services de stockage 
et d'entreposage 

UE: non consolidé pour les services de manutention du fret maritime, les 
services de poussage et de remorquage, les services de dédouanement, ainsi 
que les services de dépôt et d'entreposage de conteneurs. (partie de CPC 742)  

c) Services de dédouanement AT, BG, CY, CZ, DE, EE, HU, LT, MT, PL, RO, SK, SI, SE: non consolidé 
pour la location de navires avec équipage.  d) Services de dépôt et d'entreposage 

des conteneurs 

e) Services d'agence maritime  BG: non consolidé. 

f) Services de transitaires maritimes 

g) Location de navires avec équipage AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HR, IE, IT, LT, LU, MT, 
NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé pour les services de stockage 
et d'entreposage. (CPC 7213) 

h) Services de poussage et 
de remorquage 

HR: non consolidé sauf pour f) Services d'agences de transports 
de marchandises 

(CPC 7214)  

i) Services annexes des 
transports maritimes  Pour le mode 2 

(partie de CPC 745) Néant. 

j) Autres services annexes 
et auxiliaires   

(partie de CPC 749)  

                                                 
1 N'inclut pas les services d'entretien et de réparation des matériels de transport, qui figurent 

sous SERVICES FOURNIS AUX ENTREPRISES aux points 1.F.l) 1 à 1.F.l) 4. 
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B. Services auxiliaires des transports 
par voies navigables intérieures   

a) Services de manutention Pour les modes 1 et 2 

(partie de CPC 741) 

UE: mesures fondées sur des accords existants ou à venir sur l'accès aux voies 
navigables intérieures (y compris les accords portant sur l'axe 
Rhin-Main-Danube), qui réservent certains droits de trafic aux opérateurs 
basés dans les pays concernés et satisfaisant à des critères de nationalité 
concernant la propriété. Règlements d'application de la convention de 
Mannheim sur la navigation rhénane. 

b) Services de stockage et 
d'entreposage 

(partie de CPC 742) 

c) Services d'agences de transports 
de marchandises  

(partie de CPC 748) UE: non consolidé pour les services de poussage et de remorquage. 

d) Location de navires avec équipage HR: non consolidé sauf pour c) Services d'agences de transports 
de marchandises.  

 Pour le mode 1 

(CPC 7223) AT, BG, CY, CZ, DE, EE, FI, HU, LV, LT, MT, RO, SK, SI, SE: non 
consolidé pour la location de navires avec équipage. e) Services de poussage et 

de remorquage  

(CPC 7224)  

f) Services annexes des transports 
par voies navigables intérieures   

(partie de CPC 745)  

g) Autres services annexes et 
auxiliaires    

(partie de CPC 749)   
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C. Services auxiliaires des 
transports ferroviaires   

a) Services de manutention Pour le mode 1 

(partie de CPC 741) UE: non consolidé pour les services de poussage et de remorquage. 

HR: non consolidé sauf pour f) Services d'agences de transports 
de marchandises. 

b) Services de stockage et 
d'entreposage Pour le mode 2 

(partie de CPC 742) Néant. 

c) Services d'agences de transports 
de marchandises    

(partie de CPC 748)   

d) Services de poussage et 
de remorquage    

(CPC 7113)   

e) Services annexes des 
transports ferroviaires    

(CPC 743)   

f) Autres services annexes 
et auxiliaires    

(partie de CPC 749)   



2651

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

D. Services auxiliaires des 
transports routiers   

a) Services de manutention Pour le mode 1 

(partie de CPC 741) AT, BG, CY, CZ, EE, HU, LV, LT, MT, PL, RO, SK, SI, SE: non consolidé 
pour la location de véhicules commerciaux avec chauffeur. 

HR: non consolidé sauf pour c) Services d'agences de transports de 
marchandises et f) Services annexes des transports routiers qui sont soumis 
à autorisation. 

b) Services de stockage et 
d'entreposage 

(partie de CPC 742) Pour le mode 2 

c) Services d'agences de transports 
de marchandises  

Néant. 

(partie de CPC 748)   

d) Location de véhicules 
commerciaux avec chauffeur   

(CPC 7124)   

e) Services annexes des 
transports routiers    

(CPC 744)   

f) Autres services annexes 
et auxiliaires   

(partie de CPC 749)   

E. Services auxiliaires des 
transports aériens   

a) Services d'assistance en escale 
(y compris services de traiteurs) 

Pour le mode 1 

  UE: non consolidé, à l'exception des services de traiteurs. 

  Pour le mode 2 

  BG, CY, CZ, HR, HU, MT, PL, RO, SK SI: non consolidé. 

b) Services de stockage et 
d'entreposage Pour les modes 1 et 2 

(partie de CPC 742) Néant. 
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c) Services d'agences de transports 
de marchandises  

Pour les modes 1 et 2 

(partie de CPC 748) Néant. 

d) Location d'aéronefs avec équipage Pour les modes 1 et 2 

(CPC 734) UE: les aéronefs utilisés par les transporteurs aériens de l'UE doivent être 
immatriculés dans l'État membre qui a habilité le transporteur concerné ou 
ailleurs dans l'UE.  

  Pour être immatriculés, les appareils doivent appartenir soit à des personnes 
physiques qui satisfont à des critères précis de nationalité, soit à des 
personnes morales qui satisfont à des exigences particulières concernant la 
propriété du capital et le contrôle de la société.  

  À titre exceptionnel, des appareils aériens immatriculés en dehors de l'UE 
peuvent être loués par un transporteur aérien étranger à un transporteur aérien 
de l'UE dans des circonstances spécifiques, pour des besoins exceptionnels du 
transporteur aérien de l'Union européenne, pour des besoins de capacité 
saisonniers ou pour des besoins liés à des difficultés opérationnelles, qui ne 
peuvent être raisonnablement satisfaits par la location d'appareils aériens dans 
l'UE et sous réserve de l'obtention de l'approbation, pour une durée limitée, de 
l'État membre de l'UE qui a accordé sa licence au transporteur aérien de l'UE.  

e) Ventes et commercialisation Pour les modes 1 et 2 

f) Systèmes informatisés 
de réservation 

UE: lorsque des transporteurs aériens de l'UE ne bénéficient pas d'un 
traitement équivalent1 à celui fourni dans l'UE par les prestataires de services 
SRI de pays tiers ou lorsque les prestataires de services de SIR de l'UE ne 
bénéficient pas d'un traitement équivalent à celui fourni dans l'UE par des 
transporteurs aériens de pays tiers, des mesures peuvent être prises pour qu'un 
traitement équivalent soit accordé, respectivement, aux transporteurs aériens 
de pays tiers par les prestataires de services de SRI dans l'UE ou aux 
prestataires de services de SIR de pays tiers par les transporteurs aériens 
dans l'UE.  

                                                 
1 Le terme "traitement équivalent" implique le traitement non discriminatoire des transporteurs 

aériens de l'UE et des prestataires de services de SIR de l'UE. 
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g) Gestion d'aéroport Pour le mode 1 

  UE: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

F. Services auxiliaires des transports 
par conduites de produits autres que 
des combustibles1 

Pour le mode 1 

a) Services d'entreposage de produits 
autres que des combustibles 
transportés par conduites  

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HR, IE, IT, LT, LU, MT, 
NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé. 

(partie de CPC 742) Pour le mode 2 

  Néant. 

13. AUTRES SERVICES DE TRANSPORTS 

Prestation de services de 
transports combinés 

BE, DE, DK, EL, ES, FI, FR, IE, IT, LU, NL, PT, UK: néant, sans préjudice 
des limitations inscrites dans la présente liste d'engagements concernant un 
mode de transport donné. 

 AT, BG, CY, CZ, EE, HR, HU, LT, LV, MT, PL, RO, SE, SI, SK: 
non consolidé. 

                                                 
1 Les services auxiliaires des transports de combustibles par conduites figurent sous 

SERVICES RELATIFS À L'ÉNERGIE au point 13.C. 
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14. SERVICES RELATIFS À L'ÉNERGIE 

A. Services annexes aux 
industries extractives 

Pour les modes 1 et 2 

(CPC 883)1 Néant. 

B. Transports de combustibles 
par conduites 

Pour le mode 1 

(CPC 7131) UE: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, IE, IT, LV, LU, MT, NL, 
PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé. 

C. Services d'entreposage des 
combustibles transportés 
par conduites 

Pour le mode 1 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HR, IE, IT, LT, LU, MT, 
NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé. 

(partie de CPC 742) Pour le mode 2 

  Néant. 

D. Services de commerce de gros de 
combustibles solides, liquides et 
gazeux et de produits dérivés 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé pour les services de commerce de gros d'électricité, 
de vapeur et d'eau chaude. 

(CPC 62271) Pour le mode 2 

et services de commerce de gros 
d'électricité, de vapeur et d'eau 
chaude 

Néant. 

                                                 
1 Les services à forfait ou sous contrat suivants sont couverts: services de conseil et de 

consultation relatifs aux industries extractives, préparation du chantier, installation de 
plate-forme, forage, services liés aux trépans, services de cuvelage et de tubage, fourniture et 
ingénierie des boues, contrôle des solides, repêchage et opérations spéciales de fond, géologie 
relative à l'implantation du puits et contrôle de l'avance du forage, carottage, essais de puits, 
interventions sur le câble, fourniture et utilisation de fluides de complétion (saumure), 
fourniture et installation d'outils de complétion, cimentation (pompage par refoulement), 
services de stimulation (fracturation, acidification et pompage par refoulement), 
reconditionnement et services de réparation, obturation et abandon de puits. 
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E. Services de commerce de détail de 
carburants pour automobiles 

Pour le mode 1 

(CPC 613) UE: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

F. Commerce de détail de mazout, 
gaz en bonbonne, charbon et bois 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé pour les services de commerce de détail d'électricité, 
de gaz (non embouteillé), de vapeur et d'eau chaude. 

(CPC 63297) BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FR, EL, IE, IT, LU, MT, NL, PL, PT, SK, 
UK: pour le commerce au détail de mazout, de gaz en bonbonne, de charbon 
et de bois, non consolidé, sauf pour les commandes par correspondance, pour 
lesquels: néant. 

et services de commerce de détail 
d'électricité, de gaz (non 
embouteillé), de vapeur et 
d'eau chaude 

Pour le mode 2 

Néant. 

G. Services annexes à la distribution 
d'énergie 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé, sauf pour les services de conseil, pour lesquels: néant. 

(CPC 887) Pour le mode 2 

  Néant. 

15. AUTRES SERVICES NON INCLUS AILLEURS 

a) Services de lavage, de nettoyage 
(à sec) et de teinture 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

(CPC 9701)  Pour le mode 2 

  Néant. 

b) Services des coiffeurs Pour le mode 1 

(CPC 97021) UE: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

c) Services de soins esthétiques, 
de manucure et de pédicure  

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

(CPC 97022)  Pour le mode 2 

  Néant. 

d) Autres services de soins de 
beauté n.c.a.  

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

(CPC 97029)  Pour le mode 2 

  Néant. 

e) Services de thermalisme et 
massages non thérapeutiques, dans la 
mesure où ils sont fournis comme 
des services de bien-être physique et 
de relaxation et non à des fins 
médicales ou de rééducation1 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

Pour le mode 2 

(CPC version 1.0: 97230) Néant. 

g) Services de connexion de 
télécommunications (CPC 7543) 

Pour les modes 1 et 2 

  Néant. 

 

 

________________________ 

                                                 
1 Les services de massages thérapeutiques et de cures thermales figurent sous 1.A.h) Services 

médicaux, 1.A.j) 2 Services fournis par le personnel infirmier, les physiothérapeutes et le 
personnel paramédical (8.A et 8.C). 
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ANNEXE XVI-C 

 

 

ANNEXE XVI-C relative au chapitre 6 

RÉSERVES RELATIVES AUX PRESTATAIRES DE SERVICES CONTRACTUELS  

ET AUX PROFESSIONNELS INDÉPENDANTS 

 

PARTIE UE 

 

1. La liste de réserves ci-après indique les secteurs de services libéralisés conformément à 

l'article 101, paragraphe 2, (PSC) et à l'article 102, paragraphe 2, (PI) pour lesquels s'appliquent des 

limitations concernant les prestataires de services contractuels (PSC) et les professionnels 

indépendants (PI) et précise ces limitations. 

 

2. Elle comprend les éléments suivants: 

 

a) une première colonne indiquant le secteur ou sous-secteur où s'appliquent des limitations, et 

 

b) une deuxième colonne décrivant les limitations applicables. 

 

La partie UE ne prend aucun engagement en ce qui concerne les prestataires de services 

contractuels et les professionnels indépendants de secteurs de services autres que ceux qui sont 

explicitement énumérés ci-après. 
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3. Dans la désignation des divers secteurs et sous-secteurs, on entend par: 

 

a) "CPC": la Classification centrale des produits telle qu'établie par le Bureau de statistique des 

Nations unies, Études statistiques, Série M, n° 77, CPC prov, 1991; et 

 

b) "CPC version 1.0": la Classification centrale des produits telle qu'établie par le Bureau de 

statistique des Nations unies, Études statistiques, Série M, n° 77, CPC ver 1.0, 1998. 

 

4. Les engagements concernant les prestataires de services contractuels et les professionnels 

indépendants ne s'appliquent pas dans les cas où l'intention ou l'effet de leur présence temporaire 

est d'influencer ou d'affecter d'une autre manière le résultat d'un conflit ou d'une négociation 

syndicats/patronat.  

 

5. La liste ci-après n'inclut pas les mesures concernant les prescriptions et procédures en matière 

de qualification, les normes techniques, ainsi que les prescriptions et procédures en matière de 

licences lorsqu'elles ne constituent pas une limitation au sens de l'article 101, paragraphe 2, (PSC) 

et de l'article 102, paragraphe 2, (PI). Ces mesures (par exemple la nécessité d'obtenir une licence, 

d'obtenir la reconnaissance de qualifications dans des secteurs réglementés, de passer des examens 

spécifiques, notamment des examens linguistiques, et de posséder un domicile juridique sur le 

territoire où s'exerce l'activité économique), même lorsqu'elles ne sont pas énumérées ci-après, 

s'appliquent dans tous les cas aux prestataires de services contractuels et aux professionnels 

indépendants de l'Ukraine. 

 

6. La liste ci-après n'inclut pas les mesures concernant les subventions octroyées par une partie. 
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7. La liste ci-après est sans préjudice de l'existence de monopoles publics et de droits exclusifs 

dans les secteurs concernés, comme indiqué par l'UE dans sa liste (annexe XVI A ou 

annexe XVI B), relative au chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce 

électronique) du titre IV du présent accord.  

 

8. Dans les secteurs où s'appliquent des examens des besoins économiques, les principaux 

critères de ces examens seront l'évaluation de la situation du marché concerné dans l'État membre 

de l'Union européenne ou la région où le service doit être fourni, notamment en ce qui concerne le 

nombre de prestataires de services existants et l'incidence sur ces prestataires.  

 

9. Les droits et obligations découlant de la liste ci-après n'ont pas d'effet automatique et ne 

confèrent donc aucun droit directement à des personnes physiques ou morales. 

 



2660

10. Les abréviations suivantes sont utilisées dans la liste ci-après: 

 

AT Autriche 

BE Belgique 

BG Bulgarie 

CY Chypre 

CZ République tchèque 

DE Allemagne 

DK Danemark 

UE Union européenne, y compris tous ses États membres 

ES Espagne 

EE Estonie 

FI Finlande 

FR France 

EL Grèce 

HR Croatie 

HU Hongrie 

IE Irlande 

IT Italie 

LV Lettonie 

LT Lituanie 

LU Luxembourg 

MT Malte 

NL Pays-Bas 

PL Pologne 

PT Portugal 

RO Roumanie 

SK Slovaquie 

SI Slovénie 

SE Suède 

UK Royaume-Uni 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

TOUS LES SECTEURS Périodes transitoires 

BG et RO: les engagements entrent en vigueur avec effet au 1er janvier 2014. 

Reconnaissance 

UE: les directives de l'UE sur la reconnaissance mutuelle des diplômes 
s'appliquent uniquement aux ressortissants des États membres de l'UE. Le droit 
de pratiquer une profession réglementée dans un État membre n'est pas assorti 
du droit de la pratiquer dans un autre État membre1. 

Services de conseil juridique en 
matière de droit international public et 
de droit étranger (droit autre que celui 
de l'UE) 

(partie de CPC 861)2 

AT, CY, DE, EE, IE, LU, NL, PL, PT, SE, UK: néant.  

BE, ES, HR, IT, EL: examen des besoins économiques pour les PI. 

LV: examen des besoins économiques pour les PSC. 

BG, CZ, DK, FI, HU, LT, MT, RO, SI, SK: examen des besoins économiques. 

DK: la fourniture de conseils juridiques est réservée aux juristes titulaires d'un 
permis danois de pratiquer. La délivrance de ce permis est subordonnée au 
passage d'un examen de droit. 

FR: admission pleine et entière (simplifiée) au barreau après réussite d'un test 
d'aptitude. L'accès des juristes aux professions d'avocat auprès de la Cour de 
cassation et d'avocat auprès du Conseil d'État est soumis à des quotas et à une 
condition de nationalité. 

HR: admission pleine et entière au barreau requise pour les services de 
représentation juridique et condition de nationalité. 

                                                 
1 Pour que les ressortissants de pays tiers puissent obtenir la reconnaissance de leurs 

qualifications dans l'ensemble de l'UE, il y a lieu de négocier un accord de reconnaissance 
mutuelle dans le cadre défini à l'article 18 de l'accord. 

2 À l'instar de la prestation d'autres services, les services juridiques sont soumis à des 
prescriptions et procédures en matière de licences applicables dans les États membres de 
l'Union européenne. Pour les juristes fournissant des services juridiques relevant du droit 
international public et du droit étranger, ces prescriptions et procédures peuvent prendre 
diverses formes: respect des codes de déontologie locaux, utilisation du titre du pays d'origine 
(à moins que l'équivalence avec le titre du pays d'accueil n'ait été obtenue), prescriptions en 
matière d'assurance, simple inscription auprès du barreau du pays d'accueil ou admission 
simplifiée au barreau du pays d'accueil par le biais d'un test d'aptitude et domicile légal ou 
professionnel dans le pays d'accueil.  
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Services comptables et de tenue 
de livres 

(CPC 86212 autre que "services 
d'audit", CPC 86213, CPC 86219 et 
CPC 86220) 

BE, CY, DE, EE, ES, IE, IT, LU, NL, PL, PT, SI, SE, UK: néant.  

AT: l'employeur doit être membre de l'association professionnelle 
correspondante dans le pays d'origine, si elle existe.  

FR: obligation d'autorisation. La fourniture de services comptables et de tenue 
de livres est subordonnée à une décision du ministère de l'économie, des 
finances et de l'industrie, en accord avec le ministère des affaires étrangères. 

BG, CZ, DK, EL, FI, HU, LT, LV, MT, RO, SK: examen des besoins 
économiques.  

HR: condition de résidence. 

Services de conseil fiscal 

(CPC 863)1 

BE, DE, EE, ES, FR, IE, IT, LU, NL, PL, SI, SE, UK: néant. 

AT: l'employeur doit être membre de l'association professionnelle 
correspondante dans le pays d'origine, si elle existe; condition de nationalité 
pour la représentation devant les autorités compétentes. 

BG, CZ, DK, EL, FI, HU, LT, LV, MT, RO, SK: examen des 
besoins économiques.  

CY: non consolidé pour la présentation des déclarations fiscales. 

PT: non consolidé. 

HR, HU: condition de résidence. 

Services d'architecture 

et 

services d'aménagement urbain et 
d'architecture paysagère 

(CPC 8671 et CPC 8674) 

EE, EL, FR, IE, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE, UK: néant. 

BE, ES, HR, IT: examen des besoins économiques pour les PI. 

LV: examen des besoins économiques pour les PSC. 

FI: la personne physique doit prouver qu'elle possède des connaissances 
spécifiques concernant le service fourni.  

DK: examen des besoins économiques, sauf pour les séjours de PSC de 
trois mois maximum.  

BG, CY, CZ, DE, FI, HU, LT, RO, SK: examen des besoins économiques.  

AT: uniquement pour les services d'établissement de plans: examen des 
besoins économiques. 

HR, HU, SK: condition de résidence. 

                                                 
1 Ne sont pas inclus les services de conseil juridique et de représentation juridique en matière 

fiscale, qui figurent sous "Services de conseil juridique en matière de droit international 
public et de droit étranger". 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Services d'ingénierie 

et 

services intégrés d'ingénierie 

(CPC 8672 et CPC 8673) 

EE, EL, FR, IE, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE, UK: néant. 

BE, ES, HR, IT: examen des besoins économiques pour les PI.  

LV: examen des besoins économiques pour les PSC. 

FI: la personne physique doit prouver qu'elle possède des connaissances 
spécifiques concernant le service fourni.  

DK: examen des besoins économiques, sauf pour les séjours de PSC de 
trois mois maximum.  

BG, CY, CZ, DE, FI, HU, LT, RO, SK: examen des besoins économiques. 

AT: uniquement pour les services d'établissement de plans: examen des 
besoins économiques. 

HR, HU: condition de résidence.  

Services informatiques et 
services connexes 

(CPC 84) 

EE, EL, FR, IE, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE: néant.  

ES, IT: examen des besoins économiques pour les PI.  

LV: examen des besoins économiques pour les PSC. 

BE: examen des besoins économiques pour les PI. 

DK: examen des besoins économiques, sauf pour les séjours de PSC de 
trois mois maximum.  

AT, DE, BG, CY, CZ, FI, HU, LT, RO, SK, UK: examen des 
besoins économiques.  

HR: condition de résidence pour les PSC; non consolidé pour les PI. 

Services de recherche-développement. 

(CPC 851, 852 à l'exclusion des 
services de psychologie1, 853) 

UE, sauf de BE, UK: une convention d'accueil avec un organisme de 
recherche agréé est requise2. 

CZ, DK, SK: examen des besoins économiques. 

BE, UK: non consolidé. 

HR: condition de résidence. 

Publicité 

(CPC 871) 

BE, CY, DE, EE, ES, FR, HR, IE, IT, LU, NL, PL, PT, SI, SE, UK: néant.  

AT, BG, CZ, DK, EL, FI, HU, LT, LV, MT, RO, SK: examen des 
besoins économiques.  

                                                 
1 Partie de CPC 85201 qui figure sous "Services médicaux et dentaires". 
2 Pour tous les États membres à l'exception de DK, l'agrément de l'organisme de recherche et la 

convention d'accueil doivent respecter les conditions fixées en vertu de la 
directive 2005/71/CE. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Services de conseil en gestion 

(CPC 865) 

DE, EE, EL, FR, IE, LV, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE, UK: néant.  

ES, IT: examen des besoins économiques pour les PI.  

BE, HR: examen des besoins économiques pour les PI. 

DK: examen des besoins économiques, sauf pour les séjours de PSC de 
trois mois maximum.  

AT, BG, CY, CZ, FI, HU, LT, RO, SK: examen des besoins économiques. 

Services connexes aux services de 
consultation en matière de gestion 

(CPC 866) 

DE, EE, EL, FR, IE, LV, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE, UK: néant. 

BE, ES, HR, IT: examen des besoins économiques pour les PI. 

DK: examen des besoins économiques, sauf pour les séjours de PSC de 
trois mois maximum.  

AT, BG, CY, CZ, FI, LT, RO, SK: examen des besoins économiques. 

HU: examen des besoins économiques, à l'exclusion des services d'arbitrage et 
de conciliation (CPC 86602): non consolidé. 

Services d'essais et 
d'analyses techniques 

(CPC 8676) 

BE, DE, EE, EL, ES, FR, HR, IE, IT, LU, NL, PL, SI, SE, UK: néant.  

DK: examen des besoins économiques, sauf pour les séjours de PSC de 
trois mois maximum.  

AT, BG, CY, CZ, FI, HU, LT, LV, MT, PT, RO, SK: examen des 
besoins économiques. 

Services connexes de consultations 
scientifiques et techniques 

(CPC 8675) 

BE, EE, EL, ES, HR, IE, IT, LU, NL, PL, SI, SE, UK: néant.  

AT, CY, CZ, DE, DK, FI, HU, LT, LV, MT, PT, RO, SK: examen des besoins 
économiques.  

DE: non consolidé pour les contrôleurs nommés par les pouvoirs publics. 

FR: non consolidé pour les opérations de "levés" liées à la détermination des 
droits de propriété ou au droit foncier.  

BG: non consolidé. 

Entretien et réparation de navires 

(partie de CPC 8868) 

BE, CY, EE, EL, ES, FR, HR, IT, LV, LU, NL, PL, PT, SI, SE: néant. 

AT, BG, CZ, DE, DK, FI, HU, IE, LT, MT, RO: examen des besoins 
économiques.  

SK: examen des besoins économiques. 

UK: non consolidé. 

Entretien et réparation de matériel de 
transports ferroviaires 

(partie de CPC 8868) 

BE, CY, EE, EL, ES, FR, HR, IT, LV, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE: néant. 

AT, BG, CZ, DE, DK, FI, HU, IE, LT, RO, SK: examen des besoins 
économiques. 

UK: non consolidé. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Entretien et réparation de véhicules 
automobiles, de motocycles, de 
motoneiges et de matériels de 
transports routiers 

(CPC 6112, CPC 6122, partie de 
CPC 8867 et partie de CPC 8868) 

BE, EE, EL, ES, FR, HR, IT, LV, LU, NL, PL, PT, SI, SE: néant. 

AT, BG, CY, CZ, DE, DK, FI, HU, IE, LT, MT, RO, SK: examen des besoins 
économiques. 

UK: non consolidé. 

Entretien et réparation d'aéronefs et de 
leurs parties 

(partie de CPC 8868) 

BE, CY, EE, EL, ES, FR, HR, IT, LV, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE: néant. 

AT, BG, CZ, DE, DK, FI, HU, IE, LT, RO, SK: examen des 
besoins économiques.  

UK: non consolidé. 

Services d'entretien et de réparation de 
métaux, de machines (autres que de 
bureau), de matériel (autre que de 
transport et de bureau) et d'articles 
personnels et domestiques1 

(CPC 633, CPC 7545, CPC 8861, CPC 
8862, CPC 8864, CPC 8865 et CPC 
8866) 

BE, EE, EL, ES, FR, HR, IT, LV, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE, UK: néant. 

AT, BG, CY, CZ, DE, DK, FI, HU, IE, LT, RO, SK: examen des 
besoins économiques.  

Traduction  

(CPC 87905, à l'exclusion des 
traductions officielles ou jurées) 

DE, EE, FR, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE, UK: néant. 

BE, ES, IT, EL: examen des besoins économiques pour les PI.  

CY, LV: examen des besoins économiques pour les PSC. 

AT, BG, CZ, DK, FI, HU, IE, LT, RO, SK: examen des besoins économiques. 

HR: non consolidé pour les PI. 

Travaux d'étude de sites 

(CPC 5111) 

BE, DE, EE, EL, ES, FR, HR, IE, IT, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE, UK: 
néant. 

AT, BG, CY, CZ, FI, HU, LT, LV, RO, SK: examen des 
besoins économiques. 

DK: examen des besoins économiques, sauf pour les séjours de PSC de 
trois mois maximum.  

Services relatifs à l'environnement  

(CPC 94012, CPC 9402, CPC 9403, 
CPC 94043, partie de CPC 940604, 
CPC 9405, partie de CPC 9406, 
CPC 9409) 

BE, EE, ES, FR, HR, IE, IT, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE, UK: néant.  

AT, BG, CY, CZ, DE, DK, EL, FI, HU, LT, LV, RO, SK: examen des besoins 
économiques.  

                                                 
1 Les services d'entretien et de réparation de machines et de matériel de bureau, y compris 

les ordinateurs (CPC 845), figurent sous "Services informatiques". 
2 Correspond aux services d'assainissement. 
3 Correspond aux services de purification des gaz brûlés. 
4 Correspond à certaines parties des services de protection de la nature et des paysages. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Services d'agences de voyages et 
d'organisateurs touristiques (y compris 
les organisateurs d'excursions1) 

(CPC 7471) 

AT, CZ, DE, EE, ES, FR, IT, LU, NL, PL, SI, SE: néant. 

DK: examen des besoins économiques, sauf pour les séjours de PSC de 
trois mois maximum.  

IE: non consolidé, sauf pour les organisateurs d'excursions. 

BG, EL, FI, HU, LT, LV, MT, PT, RO, SK: examen des 
besoins économiques. 

BE, CY: non consolidé, sauf pour les accompagnateurs (personnes chargées 
d'accompagner en voyage organisé un groupe de dix personnes au moins, sans 
faire office de guides dans tel ou tel endroit). 

HR: condition de résidence. UK: non consolidé. 

Services de spectacles autres 
qu'audiovisuels (y compris théâtres, 
orchestres, cirques et discothèques)  

(CPC 9619) 

AT, BG, CZ, DE, DK, EE, EL, ES, FI, HU, IE, IT, LT, LU, LV, MT, NL, PL, 
PT, RO, SK, SE: une qualification de niveau élevé2 peut être exigée. Examen 
des besoins économiques. 

SI: durée du séjour limitée à sept jours par manifestation. Pour les services de 
cirques et de parc d'amusement, la durée du séjour est limitée à un maximum de 
trente jours par année civile. 

FR: non consolidé pour les PSC, sauf si:  

- les artistes ont signé un contrat de travail avec une entreprise agréée 
d'organisation de spectacles;  

- le permis de travail est accordé pour une période ne dépassant pas neuf mois, 
renouvelable pour une durée de trois mois; 

- un examen des besoins économiques est requis. Critère principal: évaluation de 
la situation du marché du travail dans le domaine d'activité concerné dans la 
zone géographique où le service doit être fourni;  

- l'entreprise d'organisation de spectacles doit acquitter une taxe auprès de 
l'Office français de l'immigration et de l'intégration.  

CY: examen des besoins économiques pour les orchestres et discothèques.

BE, UK: non consolidé. 

 

 

________________________ 

                                                 
1 Personnes chargées d'accompagner en voyage organisé un groupe de dix personnes au moins, 

sans faire office de guides dans tel ou tel endroit. 
2 Lorsque la qualification n'a pas été obtenue dans l'UE et ses États membres, l'État membre 

concerné peut évaluer si elle est équivalente à la qualification exigée sur son territoire. 
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ANNEXE XVI-D 

 

 

ANNEXE XVI-D relative au chapitre 6 

RÉSERVES DE L'UKRAINE EN MATIÈRE D'ÉTABLISSEMENT 

(visées à l'article 88, paragraphe 1) 

 

Propriété foncière  

 

Les ressortissants étrangers et les apatrides n'ont pas le droit d'acquérir des terres agricoles. Ils n'ont 

pas non plus le droit d'acquérir gratuitement des parcelles appartenant à l'État ou aux municipalités 

ni de privatiser des parcelles qui leur ont précédemment été données en vue de leur exploitation. 

 

Des personnes morales étrangères peuvent acquérir des droits de propriété uniquement concernant 

des parcelles à usage non agricole sur le territoire de localités habitées, dans le cas de l'acquisition 

de biens immobiliers liés à des activités économiques menées en Ukraine, ainsi qu'en dehors de 

localités habitées, dans le cas de l'acquisition de biens immobiliers. 

 

Il n'existe aucune restriction concernant la location de terrains par des ressortissants étrangers ou 

des personnes morales étrangères.  

 

L'acquisition, l'achat ainsi que la cession à bail ou la location de biens immobiliers par des 

personnes physiques et des personnes morales étrangères peuvent être soumis à autorisation. 
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Sylviculture 

 

Seuls les ressortissants ukrainiens et les entités juridiques ukrainiennes peuvent être propriétaires 

de forêts. 

 

Acquisition de propriétés de l'État 

 

Les entreprises et les agences gouvernementales dont l'État est propriétaire à plus 25 % ne sont pas 

autorisées à participer à la privatisation d'entreprises ukrainiennes.  

 

Prospection, exploration et exploitation des hydrocarbures 

 

L'établissement doit être conforme à l'article 279 concernant la prospection, l'exploration et 

l'exploitation des hydrocarbures qui figure dans le chapitre 11 (Énergie et commerce) du titre IV 

du présent accord. 

 

Services notariaux 

 

Seuls les ressortissants ukrainiens sont autorisés à fournir les services notariaux. 

 

Services médicaux et dentaires 

 

Exigences de qualification professionnelle conformément à la législation ukrainienne. 

Les prestataires de services étrangers doivent parler l'ukrainien. 
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Services privés fournis par les sages-femmes, le personnel infirmier, les physiothérapeutes et le 

personnel paramédical 

 

Exigences de qualification professionnelle conformément à la législation ukrainienne. Les 

prestataires de services étrangers doivent parler l'ukrainien. 

 

Services de poste et de courrier (y compris services de livraison rapide)1 

 

Aucun traitement national pour les envois ordinaires2 pesant moins de 50 grammes et les 

cartes postales. 

 

Une licence peut être requise pour: 

 

i) le traitement de communications écrites, portant mention du destinataire, sur toute sorte de 

support physique3, y compris: 

 

– les services de courrier hybride; 

 

– le publipostage;  

 

                                                 
1 L'engagement sur les services postaux et de courrier ainsi que les services de distribution 

rapide s'applique aux opérateurs commerciaux de toutes dénominations juridiques, tant privés 
que publics. 

2 Envoi ordinaire depuis une boîte postale ou un bureau de poste et livré dans la boîte postale 
à l'adresse indiquée sans accusé de réception. 

3 Lettres, cartes postales, par exemple. 
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ii) le traitement de paquets et de colis postaux portant mention du destinataire1;  

 

iii) le traitement de produits de presse portant mention du destinataire2;  

 

iv) le traitement des produits visés de i) à iii) ci dessus en recommandé ou avec valeur déclarée, 

 

– pour lesquels il existe une obligation générale de service universel. 

 

Ces licences peuvent être assorties d'obligations particulières de service universel et/ou d'une 

contribution financière à un fonds de compensation. 

 

Services d'éducation 

 

Services d'enseignement primaire, d'enseignement secondaire et d'enseignement supérieur. 

 

Conformément à la législation ukrainienne, seul un ressortissant ukrainien peut diriger un 

établissement d'enseignement, quel que soit le type de propriété. 

 

Services financiers  

 

La participation à l'émission de tout type de valeurs mobilières, y compris la garantie et le 

placement en qualité d'agent (dans le public ou à titre privé) et la prestation de services relatifs à ces 

émissions ne peuvent être assurés que par des personnes morales se consacrant exclusivement à 

l'émission de valeurs mobilières ainsi que par les banques. 

 

                                                 
1 Les livres et catalogues sont inclus dans ce sous-secteur. 
2 Magazines, journaux et périodiques. 
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Services liés à la santé et services sociaux 

 

Exigences de qualification professionnelle conformément à la législation ukrainienne pour les 

services hospitaliers, y compris les services de gestion hospitalière et les autres services de 

santé humaine. 

 

Services récréatifs, culturels et sportifs  

 

Aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée concernant 

l'accès à des subventions pour les services d'exploitation de salles de cinéma.  

 

Les investissements étrangers pour les prestataires de services d'agence de presse sont limités 

à 35 %. 

 

Transports par les voies navigables intérieures1 

 

Aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne le cabotage national. Les mesures fondées sur des accords existants ou à venir sur l'accès 

aux voies navigables intérieures (y compris les accords portant sur l'axe Rhin-Main-Danube) 

réservent certains droits de trafic aux opérateurs basés dans les pays concernés et satisfaisant à des 

critères de nationalité concernant la propriété. Soumis aux réglementations d'application de la 

convention de Mannheim sur la navigation rhénane. 

 

                                                 
1 Y compris les services auxiliaires des transports par voies navigables intérieures. 
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Services de transport aérien 

 

Aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les 

services nationaux et internationaux de transport aérien, réguliers ou non, et les services directement 

liés à l'exercice de droits de trafic autres que les services de réparation et d'entretien, la vente et la 

commercialisation de services de transport aérien, les services de SIR et autres services auxiliaires 

des transports aériens, tels que les services d'assistance en escale, les services de location d'aéronef 

avec équipage et les services d'exploitation d'aéroports. Les conditions d'accès réciproque au 

marché des transports aériens font l'objet de l'accord entre l'Union européenne et ses États membres, 

d'une part, et l'Ukraine, d'autre part, sur la création d'un espace aérien commun. 

 

Services de transport ferroviaire  

 

Aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour 

les transports de voyageurs et de marchandises autre que le traitement établi à l'article 136 

du chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce électronique) du titre IV 

du présent accord. 

 

Services de transport routier  

 

Les entités de transport de passagers et de transport de marchandises doivent être enregistrées en 

tant qu'entités juridiques. 

 

 

________________________ 
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ANNEXE XVI-E 

 

 

ANNEXE XVI-E relative au chapitre 6 

LISTE D'ENGAGEMENTS DE L'UKRAINE  

CONCERNANT LA FOURNITURE TRANSFRONTALIÈRE DE SERVICES 

(visée à l'article 95) 

 

I. SERVICES AUX ENTREPRISES 

1. Services des professions libérales 

a) Services juridiques 

- Services de conseil juridique et de représentation en 
droit pénal 

 (CPC 86111) 

 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services de conseils juridiques et de représentation 
en procédure judiciaire dans des domaines du droit 
autres que le droit pénal 

 (CPC 86119) 

1) Néant. 

2) Néant.  

- Services de conseils juridiques et de représentation 
en procédures réglementaires 

 (CPC 8612) (CPC 86120) 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services de documentation et de 
certification juridiques 

 (CPC 8613) 

 ( PC 86130) 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Autres services de conseils et d'information 
juridiques, autres que les services notariaux 

 (CPC 8619) (CPC 86190) 

1) Néant. 

2) Néant. 

 

- Conseils en matière de droit du pays d'origine, 
de droit international et de droit de pays tiers 

 (partie de CPC 861) 

1) Néant. 

2) Néant. 
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- Services notariaux  1) Seuls les citoyens de l'Ukraine sont autorisés 
à fournir des services notariaux. 

2) Néant. 

b) Services comptables et de tenue de livres 

 [CPC 862 (sauf CPC 86211)] 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services d'audit 

 (CPC 86211) 

1) Néant, à l'exception du fait que les rapports d'audit 
officiels doivent être confirmés par un auditeur ou 
une société d'audit de l'Ukraine.  

2) Néant. 

c) Services de conseil fiscal 

 (CPC 863) 

1) Néant. 

2) Néant.  

d) Services d'architecture 

 (CPC 8671) 

1) Néant. 

2) Néant. 

e) Services d'ingénierie 

 (CPC 8672) 

1) Néant. 

2) Néant. 

f) Services intégrés d'ingénierie 

 (CPC 8673) 

1) Néant. 

2) Néant. 

g) Services d'aménagement urbain et 
d'architecture paysagère 

 (CPC 8674) 

1) Néant. 

2) Néant. 

h) Services médicaux et dentaires 

 (CPC 9312) 

1) Néant. 

2) Néant. 

i) Services vétérinaires 

 (CPC 932) 

1) Néant. 

2) Néant. 

j) Services privés fournis par les sages-femmes, 
le personnel infirmier, les physiothérapeutes et le 
personnel paramédical 

 (partie de CPC 93191) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

2. Services informatiques et services connexes  

a) Services de consultation en matière d'installation de 
matériels informatiques 

 (CPC 841) 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Services de réalisation de logiciels 

 (CPC 842) 

1) Néant. 

2) Néant. 
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c) Services de traitement de données 

 (CPC 843) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Services de bases de données 

 (CPC 844) 

1) Néant. 

2) Néant. 

f) Autres services informatiques: 

- Entretien et réparation de machines et de matériel de 
bureau, y compris les ordinateurs 

 (CPC 845) 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services de préparation de données 

 (CPC 849) 

1) Néant. 

2) Néant. 

3. Services de recherche-développement 

a) Services de recherche et de développement 
en sciences naturelles 

 (CPC 851) 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Services de recherche et de développement 
en sciences sociales et sciences humaines  

 (CPC 852) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Services de recherche et de développement 
interdisciplinaires  

 (CPC 853) 

1) Néant. 

2) Néant. 

4. Services immobiliers 

- Services immobiliers  

 (CPC 821-822) 

1) Néant. 

2) Néant. 

5. Services de crédit-bail ou de location sans opérateurs 

e) Autres 

- Services de location ou de crédit-bail (autres 
que financiers)  

 (CPC 831-832) 

- Y compris la location ou le crédit-bail de matériel 
d'enregistrement en studio (CPC 83109)** 

1) Néant. 

2) Néant. 
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6. Autres services aux entreprises 

a) Services de publicité 

 (CPC 871) 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Services d'études de marché et de sondages 

 (CPC 864) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Services de conseil en gestion 

 (CPC 865) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Services connexes aux services de consultation en 
matière de gestion 

 (CPC 866) 

1) Néant. 

2) Néant. 

e) Services d'essais et d'analyses techniques, y compris 
les services d'inspection de navires 

 (CPC 8676) 

1) Néant. 

2) Néant. 

f) Services annexes à l'agriculture, à la chasse et à la 
sylviculture (à l'exception de la lutte contre les 
incendies, l'évaluation du bois, la gestion des forêts, 
y compris les services d'évaluation des dégâts causés 
aux forêts) 

 (partie de CPC 881) 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services de conseil en matière de lutte contre les 
incendies, d'évaluation du bois, de gestion des forêts, 
y compris les services d'évaluation des dégâts causés 
aux forêts 

 (partie de CPC 881) 

1) Néant. 

2) Néant. 

g) Services annexes à la pêche 

 (CPC 882) 

1) Néant. 

2) Néant. 

h) Services annexes aux industries extractives 

 (CPC 883+5115) 

1) Néant. 

2) Néant. 

i) Services annexes aux industries manufacturières  

 (partie de CPC 884 + partie de CPC 885) 

1) Néant. 

2) Néant. 

j) Services annexes à la distribution d'énergie 

 (CPC 887) 

 

1) Néant. 

2) Néant. 
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k) Services de placement et de fourniture de personnel 
(CPC 872) 

1) Néant. 

2) Néant. 

m) Services connexes de consultations scientifiques et 
techniques (CPC 8675) 

1) Néant. 

2) Néant. 

n) Entretien et réparation de matériel (à l'exclusion des 
navires maritimes, des aéronefs et autres matériels de 
transport) (CPC 6112, 6122, 633 + 8861-8866)  

Y compris les services d'entretien et de réparation 
automobiles (CPC 8867) 

1) Néant. 

2) Néant. 

o) Services de nettoyage de bâtiments 

 (CPC 874) 

1) Néant. 

2) Néant. 

p) Services photographiques (sauf pour la photographie 
aérienne) 

 (CPC 875) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

q) Services de conditionnement 

 (CPC 876) 

1) Néant. 

2) Néant. 

r) Publication et impression 

 (CPC 88442) 

1) Néant. 

2) Néant. 

s) Services liés à l'organisation de congrès 

 (CPC 87909)* 

1) Néant. 

2) Néant. 

t) Autres 

- Services de traduction et d'interprétation 
(CPC 87905) 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services de conception spécialisés 

 (CPC 87907)  

1) Néant. 

2) Néant. 
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II. SERVICES DE COMMUNICATION 

1. et 2. Services de poste et de courrier (y compris services de distribution rapide)1 

Services relatifs au traitement d'envois2, suivant la liste de 
sous-secteurs suivante, pour des destinations nationales ou 
étrangères. Aux fins des engagements suivants, la 
communication écrite exclut les lettres3 ordinaires pesant 
moins de 50 grammes et les cartes postales. 

i) Traitement de communications écrites, portant 
mention du destinataire, sur tout type de support 
physique4, y compris: 

– Service de courrier hybride 

– Publipostage  

ii) Traitement de paquets et de colis postaux portant 
mention du destinataire5 

iii) Traitement de produits de presse portant mention du 
destinataire6  

iv) Traitement des produits visés de i) à iii) ci-dessus en 
recommandé ou avec valeur déclarée  

v) Services de distribution rapide7 pour les articles visés 
de i) à iii) ci-dessus  

v ) Traitement d'articles sans mention du destinataire  

vii) Échange de documents8 

vi ) Autres services non spécifiés par ailleurs 

1) 2) Des systèmes d'octroi de licences peuvent être 
institués pour les sous-secteurs i) à iv), pour lesquels il 
existe une obligation générale de service universel. Ces 
licences peuvent être assorties d'obligations particulières 
de service universel et/ou d'une contribution financière à 
un fonds de compensation. Néant pour les sous-secteurs v) 
à viii). 

                                                 
1 L'engagement sur les services postaux et de courrier ainsi que les services de distribution 

rapide s'applique à des opérateurs commerciaux de toutes dénominations juridiques, tant 
privés que publics.  

2 Par "traitement", on entend la levée, le tri, le transport et la distribution.  
3 Envoi ordinaire depuis une boîte postale ou un bureau de poste et livré dans la boîte postale 

à l'adresse indiquée sans accusé de réception. 
4 Lettres, cartes postales, par exemple.  
5 Les livres et catalogues sont inclus dans ce sous-secteur.  
6 Magazines, journaux et périodiques.  
7 Par "services de distribution rapide", on entend la collecte, le transport et la distribution de 

documents, d'imprimés, de colis, de marchandises ou d'autres articles effectués en mode 
accéléré, tout en suivant et contrôlant ces articles tout au long de la prestation du service.  

8 La fourniture des moyens, y compris la mise à disposition par un tiers de locaux ad hoc et 
de moyens de transport, permettant la distribution par les intéressés eux-mêmes par l'échange 
mutuel d'envois postaux entre utilisateurs abonnés à ce service. Par "envoi postal", on entend 
les produits traités par tous les types d'opérateurs commerciaux, qu'ils soient publics 
ou privés. 
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3. Services de télécommunications 

Services de télécommunications de base 

a) Services de téléphonie vocale 

 (CPC 7521) 

 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Services de transmission de données avec 
commutation par paquets (CPC 7523**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Services de transmission de données avec 
commutation de circuits (CPC 7523**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Services de télex 

 (CPC 7523**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

e) Services de télégraphie 

 (CPC 7522) 

1) Néant. 

2) Néant. 

f) Services de télécopie 

 (CPC 7521**+7529**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

g) Services de circuits loués privés 

 (CPC 7522**+7523**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

h) Autres 

- Services de radiotéléphonie mobile (voix et données) 

 (CPC 75213) 

- Services de recherche de personnes 

 (CPC 75291) 

- Services de téléconférence 

 (CPC 75292) 

- Services de télécommunications intégrés, 
à l'exclusion de la radiodiffusion1 

 (CPC 7526) 

1) Néant. 

2) Néant. 

                                                 
1 La radio-diffusion est définie comme étant la chaîne de transmission ininterrompue nécessaire 

pour la distribution au public des signaux de programmes télévisuels et radiophoniques, 
mais elle ne couvre pas les liaisons de contribution entre les exploitants. 
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Services de télécommunications à valeur ajoutée 

h) Courrier électronique 

 (CPC 7523**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

i) Messagerie vocale 

 (CPC 7523**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

j) Échange et traitement de données en ligne 
(CPC 7523**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

k) Échange de données informatisées (EDI) 
(CPC 7523**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

l) Services de télécopieurs à valeur ajoutée, disposant 
de fonctions de stockage et transfert et de stockage et 
récupération 
(CPC 7523**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

m) Transcodage et conversion de protocoles 1) Néant. 

2) Néant. 

n) Services d'information en ligne et/ou de traitement 
des données (y compris de traitement des 
transactions) (CPC 843**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

III. SERVICES DE CONSTRUCTION ET SERVICES CONNEXES D'INGÉNIERIE 

- Travaux de préparation de sites et chantiers de 
construction (CPC 511) 

1) Néant. 

2) Néant. 

a) Travaux de construction généraux de bâtiments 
(CPC 512) 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Travaux de construction d'ouvrages de génie civil, y 
compris les services de dragage (CPC 513) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Assemblage et construction d'ouvrages préfabriqués 
et travaux de pose d'installations (CPC 514+516) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Travaux d'achèvement et de finition des bâtiments 
(CPC 517) 

1) Néant. 

2) Néant. 



2681

e) Autres 

- Travaux d'entreprises de construction spécialisées 
(CPC 515) 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services de location de matériel de construction ou 
de démolition pour bâtiments ou ouvrages de génie 
civil, avec opérateur (CPC 518) 

1) Néant. 

2) Néant. 

IV. SERVICES DE DISTRIBUTION 

a) Services de courtage 

 (CPC 621, 6111, 6113, 6121) 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Services de commerce de gros  

 [CPC 6121, 61111, 6113, 622 (sauf CPC 62262)] 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services de commerce de gros de livres, de journaux, 
de magazines (sauf papeterie) (CPC 62262) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Services de commerce de détail 

 [CPC 631+632+6111+6113 + 6121+613, y compris 
les disques et cassettes vidéo et audio (CPC 63234)] 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Franchisage 

 (CPC 8929) 

1) Néant. 

2) Néant. 

V. SERVICES D'ÉDUCATION 

a) Services d'enseignement primaire 

 (CPC 921) 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Services d'enseignement secondaire 

 (CPC 922) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Services d'enseignement supérieur 

 (CPC 923) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Services d'enseignement pour adultes 

 (CPC 924) 

1) Néant. 

2) Néant. 

e) Autres services d'enseignement 

 (CPC 929) 

1) Néant. 

2) Néant. 
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VI. SERVICES RELATIFS À L'ENVIRONNEMENT 

a) Services d'assainissement 

 (CPC 9401) 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Services d'enlèvement des ordures 

 (CPC 9402) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Services de voirie et services analogues 

 (CPC 9403) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Autres 

- Services de purification des gaz brûlés 

 (CPC 9404) 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services de lutte contre le bruit 

 (CPC 9405) 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services de protection de la nature et des paysages 
(CPC 9406) 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Autres services de protection de l'environnement 
(CPC 9409) 

1) Néant. 

2) Néant. 

VII. SERVICES FINANCIERS  

1. Tous les services d'assurance et les services connexes 

Les compagnies d'assurance étrangères peuvent fournir des services d'assurance via des succursales seulement cinq ans 
après l'adhésion de l'Ukraine à l'OMC.  

i) Assurance directe (y compris la co-assurance): 

 A) Services d'assurance-vie 

 B) Services d'assurance dommages (y compris 
 l'assurance en matière maritime et d'aviation) 

ii) Services de réassurance et de rétrocession 

iii) Services auxiliaires de l'assurance, par exemple 
services de consultation, services actuariels, services 
d'évaluation du risque et services de liquidation des 
sinistres 

1) Non consolidé, sauf néant pour: 

 - l'assurance de risques relatifs au transport maritime, 
au transport aérien commercial, au lancement 
d'engins spatiaux et au transport effectué par ces 
engins (y compris les satellites), cette assurance 
couvrant la totalité ou une partie des éléments ci-
après: marchandises transportées, véhicule 
transportant les marchandises et toute responsabilité 
en découlant; 

 - la réassurance; 

 - les services auxiliaires de l'assurance. 

2) Néant. 
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iv) Intermédiation en assurance, dont activités de 
courtage et d'agence 

1) Non consolidé, sauf néant pour: 

 - l'assurance de risques relatifs au transport maritime, 
au transport aérien commercial, au lancement 
d'engins spatiaux et au transport effectué par ces 
engins (y compris les satellites), cette assurance 
couvrant la totalité ou une partie des éléments ci-
après: marchandises transportées, véhicule 
transportant les marchandises et toute responsabilité 
en découlant; 

 - la réassurance. 

 Après cinq ans à compter de la date de l'adhésion à 
l'OMC: néant. 

2) Néant. 

2. Services bancaires et autres services financiers (à l'exclusion de l'assurance)  

v) Acceptation de dépôts et d'autres fonds 
remboursables du public 

1) Néant. 

2) Néant. 

vi) Prêts de tout type, notamment le crédit à la 
consommation, le crédit hypothécaire, l'affacturage 
et le financement de transactions commerciales 

1) Néant. 

2) Néant. 

vii) Crédits-bails financiers 1) Néant. 

2) Néant. 

viii) Tous services de règlement et de transferts 
monétaires, tels que cartes de crédit, de paiement et 
similaires, chèques de voyages et traites 

1) Néant. 

2) Néant. 

ix) Garanties et engagements 1) Néant. 

2) Néant. 

x) Opérations pour compte propre ou pour compte de 
clients, que ce soit dans une bourse, sur un marché 
hors cote ou autre, sur:  

 

- A)  des instruments du marché monétaire (y compris 
chèques, effets, certificats de dépôt); 

1) Néant. 

2) Néant. 

- B)  des devises; 1) Néant. 

2) Néant. 

- C)  des produits dérivés, y compris, mais non 
exclusivement, instruments à terme et options; 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 
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- D)  des instruments du marché des changes et du 
marché monétaire, y compris swaps et accords de 
taux à terme; 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

- E)  des valeurs mobilières négociables; 1) Néant. 

2) Néant. 

- F)  d'autres instruments négociables, y compris 
le métal. 

1) Néant. 

2) Néant. 

xi) Participation à des émissions de tout type de valeurs 
mobilières, y compris garantie et placement en 
qualité d'agent (dans le public ou à titre privé) et 
prestation de services relatifs à ces émissions 

1) Néant. 

2) Néant. 

xii) Courtage monétaire 1) Néant. 

2) Néant. 

xiii) Gestion d'actifs, par exemple gestion de trésorerie ou 
de portefeuille, toutes formes de gestion 
d'investissement collectif, gestion de fonds de 
pension, services de garde, services de dépositaire et 
services fiduciaires 

1) Néant. 

2) Néant. 

xiv) Services de règlement et de compensation afférents à 
des actifs financiers tels que valeurs mobilières, 
produits dérivés et autres instruments négociables 

1) Néant. 

2) Néant. 

xv) Communication et transfert d'informations 
financières, traitement de données financières et 
fourniture de logiciels spécialisés par les prestataires 
d'autres services financiers 

1) Néant. 

2) Néant. 

xvi) Services de conseil, d'intermédiation et autres 
services financiers auxiliaires de toutes les activités 
énumérées aux points v) à xv), y compris cote de 
crédit et analyse financière, recherche et conseil en 
investissements et en placements, et conseil en 
matière d'acquisitions, de restructurations et de 
stratégies d'entreprises  

1) Néant. 

2) Néant. 
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VIII. SERVICES LIÉS À LA SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX 

a) Services hospitaliers, y compris services de gestion 
hospitalière 

 (CPC 9311) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

b) Autres services de santé humaine 

 [CPC 9319 (sauf 93191)] 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

c) Services sociaux 

 (CPC 933**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

IX. SERVICES RELATIFS AU TOURISME ET AUX VOYAGES 

a) Hôtellerie et restauration (y compris les services de 
traiteur), y compris les services de gestion d'hôtel 

 (CPC 641-643) 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Services d'agences de voyages et 
d'organisateurs touristiques 

 (CPC 7471) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Services de guides touristiques 

 (CPC 7472) 

1) Néant. 

2) Néant. 

X. SERVICES RÉCRÉATIFS, CULTURELS ET SPORTIFS 

a) Services de spectacles (y compris les services de 
théâtre, d'orchestres et de cirques) 

 (CPC 9619) à l'exception des services d'exploitation 
de salles de cinéma et des services fournis par les 
professeurs de danse autres que la danse sportive 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

- Services d'exploitation de salles de cinéma 

 (CPC 96199**) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

- Services fournis par les professeurs de danse, 
à l'exception de la danse sportive (CPC 96195**) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

3) Néant. 

b) Services d'agences de presse 

 (CPC 962) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Services de bibliothèques, archives, musées et autres 
services culturels (CPC 963) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

d) Services sportifs (CPC 9641) et autres 
services récréatifs 

 (CPC 9649) à l'exclusion des services de paris et de 
jeux d'argent 

1) Néant. 

2) Néant. 
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XI. SERVICES DE TRANSPORTS 

1. SERVICES DE TRANSPORTS MARITIMES 

- Transport international (marchandises et voyageurs)  

 (CPC 7211 et 7212, moins le cabotage) 

1) a) Transports maritimes réguliers: néant. 

 b) Transport en vrac, tramp et autres transports 
maritimes internationaux, y compris le transport de 
voyageurs: néant. 

2) Néant. 

- Services de manutention du fret maritime (CPC 741) 

- Services de stockage et d'entreposage (CPC 742) 

- Services de dédouanement pour les services de 
transport maritime 

- Services de dépôt et d'entreposage des conteneurs  

- Services d'agence maritime  

- Services de transitaires (maritimes) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

2. Transports par les voies navigables intérieures 

a) Transport de voyageurs et transport de marchandises 
(à l'exclusion du cabotage) 

 (CPC 7221 + CPC 7222) 

1) Mesures fondées sur des accords existants ou à venir 
sur l'accès aux voies navigables intérieures (y 
compris les accords portant sur l'axe 
Rhin-Main-Danube), qui réservent certains droits de 
trafic aux opérateurs basés dans les pays concernés et 
satisfaisant à des critères de nationalité concernant la 
propriété. Règlements d'application de la convention 
de Mannheim sur la navigation rhénane et la 
convention de Belgrade relative au régime de la 
navigation sur le Danube. 

2) Néant.  

b) Services de location de navires avec équipage 

 (CPC 7213) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Entretien et réparation de navires 

 (CPC 8868**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Services de poussage et de remorquage 

 (CPC 7224) 

1) Néant. 

2) Néant. 

e) Services annexes des services de transport par les 
voies navigables intérieures (CPC 745) 

1) Néant. 

2) Néant. 
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3. Services de transport aérien 

a) Services de réparation et d'entretien des aéronefs 1) Néant. 

2) Néant. 

b) Vente et commercialisation de services de transport 
aérien 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Systèmes informatisés de réservation (SIR) 1) Néant. 

2) Néant. 

4. Services de transports ferroviaires 

a), b) Transport de voyageurs et de marchandises 
(CPC 7111 + 7112) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

Hors trafic: 

c) Entretien et réparation de matériel de 
transports ferroviaires  

 (CPC 8868**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Services annexes des transports ferroviaires 

 (CPC 743) 

1) Néant. 

2) Néant. 

5. Services de transports routiers 

a) Transport de voyageurs  

 (CPC 7121+7122) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

b) Transport de marchandises 

 (CPC 7123) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

c) Location de véhicules commerciaux avec chauffeur 
(CPC 7124) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Entretien et réparation de matériel de transport 
routier (CPC 6112 + 8867) 

1) Néant. 

2) Néant. 

e) Services annexes des transports routiers (CPC 744) 1) Néant. 

2) Néant. 
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7. Transport par conduites 

a) Transport de combustibles 

 (CPC 7131) 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Transport d'autres marchandises 

 (CPC 7139) 

1) Néant. 

2) Néant. 

8. Services auxiliaires de tous les modes de transport, à l'exclusion du transport maritime 

a) Services de manutention de cargaisons 

 (CPC 741) 

1) Non consolidé pour les services d'assistance en 
escale (transport aérien). 

2) Néant. 

b) Services de stockage et d'entreposage 

 (CPC 742) 

1) Non consolidé pour les services d'assistance en 
escale (transport aérien). 

2) Néant. 

c) Services d'agences de transport de marchandises 

 (CPC 748) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Autres 

 - Inspection du fret 

 (partie de CPC 749) 

1) Non consolidé 

2) Néant. 

XII. Autres services non spécifiés par ailleurs  

- Services de soins de beauté et de bien-être physique  

- Services de massage à l'exclusion des 
massages thérapeutiques  

 (partie de CPC version 1.0: 97230)1 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

- Services de thermalisme  

 (partie de CPC version 1.0:97230)1, y compris les 
services de gestion des stations thermales 

1) Non consolidé 

2) Néant. 

- Services de coiffure et autres soins de beauté (CPC 
9702) 

1) Non consolidé 

2) Néant. 

 

 

________________________ 

                                                 
1 Cette sous-catégorie ne comprend pas les services de soins médicaux, voir 931. 
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ANNEXE XVI-F 

 

 

ANNEXE XVI-F relative au chapitre 6 

RÉSERVES RELATIVES AUX PRESTATAIRES DE SERVICES CONTRACTUELS  

ET AUX PROFESSIONNELS INDÉPENDANTS 

 

Ukraine 

 

1. La liste des réserves ci-après indique les secteurs de services libéralisés conformément à 

l'article 101, paragraphe 2, (PSC) et à l'article 102, paragraphe 2, (PI) pour lesquels s'appliquent des 

limitations concernant les prestataires de services contractuels (PSC) et les professionnels 

indépendants (PI) et précise ces limitations. 

 

2. Elle comprend les éléments suivants: 

 

a) une première colonne indiquant le secteur ou sous-secteur où s'appliquent des limitations, et 

 

b) une deuxième colonne décrivant les limitations applicables. 

 

L'Ukraine ne prend aucun engagement concernant les prestataires de services contractuels et les 

professionnels indépendants de secteurs de services autres que ceux qui sont explicitement 

énumérés ci-après. 
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3. Dans la désignation des divers secteurs et sous-secteurs, on entend par: 

 

a) "CPC": la Classification centrale des produits telle qu'établie par le Bureau de statistique des 

Nations unies, Études statistiques, Série M, n° 77, CPC prov, 1991; et 

 

b) "CPC version 1.0": la Classification centrale des produits telle qu'établie par le Bureau de 

statistique des Nations unies, Études statistiques, Série M, n° 77, CPC ver 1.0, 1998. 

 

4. Les engagements concernant les prestataires de services contractuels et les professionnels 

indépendants ne s'appliquent pas dans les cas où l'intention ou l'effet leur présence temporaire est 

d'influencer ou d'affecter d'une autre manière le résultat d'un conflit ou d'une négociation 

syndicats/patronat.  

 

5. La liste ci-après n'inclut pas les mesures concernant les prescriptions et procédures en matière 

de qualification, les normes techniques, ainsi que les prescriptions et procédures en matière de 

licences lorsqu'elles ne constituent pas une limitation au sens de l'article 101, paragraphe 2, (PSC) et 

de l'article 102, paragraphe 2, (PI). Ces mesures (par exemple la nécessité d'obtenir une licence, 

d'obtenir la reconnaissance de qualifications dans des secteurs réglementés, de passer des examens 

spécifiques, notamment des examens linguistiques, et de posséder un domicile juridique sur le 

territoire où s'exerce l'activité économique), même lorsqu'elles ne sont pas énumérées ci-après, 

s'appliquent dans tous les cas aux prestataires de services contractuels et aux professionnels 

indépendants de la partie UE et ses États membres. 

 

6. La liste ci après n'inclut pas les mesures concernant les subventions octroyées par une partie. 
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7. Elle est sans préjudice de l'existence de monopoles publics et de droits exclusifs dans les 

secteurs concernés, comme indiqué par l'Ukraine dans sa liste (annexe XVI D ou annexe XVI E) 

relative au chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce électronique) du titre IV 

du présent accord.  

 

8. Les droits et obligations découlant de la liste ci après n'ont pas d'effet automatique et ne 

confèrent donc aucun droit directement à des personnes physiques ou morales. 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Services de conseil juridique en matière de 
droit international public et de droit étranger 

(partie de CPC 861) 

Néant. 

Services comptables et de tenue de livres 

(CPC 86212 autre que "services d'audit", 
CPC 86213, CPC 86219 et CPC 86220) 

Néant. 

Services de conseil fiscal 

(CPC 863)1 

Néant. 

Services d'architecture 

et 

services d'aménagement urbain et 
d'architecture paysagère 

(CPC 8671 et CPC 8674) 

Néant. 

                                                 
1 Ne sont pas inclus les services de conseil juridique et de représentation juridique en matière 

fiscale, qui figurent sous "Services de conseil juridique en matière de droit international 
public et de droit étranger". 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Services d'ingénierie 

et 

Services intégrés d'ingénierie 

(CPC 8672 et CPC 8673) 

Néant. 

Services informatiques et services connexes 

(CPC 84) 

Néant. 

Services de recherche et de développement 

(CPC 851, 852 à l'exclusion des services de 
psychologie1, 853) 

Une convention d'accueil avec un organisme de recherche agréé 
est requise. 

Publicité 

(CPC 871) 

Néant. 

Services de conseil en gestion 

(CPC 865) 

Néant. 

Services connexes aux services de conseil 
en gestion 

(CPC 866) 

Néant. 

Services d'essais et d'analyses techniques 

(CPC 8676) 

Néant. 

Services connexes de consultations 
scientifiques et techniques 

(CPC 8675) 

Néant. 

Entretien et réparation de navires 

(partie de CPC 8868) 

Néant. 

Entretien et réparation de matériel de 
transports ferroviaires 

(partie de CPC 8868) 

Néant. 

Entretien et réparation de véhicules 
automobiles, de motocycles, de motoneiges 
et de matériels de transports routiers 

(CPC 6112, CPC 6122, partie de CPC 8867 et 
partie de CPC 8868) 

Néant. 

                                                 
1 Partie de CPC 85201 qui figure sous "Services médicaux et dentaires". 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Entretien et réparation d'aéronefs et de 
leurs parties 

(partie de CPC 8868) 

Néant. 

Services d'entretien et de réparation de 
métaux, de machines (autres que de bureau), 
de matériel (autre que de transport et de 
bureau) et d'articles personnels 
et domestiques1 

(CPC 633, CPC 7545, CPC 8861, CPC 8862, 
CPC 8864, CPC 8865 et CPC 8866) 

Néant. 

Traduction  

(CPC 87905, à l'exclusion des traductions 
officielles ou jurées) 

Néant. 

Travaux d'étude de sites 

(CPC 5111) 

Néant. 

Services relatifs à l'environnement  

(CPC 94012, CPC 9402, CPC 9403, 
CPC 94043, partie de CPC 940604, 
CPC 9405, partie de CPC 9406, CPC 9409) 

Néant. 

Services d'agences de voyages et 
d'organisateurs touristiques (y compris les 
organisateurs d'excursions5) 

(CPC 7471) 

Néant. 

Services de spectacles autres qu'audiovisuels 
(y compris théâtres, orchestres, cirques 
et discothèques)  

(CPC 9619) 

Une qualification de niveau élevé6 peut être exigée. 

 

 

________________________ 

                                                 
1 Les services d'entretien et de réparation de machines et de matériel de bureau, y compris les 

ordinateurs (CPC 845), figurent sous "Services informatiques". 
2 Correspond aux services d'assainissement. 
3 Correspond aux services de purification des gaz brûlés. 
4 Correspond à certaines parties des services de protection de la nature et des paysages. 
5 Personnes chargées d'accompagner en voyage organisé un groupe de dix personnes au moins, 

sans faire office de guides dans tel ou tel endroit. 
6 Lorsque la qualification n'a pas été obtenue en Ukraine, cette dernière peut évaluer si cette 

qualification est équivalente à celle requise sur son territoire. 
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ANNEXE XVII 

 

 

RAPPROCHEMENT DES RÉGLEMENTATIONS 

 

 

ARTICLE 1 

 

Champ d'application 

 

1. La présente annexe prévoit le rapprochement des réglementations entre les parties dans les 

secteurs suivants: services financiers, services de télécommunication, services postaux et de 

courrier, services de transport maritime international (ci-après dénommés "secteurs concernés par le 

rapprochement des réglementations"). 

 

2. Les dispositions des actes de l'Union européenne applicables dans les secteurs concernés par 

le rapprochement des réglementations figurent respectivement aux appendices XVII-2 à XVII-5, 

ci-après dénommés "appendices".  

 

3. Les règles particulières relatives au suivi du processus de rapprochement des réglementations 

figurent à l'appendice XVII-6. 
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ARTICLE 2 

 

Principes généraux et obligations relatifs au rapprochement des législations 

 

1. Les dispositions applicables des actes visés aux appendices XVII-2 à XVII-5 lient les parties, 

conformément aux adaptations horizontales et aux règles de procédure définies à 

l'appendice XVII-1, ainsi qu'aux modalités spécifiques figurant aux appendices XVII-2 à XVII-5. 

Les parties veillent à leur application pleine et entière1.  

 

2. Les dispositions applicables des actes visés au paragraphe 1 sont intégrées dans l'ordre 

juridique interne de l'Ukraine comme suit: 

 

a) un acte correspondant à un règlement ou une décision de l'UE est intégré en tant que tel dans 

l'ordre juridique interne de l'Ukraine; 

 

b) un acte correspondant à une directive de l'UE laisse aux autorités de l'Ukraine la compétence 

quant à la forme et aux moyens de sa mise en œuvre. 

 

3. Afin de faire en sorte que l'Ukraine respecte la présente annexe, les parties coopèrent de la 

manière suivante: 

 

 consultations périodiques, dans le cadre du comité "Commerce", sur l'interprétation des 

dispositions applicables dans les secteurs concernés par le rapprochement des législations et 

dans d'autres domaines couverts par l'accord; 

 

                                                 
1 L'acquis s'applique dans son intégralité, y compris les exceptions accordées aux 

États membres durant leur processus d'adhésion.  
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 discussions périodiques sur les questions touchant aux institutions, aux capacités et aux 

ressources et présentant un intérêt pour le processus de rapprochement des réglementations; 

 

 consultations et échange d'informations sur la législation existante et nouvelle, conformément 

au titre VII (Dispositions institutionnelles, générales et finales) du présent accord. 

 

4. Les parties se communiquent mutuellement la liste de leurs autorités respectives responsables 

des secteurs concernés par le rapprochement des législations.  

 

5. En vertu du principe de coopération loyale, les parties s'assistent mutuellement, dans un esprit 

de respect mutuel absolu, dans l'accomplissement des missions découlant de la présente annexe et 

de ses appendices. Les parties prennent toutes les mesures propres à assurer l'exécution des 

obligations découlant de la présente annexe et de ses appendices ou des actes adoptés par les 

institutions de l'Union européenne. Les parties facilitent le processus de rapprochement des 

législations et s'abstiennent de prendre des mesures risquant de compromettre ou de retarder la 

réalisation des objectifs du présent accord. 
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ARTICLE 3 

 

Rapprochement des réglementations avant l'octroi du plein traitement  

de marché intérieur dans un secteur spécifique 

 

1. En application des articles 114, 124, 133 et 139 du chapitre 6 (Établissement, commerce des 

services et commerce électronique) et du chapitre 7 (Paiements courants et circulation des capitaux) 

du titre IV du présent accord, ainsi que de l'article 2, paragraphe 1, de la présente annexe, l'Ukraine 

transpose dans son système juridique interne, conformément à l'article 2, paragraphe 2, de la 

présente annexe, et applique continuellement la législation de l'UE en vigueur dont la liste figure 

aux appendices.  

 

2. Afin de garantir la sécurité juridique, la partie UE tient régulièrement l'Ukraine et le comité 

"Commerce" informés, par écrit, de l'adoption ou de la modification d'actes législatifs sectoriels 

de l'UE.  

 

3. Dans un délai de trois mois, le comité "Commerce" ajoute aux appendices tous les actes 

législatifs de l'UE nouveaux ou modifiés. Une fois qu'un acte législatif de l'UE nouveau ou modifié 

a été ajouté à l'appendice correspondant, l'Ukraine le transpose dans son système juridique interne, 

conformément à l'article 2, paragraphe 2, de la présente annexe. Le comité "Commerce" décide 

également d'un délai indicatif pour la transposition de l'acte. 

 

4. Si l'Ukraine s'attend à des difficultés particulières dans la transposition d'un acte législatif de 

l'UE dans sa législation interne, elle en informe immédiatement l'UE et le comité "Commerce". Le 

comité "Commerce" peut décider que l'Ukraine, dans des circonstances exceptionnelles, est 

partiellement et temporairement exemptée de ses obligations de transposition découlant de 

l'article 3, paragraphe 3, de la présente annexe. 
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5. Si une telle dérogation est accordée par le comité "Commerce" en vertu de l'article 3, 

paragraphe 4, de la présente annexe, l'Ukraine est tenue de rendre régulièrement compte des progrès 

accomplis dans la transposition de la législation pertinente de l'UE.  

 

 

ARTICLE 4 

 

Évaluation de la transposition et de l'application de la législation de l'UE  

et accès accru au marché 

 

1. La transition progressive de l'Ukraine vers l'adoption intégrale et l'application pleine et entière 

de toutes les dispositions applicables dans tous les secteurs concernés par le rapprochement des 

réglementations fait l'objet d'une évaluation et d'un suivi réguliers, conformément à 

l'appendice XVII-6. 

 

2. Lorsque l'Ukraine s'est assurée que les conditions permettant de mener à bien l'adoption et 

l'application de toutes les dispositions applicables dans un ou plusieurs secteurs donnés concernés 

par le rapprochement des réglementations sont réunies, notamment la présence de capacités et de 

moyens de contrôle suffisants, elle informe l'Union européenne qu'il convient de soumettre ce 

secteur à une évaluation globale. Cette évaluation est réalisée par l'Union européenne, en 

coopération avec l'Ukraine, selon les principes énoncés à l'appendice XVII-6. À l'issue de cette 

évaluation, l'Union européenne propose une décision au comité "Commerce". 
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3. Si l'Union européenne estime, sur la base de l'évaluation visée au paragraphe 2, que les 

conditions sont remplies, elle en informe le comité "Commerce". Le comité "Commerce" peut 

ensuite décider que les parties s'accordent mutuellement le traitement de marché intérieur dans le ou 

les secteurs de services concernés par le rapprochement des réglementations. Un tel traitement 

requiert, en ce qui concerne lesdits secteurs: 

 

 qu'il n'y ait aucune restriction à la liberté d'établissement des personnes morales de l'UE ou de 

l'Ukraine sur le territoire de l'une ou de l'autre et que les personnes morales constituées en 

vertu du droit d'un État membre de l'UE ou de l'Ukraine et dont le siège social, 

l'administration centrale ou le lieu d'activité principal se situe sur le territoire des parties, 

soient, aux fins du présent accord, traitées de la même manière que les personnes morales des 

États membres de l'UE ou de l'Ukraine. Cela vaut également pour la création d'agences, de 

succursales ou de filiales par les personnes morales de l'UE ou de l'Ukraine établies sur le 

territoire de l'autre partie; 

 

 qu'il n'y ait pas de restriction à la liberté des personnes morales de fournir des services sur le 

territoire de l'autre partie en ce qui concerne les ressortissants des États membres de l'UE et de 

l'Ukraine qui sont établis dans l'UE ou en Ukraine. 

 

4. Aux fins de ce traitement, toutes les définitions pertinentes figurant à l'article 86 

du chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce électronique) du titre IV du 

présent accord s'appliquent. 

 

5. Un tel traitement ne s'applique pas, en ce qui concerne la partie intéressée, aux activités 

participant, même à titre occasionnel, de l'exercice de l'autorité publique dans cette partie. 
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6. Par souci de clarté, il y a lieu de préciser qu'un tel traitement ne comprend pas le droit 

d'entreprendre et d'exercer des activités d'indépendant et de constituer et gérer des entreprises et 

n'empêche pas une partie d'appliquer des mesures pour réglementer l'admission ou le séjour 

temporaire de personnes physiques sur son territoire, y compris les mesures nécessaires pour 

protéger l'intégrité de ses frontières et assurer le passage ordonné de ses frontières par les personnes 

physiques, pour autant que ces mesures ne soient pas appliquées de manière à annuler ou à 

compromettre les avantages découlant, pour les parties, des dispositions du présent accord1. 

 

7. Le paragraphe 3 ainsi que les mesures prises en application de cette disposition ne préjugent 

pas de l'applicabilité des dispositions législatives, réglementaires ou administratives prévoyant un 

régime spécial pour les ressortissants étrangers et justifiées par des raisons d'ordre public, de 

sécurité publique ou de santé publique. 

 

8. Si l'Union européenne estime que les conditions d'octroi du traitement de marché intérieur ne 

sont pas remplies, elle en informe le comité "Commerce". L'Union européenne recommande des 

mesures spécifiques à l'Ukraine, conformément à l'appendice XVII-6, et fixe un délai dans lequel 

ces améliorations peuvent être raisonnablement mises en œuvre. Avant l'expiration de ce délai, il est 

procédé à une deuxième évaluation, voire à plusieurs autres évaluations si nécessaire, pour 

déterminer si les mesures recommandées ont été mises en œuvre de manière effective 

et satisfaisante.  

 

 

                                                 
1 Le seul fait d'exiger un visa pour les personnes physiques de certains pays et non pour celles 

d'autres pays n'est pas considéré comme annulant ou compromettant les avantages découlant 
de l'accord. 
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ARTICLE 5 

 

Application par l'Ukraine de la législation de l'UE  

après l'octroi du plein traitement de marché intérieur dans un secteur spécifique 

 

1. L'Union européenne maintient son droit d'adopter de nouveaux actes législatifs ou de modifier 

les actes existants dans les secteurs concernés par le rapprochement des réglementations. 

L'Union européenne informe l'Ukraine et le comité "Commerce", par écrit et en temps voulu, de 

tout nouvel acte juridiquement contraignant adopté dans les secteurs concernés par le 

rapprochement des législations, dès son adoption par l'Union européenne. 

 

2. Dans un délai de trois mois, le comité "Commerce" décide d'ajouter aux appendices tout acte 

législatif de l'UE nouveau ou modifié. 

 

3. Une fois qu'un acte législatif de l'UE nouveau ou modifié a été ajouté à l'appendice 

correspondant, l'Ukraine le transpose dans son système juridique interne et l'applique, 

conformément à l'article 2, paragraphes 1 et 2, de la présente annexe, dans les délais suivants: 

 

a) les règlements sont transposés et appliqués au plus tard trois mois après la date d'entrée en 

vigueur qu'ils prévoient, sauf s'il en est décidé autrement par le comité "Commerce";  

 

b) les directives sont transposées et appliquées au plus tard trois mois après la date d'expiration 

de la période de transposition qu'elles prévoient, sauf s'il en est décidé autrement par le 

comité "Commerce".  
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L'Ukraine s'assure qu'à la fin du délai en question, son ordre juridique est pleinement conforme à 

l'acte juridique de l'UE à appliquer.  

 

4. L'Union européenne procède à une évaluation de l'application, en coopération avec l'Ukraine, 

selon les principes énoncés à l'appendice XVII-6. 

 

5. Si l'Ukraine s'attend à des difficultés particulières dans la transposition d'un acte législatif de 

l'UE, nouveau ou modifié, dans sa législation interne, elle en informe immédiatement 

l'Union européenne et le comité "Commerce". Le comité "Commerce" peut décider que l'Ukraine, 

dans des circonstances exceptionnelles, est partiellement et temporairement exemptée de ses 

obligations de transposition découlant de l'article 5, paragraphe 3, de la présente annexe en ce qui 

concerne les actes législatifs de l'UE nouveaux ou modifiés. Si une telle dérogation est accordée par 

le comité "Commerce", l'Ukraine est tenue de rendre régulièrement compte des progrès accomplis 

dans la transposition de la législation pertinente de l'UE.  

 

6. Si, indépendamment de l'application de l'article 5, paragraphes 2, 3 et 5, de la 

présente annexe, un accord ne peut être dégagé concernant l'ajout aux appendices d'un acte législatif 

de l'UE nouveau ou modifié trois mois après sa notification au comité "Commerce", 

l'Union européenne peut décider de suspendre l'octroi du traitement de marché intérieur dans le 

secteur concerné. Au cas où l'Ukraine contesterait la proportionnalité des mesures de suspension, 

l'une comme l'autre partie peut recourir au mécanisme de règlement des différends, conformément 

à l'article 7 de la présente annexe. Ces mesures de suspension sont immédiatement levées dès que le 

comité "Commerce" est parvenu, en ce qui concerne les actes législatifs de l'UE nouveaux ou 

modifiés, à mettre à jour l'appendice correspondant ou qu'il trouve une autre solution mutuellement 

acceptable au problème.  
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7. Lorsque l'Ukraine souhaite adopter de nouveaux actes législatifs ou modifier des actes 

existants dans les secteurs concernés par le rapprochement des réglementations, les exigences 

énoncées à l'appendice XVII-6 en matière de rapport et d'évaluation s'appliquent.  

 

 

ARTICLE 6 

 

Interprétation 

 

Dans la mesure où elles sont identiques en substance aux règles correspondantes du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne et aux actes arrêtés en application de ce traité, les 

dispositions de la présente annexe et les dispositions applicables figurant aux appendices sont, aux 

fins de leur mise en œuvre et de leur application, interprétées conformément aux arrêts et décisions 

pertinents de la Cour de justice de l'Union européenne. 

 

 

ARTICLE 7 

 

Non-respect de la présente annexe 

 

1. Si une partie est d'avis que l'autre partie ne respecte pas les obligations énoncées dans la 

présente annexe, elle en informe immédiatement l'autre partie et le comité "Commerce" par écrit. 
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2. La partie concernée peut présenter à l'autre partie et au comité "Commerce" une demande 

officielle de règlement du litige en question et fournit toutes les informations requises en vue d'un 

examen approfondi de la situation.  

 

3. La présentation d'une telle demande déclenche l'application des règles et procédures définies 

au chapitre 14 (Règlement des différends) du titre IV du présent accord.  

 

4. Par dérogation aux articles 312 et 313 et à l'article 315, paragraphe 1, du chapitre 14 

(Règlement des différends) du titre IV du présent accord, s'il s'avère qu'une partie ne respecte pas 

une décision du groupe spécial d'arbitrage et s'il devait y avoir des circonstances exceptionnelles 

requérant des mesures immédiates, l'autre partie est en droit d'immédiatement suspendre les 

obligations découlant de l'article 4, paragraphe 3, de la présente annexe.  

 

5. De telles mesures de suspension sont levées immédiatement après la pleine exécution du 

rapport du groupe spécial d'arbitrage par la partie concernée.  

 

 

ARTICLE 8 

 

Mesures de sauvegarde – principes 

 

1. Si de graves difficultés économiques, sociétales ou environnementales de nature sectorielle ou 

régionale susceptibles de persister ont surgi ou menacent de surgir dans l'une ou l'autre partie, la 

partie concernée peut prendre les mesures de sauvegarde appropriées en ce qui concerne le 

traitement octroyé en application de l'article 4, paragraphe 3, de la présente annexe, dans le respect 

des conditions et procédures énoncées à l'article 9, paragraphes 1 à 6, de la présente annexe.  
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2. De telles mesures de sauvegarde sont limitées, dans leur champ d'application et leur durée, à 

ce qui est strictement nécessaire pour remédier à la situation dans le secteur ou la région concernée. 

La priorité est accordée aux mesures qui perturberont le moins le fonctionnement du présent accord. 

 

 

ARTICLE 9 

 

Mesures de sauvegarde – procédures 

 

1. Lorsqu'une partie envisage de prendre des mesures de sauvegarde, elle en avise l'autre partie 

par l'intermédiaire du comité "Commerce" et fournit toutes les informations utiles. 

 

2. Les parties se consultent immédiatement au sein du comité "Commerce" en vue de trouver 

une solution mutuellement acceptable. Les parties s'abstiennent de prendre des mesures de 

sauvegarde tant qu'aucune tentative n'a été faite en vue de trouver une solution 

mutuellement acceptable.  

 

3. La partie concernée ne peut prendre de mesures de sauvegarde avant l'expiration d'un délai 

d'un mois à compter de la date de la notification visée au paragraphe 1 du présent article, à moins 

que la procédure de consultation visée au paragraphe 2 du présent article ne soit parvenue à son 

terme avant l'expiration dudit délai. Par dérogation à cette exigence, lorsque des circonstances 

exceptionnelles imposant de prendre des mesures immédiates rendent impossible un examen 

préalable, une partie peut immédiatement appliquer les mesures conservatoires strictement 

nécessaires pour remédier à la situation. 
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4. La partie concernée notifie sans délai les mesures de sauvegarde qu'elle a prises au comité 

"Commerce" et lui fournit toutes les informations utiles.  

 

5. Toute mesure de sauvegarde est levée dès que les circonstances qui l'ont motivée ont 

cessé d'exister. 

 

6. Les mesures de sauvegarde adoptées font l'objet de consultations permanentes au sein du 

comité "Commerce" en vue de leur suppression ou de la limitation de leur champ d'application. 

 

7. Si, nonobstant l'application du paragraphe 6, aucune solution mutuellement acceptable ne peut 

être dégagée dans un délai de six mois et si la mesure de sauvegarde provoque un déséquilibre entre 

les droits et les obligations des parties dans le secteur concerné, la partie concernée peut prendre les 

mesures de rééquilibrage proportionnées qui sont strictement nécessaires pour remédier au 

déséquilibre. La priorité est accordée aux mesures qui perturberont le moins le fonctionnement du 

chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce électronique) du titre IV du 

présent accord, de la présente annexe et de ses appendices.  

 

8. La partie concernée notifie sans tarder les mesures de rééquilibrage qu'elle a prises au comité 

"Commerce" et lui fournit toutes les informations utiles. Ces mesures de rééquilibrage sont levées 

dès que les circonstances qui les ont motivées ont cessé d'exister. 

 

9. Les mesures de rééquilibrage adoptées font l'objet de consultations permanentes au sein du 

comité "Commerce" en vue de leur suppression ou de la limitation de leur champ d'application. 
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ARTICLE 10 

 

Dispositions spécifiques relatives aux services financiers 

 

1. En ce qui concerne les services financiers ou un secteur ou sous-secteur donné des services 

financiers, aucune disposition du présent accord n'est interprétée comme limitant le pouvoir des 

parties de prendre toutes les mesures appropriées et immédiates en application de l'article 126 

(Exception prudentielle) du chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce 

électronique) du titre IV du présent accord après l'octroi du traitement de marché intérieur.  

 

2. Aucune mesure arrêtée en application des dispositions du paragraphe 1 ne peut faire l'objet de 

la procédure de règlement des différends établie en vertu du chapitre 14 (Règlement des différends) 

du titre IV du présent accord. 

 

 

ARTICLE 11 

 

Modification de la présente annexe 

 

Le comité "Commerce" peut décider de modifier les dispositions de la présente annexe XVII s'il le 

juge nécessaire.  
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Appendice XVII-1 

 

 

ADAPTATIONS HORIZONTALES ET RÈGLES DE PROCÉDURE 

 

Les dispositions des actes mentionnés aux appendices XVII-2 à XVII-5 (ci-après dénommés 

"appendices") sont applicables en vertu du présent accord et des points 1 à 6 du présent appendice, 

sauf indication contraire dans les appendices. Les adaptations particulières nécessaires pour certains 

actes figurent dans les appendices. 
 

Le présent accord s'applique en conformité avec les règles de procédure énoncées aux points 7, 8 

et 9 du présent appendice. 

 

1. Parties introductives des actes  

 

Les préambules des actes auxquels il est fait référence ne sont pas adaptés aux fins du 

présent accord. Ils sont pris en considération dans la mesure nécessaire pour l'interprétation et 

l'application exactes, dans le cadre du présent accord, des dispositions contenues dans lesdits actes. 
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2. Terminologie particulière des actes  

 

Les termes ci-après, utilisés dans les actes visés à l'annexe XVII du présent accord, doivent se lire 

comme suit: 

 

a) le terme "Communauté" ou "Union européenne" se lit "UE-Ukraine"; 

 

b) les termes "droit communautaire ou de l'Union européenne", "législation communautaire ou 

de l'Union européenne", "instruments communautaires ou de l'Union européenne" et 

"traité CE" ou "traité sur le fonctionnement de l'UE" se lisent "accord de libre-échange 

UE-Ukraine";  

 

c) les termes "Journal officiel des Communautés européennes" ou "Journal officiel de 

l'Union européenne" se lisent "journaux officiels des parties".  

 

3. Mentions relatives aux États membres 

 

Lorsque les actes énumérés aux appendices XVII-2 à XVII-5 du présent accord mentionnent les 

"États membres", ces mentions sont réputées renvoyer également à l'Ukraine, et pas seulement aux 

États membres de l'Union européenne. 
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4. Mentions relatives aux territoires 

 

Lorsque les actes énoncés auxquels il est fait référence mentionnent le territoire de la 

"Communauté", de "l'Union européenne" ou du "marché commun", ces dernières sont réputées, aux 

fins du présent accord, renvoyer aux territoires des parties tels que définis à l'article 483 du 

présent accord. 

 

5. Mentions relatives aux institutions 

 

Lorsque les actes auxquels il est fait référence mentionnent des institutions, des comités ou d'autres 

organes de l'UE, il est entendu que l'Ukraine n'en deviendra pas membre. 

 

6. Droits et obligations  

 

Les droits et les obligations réciproques des États membres de l'UE, de leurs entités publiques, de 

leurs entreprises ou de leurs particuliers sont également réputés être des droits et obligations des 

parties contractantes, ces dernières étant elles-mêmes constituées, suivant le cas, par leurs autorités 

compétentes, leurs entités publiques, leurs entreprises ou leurs particuliers. 
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7. Coopération et échange d'informations 

 

Pour faciliter l'exercice des pouvoirs dévolus en la matière aux autorités compétentes des parties, 

ces autorités s'échangent mutuellement, si demande leur en est faite, toutes les informations 

nécessaires au bon fonctionnement du présent accord. 

 

8. Mention relative aux langues 

 

Dans les procédures mises en place dans le cadre du présent accord, les parties ont le droit de faire 

usage de n'importe quelle langue officielle des institutions de l'Union européenne ou de l'Ukraine. 

Si une langue qui n'est pas une langue officielle des institutions de l'Union européenne est utilisée 

dans un document officiel, une traduction est fournie simultanément dans une langue officielle des 

institutions de l'Union européenne. 

 

9. Entrée en vigueur et exécution des actes  

 

Les dispositions relatives à l'entrée en vigueur ou à l'application des dispositions applicables 

auxquelles il est fait référence dans les actes mentionnés dans les annexes ne sont pas pertinentes 

aux fins du présent accord. Les délais et dates applicables à l'Ukraine pour l'adoption des 

dispositions applicables et leur application pleine et entière sont énoncés dans les modalités figurant 

dans les annexes. 
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Appendice XVII-2 

 

 

RÈGLES APPLICABLES AUX SERVICES FINANCIERS 

 

Les dispositions applicables des actes de l'UE suivants s'appliquent conformément aux dispositions 

relatives aux adaptations horizontales définies à l'appendice XVII-1, sauf indication contraire. Les 

adaptations propres à chacun de ces actes sont, le cas échéant, indiquées à la suite de 

l'acte concerné. 

 

Dispositions applicables à adopter: 

 

A. Secteur bancaire 

 

Directive 2006/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant l'accès 

à l'activité des établissements de crédit et son exercice (refonte) (ci-après dénommée 

"directive 2006/48/CE"). 
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Calendrier: les dispositions applicables de la directive sont appliquées selon le calendrier ci-après: 

Rythme de progression de l'adoption de la 
réglementation de l'UE dans le domaine 
des institutions de crédit 

Dispositions applicables de 
la directive 2006/48/CE 

Calendrier prévu pour la 
mise en œuvre 

Conditions de l'accès à l'activité des 
établissements de crédit et de son exercice 

Titre II 4 ans 

Relations avec les pays tiers Titre IV 4 ans 
Principes de la surveillance prudentielle Titre V, chapitre 1, 

sections 2 à 4 
4 ans 

Définition des fonds propres Titre V, chapitre 2, 
section 1 

4 ans 

Dispositions relatives aux grands risques Titre V, chapitre 2, 
section 5 

4 ans 

Couverture des risques conformément 
à l'accord Bâle I: 

- exigences de fonds propres pour risque 
de crédit 

- exigences de fonds propres pour risque 
de position, de règlement, de 
contrepartie, de change ainsi que pour 
risque sur produits de base. 

- à l'exclusion de l'application de 
l'article 123 et du titre V, chapitre 5, à 
savoir le processus de surveillance 
prudentielle et les exigences de 
déclaration 

Titre V, chapitre 2, 
section 2 

4 ans 
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Rythme de progression de l'adoption de la 
réglementation de l'UE dans le domaine 
des institutions de crédit 

Dispositions applicables de 
la directive 2006/48/CE 

Calendrier prévu pour la 
mise en œuvre 

Disposition restante de la directive 
(conformément à l'accord Bâle II), 
notamment: 

- exigences de fonds propres pour risque 
de crédit 

- exigences de fonds propres pour 
risque opérationnel 

- exigences de fonds propres pour risque 
de position, de règlement, de 
contrepartie, de change ainsi que pour 
risque sur produits de base. 

- application de l'article 123 et du titre V, 
chapitre 5, à savoir le processus de 
surveillance prudentielle et les 
exigences de déclaration 

Titre V, chapitre 4, relatif à la surveillance  

 6 ans 

 

Directive 2007/18/CE de la Commission du 27 mars 2007 modifiant la directive 2006/48/CE du 

Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'exclusion ou l'inclusion de certains 

établissements de son champ d'application et le traitement des expositions sur les banques 

multilatérales de développement  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2007/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 septembre 2007 modifiant la 

directive 92/49/CEE du Conseil et les directives 2002/83/CE, 2004/39/CE, 2005/68/CE 

et 2006/48/CE en ce qui concerne les règles de procédure et les critères d'évaluation applicables à 

l'évaluation prudentielle des acquisitions et des augmentations de participation dans des entités du 

secteur financier  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2006/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 sur l'adéquation des 

fonds propres des entreprises d'investissement et des établissements de crédit (refonte) (ci-après 

dénommée "directive 2006/49/CE"). 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées selon le calendrier ci-après: 

 

Rythme de progression de l'adoption de la 
réglementation de l'UE dans le domaine 
des entreprises d'investissement 

Dispositions applicables de 
la directive 2006/49/CE 

Délai prévu pour la mise 
en œuvre par l'Ukraine 

Capital initial Chapitre II 4 ans 
Définition du portefeuille de négociation Chapitre III 4 ans 
Fonds propres Chapitre IV 4 ans 
Couverture des risques conformément à 
l'accord Bâle I: 

- exigences de fonds propres pour 
risque de crédit 

- exigences de fonds propres pour 
risque de position, de règlement, de 
contrepartie, de change ainsi que pour 
risque sur produits de base. 

Chapitre V, section 1 4 ans 

Disposition restante de la directive  6 ans 
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Directive 2002/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002 relative à la 

surveillance complémentaire des établissements de crédit, des entreprises d'assurance et des 

entreprises d'investissement appartenant à un conglomérat financier, et modifiant les 

directives 73/239/CEE, 79/267/CEE, 92/49/CEE, 92/96/CEE, 93/6/CEE et 93/22/CEE du Conseil et 

les directives 98/78/CE et 2000/12/CE du Parlement européen et du Conseil  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 concernant 

l'accès à l'activité des établissements de monnaie électronique et son exercice ainsi que la 

surveillance prudentielle de ces établissements  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 94/19/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 1994 relative aux systèmes de 

garantie des dépôts  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 86/635/CEE du Conseil du 8 décembre 1986 concernant les comptes annuels et les 

comptes consolidés des banques et autres établissements financiers  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2001/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 septembre 2001 modifiant les 

directives 78/660/CEE, 83/349/CEE et 86/635/CEE en ce qui concerne les règles d'évaluation 

applicables aux comptes annuels et aux comptes consolidés de certaines formes de sociétés ainsi 

qu'à ceux des banques et autres établissements financiers  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/51/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2003 modifiant les 

directives 78/660/CEE, 83/349/CEE, 86/635/CEE et 91/674/CEE du Conseil sur les comptes 

annuels et les comptes consolidés de certaines catégories de sociétés, des banques et autres 

établissements financiers et des entreprises d'assurance  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2006/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 modifiant les directives 

du Conseil 78/660/CEE concernant les comptes annuels de certaines formes de 

sociétés, 83/349/CEE concernant les comptes consolidés, 86/635/CEE concernant les comptes 

annuels et les comptes consolidés des banques et autres établissements financiers, et 91/674/CEE 

concernant les comptes annuels et les comptes consolidés des entreprises d'assurance  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 89/117/CEE du Conseil du 13 février 1989 concernant les obligations en matière de 

publicité des documents comptables des succursales, établies dans un État membre, d'établissements 

de crédits et d'établissements financiers ayant leur siège social hors de cet État membre  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2001/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 avril 2001 concernant 

l'assainissement et la liquidation des établissements de crédit  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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B. Assurances 

 

Directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l'accès aux 

activités de l'assurance et de la réassurance et leur exercice (solvabilité II) (refonte) 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai de quatre ans, à l'exception des articles 127 et 17 quater, qui sont appliqués 

dans un délai de huit ans. 

 

Directive 2009/103/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 concernant 

l'assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs et le 

contrôle de l'obligation d'assurer cette responsabilité (version codifiée) 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai de deux ans, à l'exception de l'article 9, qui est appliqué dans un délai 

de huit ans. 

 

Directive 91/674/CEE du Conseil du 19 décembre 1991 concernant les comptes annuels et les 

comptes consolidés des entreprises d'assurance  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Recommandation 92/48/CEE de la Commission du 18 décembre 1991 sur les 

intermédiaires d'assurances  

 

Calendrier: Aucune initiative législative n'est nécessaire.  

 

Directive 2002/92/CE du Parlement européen et du Conseil du 9 décembre 2002 sur 

l'intermédiation en assurance  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/41/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 juin 2003 concernant les activités 

et la surveillance des institutions de retraite professionnelle  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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C. Valeurs mobilières 

 

Directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les 

marchés d'instruments financiers, modifiant les directives 85/611/CEE et 93/6/CEE du Conseil et la 

directive 2000/12/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 93/22/CEE 

du Conseil  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2006/73/CE de la Commission du 10 août 2006 portant mesures d'exécution de la 

directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

organisationnelles et les conditions d'exercice applicables aux entreprises d'investissement et la 

définition de certains termes aux fins de ladite directive  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 1287/2006 de la Commission du 10 août 2006 portant mesures d'exécution de la 

directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les obligations des 

entreprises d'investissement en matière d'enregistrement, le compte rendu des transactions, la 

transparence du marché, l'admission des instruments financiers à la négociation et la définition de 

termes aux fins de ladite directive 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant le 

prospectus à publier en cas d'offre au public de valeurs mobilières ou en vue de l'admission de 

valeurs mobilières à la négociation, et modifiant la directive 2001/34/CE  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 809/2004 de la Commission du 29 avril 2004 mettant en œuvre la 

directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les informations 

contenues dans les prospectus, la structure des prospectus, l'inclusion d'informations par référence, 

la publication des prospectus et la diffusion des communications à caractère promotionnel 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 1787/2006 de la Commission du 4 décembre 2006 modifiant le règlement (CE) 

n° 809/2004 mettant en œuvre la directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil en ce 

qui concerne les informations contenues dans les prospectus, la structure des prospectus, l'inclusion 

d'informations par référence, la publication des prospectus et la diffusion des communications 

à caractère promotionnel 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2004/109/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 sur 

l'harmonisation des obligations de transparence concernant l'information sur les émetteurs dont les 

valeurs mobilières sont admises à la négociation sur un marché réglementé et modifiant la 

directive 2001/34/CE  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2007/14/CE de la Commission du 8 mars 2007 portant modalités d'exécution de certaines 

dispositions de la directive 2004/109/CE sur l'harmonisation des obligations de transparence 

concernant l'information sur les émetteurs dont les valeurs mobilières sont admises à la négociation 

sur un marché réglementé  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 97/9/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 mars 1997 relative aux systèmes 

d'indemnisation des investisseurs  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2003/6/CE du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2003 sur les opérations 

d'initiés et les manipulations de marché (abus de marché)  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2004/72/CE de la Commission du 29 avril 2004 portant modalités d'application de la 

directive 2003/6/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les pratiques de 

marché admises, la définition de l'information privilégiée pour les instruments dérivés sur produits 

de base, l'établissement de listes d'initiés, la déclaration des opérations effectuées par les personnes 

exerçant des responsabilités dirigeantes et la notification des opérations suspectes [...]  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/124/CE de la Commission du 22 décembre 2003 portant modalités d'application de 

la directive 2003/6/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la définition et la 

publication des informations privilégiées et la définition des manipulations de marché  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2003/125/CE de la Commission du 22 décembre 2003 portant modalités d'application de 

la directive 2003/6/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la présentation 

équitable des recommandations d'investissement et la mention des conflits d'intérêts  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 2273/2003 de la Commission du 22 décembre 2003 portant modalités 

d'application de la directive 2003/6/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 

dérogations prévues pour les programmes de rachat et la stabilisation d'instruments financiers  

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont mises en œuvre dans les quatre ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 1060/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 sur les 

agences de notation de crédit  

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2000/64/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 novembre 2000 modifiant les 

directives 85/611/CEE, 92/49/CEE, 92/96/CEE et 93/22/CEE du Conseil en ce qui concerne 

l'échange d'informations avec des pays tiers 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2001/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 28 mai 2001 concernant l'admission 

de valeurs mobilières à la cote officielle et l'information à publier sur ces valeurs 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2006/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2006 modifiant la 

directive 2004/39/CE concernant les marchés d'instruments financiers, en ce qui concerne 

certaines échéances 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Règlement (CE) n° 211/2007 de la Commission du 27 février 2007 modifiant le règlement (CE) 

n° 809/2004 mettant en œuvre la directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil, en ce 

qui concerne les informations financières à inclure dans le prospectus lorsque l'émetteur a un 

historique financier complexe ou a pris un engagement financier important 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 1569/2007 de la Commission du 21 décembre 2007 établissant un mécanisme 

de détermination de l'équivalence des normes comptables appliquées par des émetteurs de valeurs 

mobilières de pays tiers conformément aux directives 2003/71/CE et 2004/109/CE du 

Parlement européen et du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2008/10/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 modifiant la 

directive 2004/39/CE concernant les marchés d'instruments financiers, en ce qui concerne les 

compétences d'exécution conférées à la Commission 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2008/11/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 modifiant la 

directive 2003/71/CE concernant le prospectus à publier en cas d'offre au public de valeurs 

mobilières ou en vue de l'admission de valeurs mobilières à la négociation, en ce qui concerne les 

compétences d'exécution conférées à la Commission 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2008/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 modifiant la 

directive 2003/6/CE sur les opérations d'initiés et les manipulations de marché (abus de marché), en 

ce qui concerne les compétences d'exécution conférées à la Commission 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 1289/2008 de la Commission du 12 décembre 2008 modifiant le règlement (CE) 

n° 809/2004 mettant en œuvre la directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil en 

ce qui concerne certaines informations contenues dans les prospectus et communications 

à caractère promotionnel 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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D. OPCVM 

 

Directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 portant coordination 

des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant certains organismes de 

placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) (refonte) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2010/43/UE de la Commission du 1er juillet 2010 portant mesures d'exécution de la 

directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

organisationnelles, les conflits d'intérêts, la conduite des affaires, la gestion des risques et le contenu 

de l'accord entre le dépositaire et la société de gestion 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2010/44/UE de la Commission du 1er juillet 2010 portant mesures d'exécution de la 

directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne certaines dispositions 

relatives aux fusions de fonds, aux structures maître-nourricier et à la procédure de notification 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Règlement (UE) n° 583/2010 de la Commission du 1er juillet 2010 mettant en œuvre la 

directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les informations clés 

pour l'investisseur et les conditions à remplir lors de la fourniture des informations clés pour 

l'investisseur ou du prospectus sur un support durable autre que le papier ou au moyen d'un site web  

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont mises en œuvre dans les quatre ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) n° 584/2010 de la Commission du 1er juillet 2010 mettant en œuvre la 

directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la forme et le 

contenu de la lettre de notification normalisée et de l'attestation OPCVM, l'utilisation des 

communications électroniques entre autorités compétentes aux fins de la notification, ainsi que les 

procédures relatives aux vérifications sur place et aux enquêtes et à l'échange d'informations entre 

autorités compétentes  

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont mises en œuvre dans les quatre ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2007/16/CE de la Commission du 19 mars 2007 portant application de la 

directive 85/611/CEE du Conseil portant coordination des dispositions législatives, réglementaires 

et administratives concernant certains organismes de placement collectif en valeurs mobilières 

(OPCVM), en ce qui concerne la clarification de certaines définitions  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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E. Infrastructure de marché 

 

Directive 2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 juin 2002 concernant les contrats 

de garantie financière  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2009/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 modifiant la 

directive 98/26/CE concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et 

de règlement des opérations sur titres et la directive 2002/47/CE concernant les contrats de garantie 

financière, en ce qui concerne les systèmes liés et les créances privées 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 98/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 1998 concernant le caractère 

définitif du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des opérations sur titres 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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F. Paiements 

 

Directive 2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 

concernant les services de paiement dans le marché intérieur, modifiant les 

directives 97/7/CE, 2002/65/CE, 2005/60/CE ainsi que 2006/48/CE et abrogeant la 

directive 97/5/CE  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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G. Lutte contre le blanchiment d'argent 

 

Directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 

prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du 

financement du terrorisme  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2006/70/CE de la Commission du 1er août 2006 portant mesures de mise en œuvre de la 

directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil pour ce qui concerne la définition des 

personnes politiquement exposées et les conditions techniques de l'application d'obligations 

simplifiées de vigilance à l'égard de la clientèle ainsi que de l'exemption au motif d'une activité 

financière exercée à titre occasionnel ou à une échelle très limitée  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 1781/2006 du Parlement Européen et du Conseil du 15 novembre 2006 relatif 

aux informations concernant le donneur d'ordre accompagnant les virements de fonds  

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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H. Libre circulation des capitaux et des paiements 

 

Article 63 du TFUE 

 

Calendrier: cinq ans après l'entrée en vigueur du présent accord, le comité "Commerce" prend une 

décision définitive sur le calendrier d'application de cette disposition du traité. 

 

Article 64 du TFUE 

 

Calendrier: cinq ans après l'entrée en vigueur du présent accord, le comité "Commerce" prend une 

décision définitive sur le calendrier d'application de cette disposition du traité. 

 

Article 65 du TFUE 

 

Calendrier: cinq ans après l'entrée en vigueur du présent accord, le comité "Commerce" prend une 

décision définitive sur le calendrier d'application de cette disposition du traité. 

 

Article 66 du TFUE  

 

Calendrier: cinq ans après l'entrée en vigueur du présent accord, le comité "Commerce" prend une 

décision définitive sur le calendrier d'application de cette disposition du traité. 
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Article 75 du TFUE 

 

Calendrier: cinq ans après l'entrée en vigueur du présent accord, le comité "Commerce" prend une 

décision définitive sur le calendrier d'application de cette disposition du traité. 

 

Article 215 du TFUE 

 

Calendrier: cinq ans après l'entrée en vigueur du présent accord, le comité "Commerce" prend une 

décision définitive sur le calendrier d'application de cette disposition du traité. 

 

Annexe I de la directive 88/361/CEE du Conseil du 24 juin 1988 pour la mise en œuvre de 

l'article 67 du traité  

 

Calendrier: cinq ans après l'entrée en vigueur du présent accord, le comité "Commerce" prend une 

décision définitive sur le calendrier d'application de l'annexe I de la directive 88/361/CCE 

du 24 juin 1988.  
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Appendice XVII-3 

 

 

RÈGLES APPLICABLES AUX SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATION 

 

Les dispositions applicables des actes de l'UE suivants s'appliquent conformément aux dispositions 

relatives aux adaptations horizontales définies à l'appendice XVII-1, sauf indication contraire. Les 

adaptations propres à chacun de ces actes sont, le cas échéant, indiquées à la suite de 

l'acte concerné. 

 

Dispositions applicables à adopter: 

 

Directive 2002/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à un cadre 

réglementaire commun pour les réseaux et services de communications électroniques (directive 

"cadre"), telle que modifiée par la directive 2009/140/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 25 novembre 2009 

 

 définir les marchés pertinents de produits et de services dans le secteur des communications 

électroniques susceptibles d'être soumis à une réglementation ex ante et les analyser en vue de 

déterminer s'il existe une puissance significative sur le marché; 

 

 renforcer l'indépendance et la capacité administrative du régulateur national dans le domaine 

des communications électroniques (article 3, paragraphe 2); 
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 établir des procédures de consultation publique pour les nouvelles mesures réglementaires; 

 

 mettre en place des mécanismes de recours efficaces contre les décisions du régulateur 

national dans le domaine des communications électroniques. 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2002/20/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à l'autorisation 

de réseaux et de services de communications électroniques (directive "autorisation"), telle que 

modifiée par la directive 2009/140/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 

 

 mettre en œuvre une réglementation permettant l'octroi d'autorisations générales et limitant les 

licences individuelles à des cas spécifiques dûment justifiés. 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2002/19/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à l'accès aux 

réseaux de communications électroniques et aux ressources associées ainsi qu'à leur interconnexion 

(directive "accès"), telle que modifiée par la directive 2009/140/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 25 novembre 2009 

 

Sur la base de l'analyse de marché, réalisée conformément à la directive-cadre, le régulateur 

national dans le domaine des communications électroniques impose aux opérateurs dont il a été 

constaté qu'ils disposent d'une puissance significative sur les marchés pertinents des obligations 

réglementaires concernant: 

 

 l'accès à des réseaux spécifiques et leur utilisation; 

 

 le contrôle des prix d'accès et d'interconnexion, y compris des obligations concernant 

l'orientation des prix en fonction des coûts; 

 

 la transparence, la non-discrimination et la séparation comptable. 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 



2739

Directive 2002/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 concernant le service 

universel et les droits des utilisateurs au regard des réseaux et services de communications 

électroniques (directive "service universel"), telle que modifiée par la directive 2009/136/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 

 

 mettre en œuvre les obligations de service universel, notamment la mise en place de 

mécanismes d'évaluation des coûts et de financement; 

 

 assurer le respect des intérêts et des droits des utilisateurs, notamment en introduisant la 

portabilité du numéro et le numéro d'appel d'urgence unique européen, le 112. 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Décision n° 676/2002/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à un cadre 

réglementaire pour la politique en matière de spectre radioélectrique dans la 

Communauté européenne (décision "spectre radioélectrique") 

 

 adopter une politique et une réglementation assurant la disponibilité harmonisée et l'utilisation 

efficiente du spectre. 

 

Calendrier: les mesures résultant de l'application de cette décision sont appliquées dans les 

quatre ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 2002/77/CE de la Commission du 16 septembre 2002 relative à la concurrence dans les 

marchés des réseaux et des services de communications électroniques 

 

 surveiller la loyauté de la concurrence sur les marchés des communications électroniques, 

notamment en ce qui concerne l'orientation des prix des services en fonction des coûts. 

 

Directive 98/84/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 novembre 1998 concernant la 

protection juridique des services à accès conditionnel et des services d'accès conditionnel. 

 

Calendrier: Les dispositions de cette directive sont mises en œuvre dans les deux années qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains 

aspects juridiques des services de la société de l'information, et notamment du commerce 

électronique, dans le marché intérieur ("directive sur le commerce électronique") 

 

La directive couvre tous les services de la société d'information, aussi bien entre entreprises qu'entre 

entreprises et consommateurs, soit tout service normalement fourni contre rémunération, à distance, 

par des moyens électroniques et à la demande individuelle d'un destinataire du service. 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/93/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 1999 sur un cadre 

communautaire pour les signatures électroniques 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Appendice XVII-4 

 

 

RÈGLES APPLICABLES AUX SERVICES POSTAUX ET DE COURRIER 

 

Les dispositions applicables des actes de l'UE suivants s'appliquent conformément aux dispositions 

relatives aux adaptations horizontales définies à l'appendice XVII-1, sauf indication contraire. Les 

adaptations propres à chacun de ces actes sont, le cas échéant, indiquées à la suite de 

l'acte concerné. 

 

Dispositions applicables à adopter: 

 

Directive 97/67/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 1997 concernant des 

règles communes pour le développement du marché intérieur des services postaux de la 

Communauté et l'amélioration de la qualité du service 

 

Calendrier: Les dispositions de cette directive sont mises en œuvre dans les deux années qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 2002/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 10 juin 2002 modifiant la 

directive 97/67/CE en ce qui concerne la poursuite de l'ouverture à la concurrence des services 

postaux de la Communauté 

 

Calendrier: Les dispositions de cette directive sont mises en œuvre dans les deux années qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2008/6/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 février 2008 modifiant la 

directive 97/67/CE en ce qui concerne l'achèvement du marché intérieur des services postaux de 

la Communauté 

 

Calendrier: Les dispositions de cette directive sont mises en œuvre dans les deux années qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Appendice XVII-5 

 

 

RÈGLES APPLICABLES AU TRANSPORT MARITIME INTERNATIONAL 

 

Les dispositions applicables des actes de l'UE suivants s'appliquent conformément aux dispositions 

relatives aux adaptations horizontales définies à l'appendice XVII-1, sauf indication contraire. Les 

adaptations propres à chacun de ces actes sont, le cas échéant, indiquées à la suite de 

l'acte concerné. 

 

Dispositions applicables à adopter: 

 

Sécurité maritime – État du pavillon / sociétés de classification 

 

Directive 94/57/CE du Conseil du 22 novembre 1994 établissant des règles et normes communes 

concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite des navires et les activités 

pertinentes des administrations maritimes  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 336/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 relatif à 

l'application du code international de gestion de la sécurité dans la Communauté et abrogeant le 

règlement (CE) n° 3051/95 du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Décisions relatives à l'application 

 

Liste des organismes agréés sur la base de la directive 94/57/CE du 22 novembre 1994 établissant 

des règles et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la 

visite des navires et les activités pertinentes des administrations maritimes 

 

Calendrier: les dispositions de la décision sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

État du port 

 

Directive 95/21/CE du Conseil du 19 juin 1995 concernant l'application aux navires faisant escale 

dans les ports de la Communauté ou dans les eaux relevant de la juridiction des États membres, des 

normes internationales relatives à la sécurité maritime, à la prévention de la pollution et aux 

conditions de vie et de travail à bord des navires (contrôle par l'État du port)  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Suivi du trafic 

 

Directive 2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2002 relative à la mise en 

place d'un système communautaire de suivi du trafic des navires et d'information, et abrogeant la 

directive 93/75/CEE du Conseil  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
 

a) Règles techniques et opérationnelles 

 

 Navires à passagers 

 

Directive 98/18/CE du Conseil du 17 mars 1998 établissant des règles et normes de sécurité pour les 

navires à passagers  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/35/CE du Conseil du 29 avril 1999 relative à un système de visites obligatoires pour 

l'exploitation en toute sécurité de services réguliers de transbordeurs rouliers et d'engins à passagers 

à grande vitesse 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord.  
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Directive 2003/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 avril 2003 relative aux 

prescriptions spécifiques de stabilité applicables aux navires rouliers à passagers  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

 Pétroliers 

 

Règlement (CE) n° 417/2002 du Parlement européen et du Conseil du 18 février 2002 relatif 

à l'introduction accélérée des prescriptions en matière de double coque ou de normes de conception 

équivalentes pour les pétroliers à simple coque, et abrogeant le règlement (CE) n° 2978/94 

du Conseil 

 

Le retrait progressif des pétroliers à simple coque s'effectuera selon le calendrier prévu dans la 

convention Marpol. 
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 Vraquiers 

 

Directive 2001/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 décembre 2001 établissant des 

exigences et des procédures harmonisées pour le chargement et le déchargement sûrs des vraquiers 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

 Équipages 

 

Directive 2001/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 avril 2001 concernant le niveau 

minimal de formation des gens de mer  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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b) Environnement 

 

Directive 2000/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2000 sur les 

installations de réception portuaires pour les déchets d'exploitation des navires et les résidus 

de cargaison 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 782/2003 du Parlement européen et du Conseil du 14 avril 2003 interdisant les 

composés organostanniques sur les navires 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Conditions techniques 

 

Directive 2002/6/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 février 2002 concernant les 

formalités déclaratives applicables aux navires à l'entrée et/ou à la sortie des ports des États 

membres de la Communauté 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 



2750

Conditions sociales 

 

Directive 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescriptions minimales de 

sécurité et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à bord des navires 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/63/CE du Conseil du 21 juin 1999 concernant l'accord relatif à l'organisation du 

temps de travail des gens de mer, conclu par l'Association des armateurs de la 

Communauté européenne (ESCA) et la Fédération des syndicats des transports dans 

l'Union européenne (FST) – Annexe: Accord européen relatif à l'aménagement du temps de travail 

des gens de mer, à l'exception de la clause 16  

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai de cinq ans, à l'exception de la clause 16, qui est appliquée dans un délai 

de sept ans. 

 

Directive 1999/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 1999 concernant 

l'application des dispositions relatives à la durée du travail des gens de mer à bord des navires 

faisant escale dans les ports de la Communauté  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Sûreté maritime  

 

Directive 2005/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à 

l'amélioration de la sûreté des ports 

 

Calendrier: les dispositions de la directive (à l'exception de celles concernant les inspections de la 

Commission) sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif 

à l'amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (à l'exception de celles concernant les inspections de la 

Commission) sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Appendice XVII-6 

 

 

DISPOSITIONS RELATIVES AU SUIVI 

 

1. Dispositions relatives à l'échange d'informations et à la coopération 

 

Afin de garantir la bonne application de l'annexe XVII, notamment ses articles 2, 3, 4 et 5, les 

parties et leurs autorités et organes compétents échangent toutes les informations relatives au 

rapprochement et à la mise en œuvre de la législation pertinente de l'UE. Les parties garantissent la 

pleine coopération administrative. 

 

Les parties conviennent de procédures pour l'échange d'informations, y compris une liste des 

autorités compétentes ainsi qu'un point de contact pour chaque acte législatif couvert par les 

appendices XVII-2 à XVII-5. Chaque partie est autorisée à établir des contacts directs avec toutes 

les autorités et tous les organes de l'autre partie figurant dans la liste susmentionnée.  

 

Les documents communiqués à l'UE comportent toujours une version en anglais. L'UE 

communique exclusivement en anglais, sauf s'il en est décidé autrement. 
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2. Feuille de route 

 

Dans un délai de six mois après l'entrée en vigueur du présent accord, l'Ukraine communique, pour 

chaque secteur, une feuille de route détaillée pour la transposition et la mise en œuvre de tous les 

actes sectoriels visés aux appendices XVII-2 à XVII-5 (ci-après dénommés "actes juridiques de 

l'UE") en soulignant les éventuelles modifications législatives et institutionnelles requises et en 

indiquant les calendriers intermédiaires ainsi qu'une estimation des besoins en matière de capacité 

administrative. Ces feuilles de route sont indicatives et peuvent faire l'objet d'ajustements. 

 

3. Rapports et évaluation 

 

Une fois que l'Ukraine estime qu'un acte juridique donné de l'UE a été dûment mis en œuvre, elle en 

informe l'UE. L'Ukraine transmet au service compétent de la Commission l'acte interne 

accompagné d'un tableau de comparaison croisée ("tableau de transposition") montrant en détail la 

correspondance avec chaque article de l'acte juridique de l'UE et, le cas échéant, une liste d'actes 

juridiques ukrainiens devant être modifiés ou abrogés en vue de la pleine mise en œuvre de l'acte 

juridique de l'UE. 

 

L'UE évalue le rapprochement de l'Ukraine par rapport à l'acte juridique de l'UE sur la base des 

tableaux de transposition susvisés, de la liste des actes ukrainiens à modifier ou à abroger et d'autres 

informations pertinentes fournies conformément à l'article 1er du présent appendice. L'évaluation 

formelle se fonde exclusivement sur une comparaison entre les actes juridiques définitifs et l'acte 

juridique de l'UE concerné. 
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Les services compétents de la Commission communiquent une évaluation de l'acte dans les douze 

semaines qui suivent sa transmission officielle. Cette période peut faire l'objet d'une prolongation 

unique, si celle-ci est dûment justifiée. Sans préjudice de l'article 4, paragraphe 3, et de l'article 5, 

paragraphe 3, de l'annexe XVII relative au rapprochement des réglementations, s'il ressort de 

l'évaluation susvisée que l'Ukraine n'a pas dûment rapproché sa réglementation d'un acte juridique 

particulier de l'UE, cette dernière formule des recommandations écrites sur les mesures qu'il 

convient de prendre pour assurer la pleine cohérence avec l'acte juridique de l'UE. Sur demande, ces 

recommandations peuvent faire l'objet de discussions au sein du comité "Commerce".  

 

La procédure d'évaluation formelle du rapprochement vers l'acte juridique de l'UE ne préjuge pas de 

l'appréciation, de la transposition et de l'application effectives de l'acte juridique de l'UE aux fins de 

l'article 4, paragraphe 3, et de l'article 5, paragraphe 3, de l'annexe XVII. 

 

4. Évaluation des progrès accomplis dans la transposition et l'application effectives des actes 

juridiques de l'UE 

 

L'Ukraine veille à ce que les autorités et organes placés sous sa juridiction et responsables de 

l'application effective de la législation nationale adoptée en application des articles 114, 124, 133 

et 139 du chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce électronique) et du 

chapitre 7 (Paiements courants et circulation des capitaux) du titre IV du présent accord et de 

l'annexe XVII, en liaison avec les appendices XVII-2 à XVII-5, appliquent et fassent appliquer, de 

manière continue et adéquate, tous les textes législatifs pour lesquels les efforts de rapprochement 

consentis par l'Ukraine avaient déjà fait l'objet d'une évaluation formelle positive de l'UE, ainsi que 

la législation future de l'UE, conformément aux articles 3, 4 et 5 de l'annexe XVII.  
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L'Ukraine rend régulièrement compte (au moins deux fois par ans) des progrès accomplis dans la 

mise en œuvre globale dans un secteur donné et de l'exécution de la feuille de route prévue à 

l'article 2 du présent appendice. Les deux parties conviennent du format et du contenu exacts 

desdits rapports. 

 

Les rapports d'avancement sont transmis, conformément à l'article 1er du présent appendice, au 

service compétent de la Commission et peuvent faire l'objet de discussions au sein des comités ou 

organes spéciaux créés en vertu du cadre institutionnel prévu par l'accord d'association.  

 

L'Ukraine fournit des éléments de preuve appropriés de la transposition et de l'application effectives 

des actes juridiques de l'UE. À cet effet, l'Ukraine démontre qu'elle est dotée d'une capacité 

administrative suffisante pour faire appliquer la législation nationale arrêtée en application des 

articles 114, 124, 133 et 139 du chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce 

électronique) et du chapitre 7 (Paiements courants et circulation des capitaux) du titre IV du 

présent accord et de l'annexe XVII, en liaison avec les appendices XVII-2 à XVII-5, et présente un 

bilan satisfaisant en matière de surveillance et d'enquête propres à un secteur donné, de poursuites 

et de traitement administratif et judiciaire des violations.  

 

Sans préjudice de l'article 4, paragraphe 3, et de l'article 5, paragraphe 3, de l'annexe XVII relative 

au rapprochement des législations, l'UE peut évaluer les progrès accomplis en réalisant des missions 

sur place avec la coopération des autorités ukrainiennes compétentes et peut avoir recours, le cas 

échéant, à l'assistance de tierces parties au niveau national ou international, ainsi que 

d'organisations privées.  

 

 

________________ 
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ANNEXE XVIII 

 

 

ANNEXE XVIII relative au chapitre 6 

POINTS D'INFORMATION 

 

À inclure dans les trois mois qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord, voir article 107, 

paragraphe 1, du présent accord. 

 

 

________________ 
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ANNEXE XIX 

 

 

ANNEXE XIX relative au chapitre 6 

LISTE INDICATIVE DE L'UE CONCERNANT LES MARCHÉS PERTINENTS  

DE PRODUITS OU DE SERVICES À ANALYSER  

CONFORMÉMENT ÀL'ARTICLE 116 DU PRÉSENT ACCORD 

 

 

Marchés de détail 

 

Accès au réseau téléphonique public en position déterminée pour la clientèle résidentielle et 

non résidentielle. 

 

Marchés de gros 

 

1. Départ d'appel sur le réseau téléphonique public en position déterminée.  

 

Aux fins de la présente liste, le départ d'appel est réputé comprendre l'acheminement local des 

appels et ses limites sont définies dans un souci de cohérence, dans le contexte national, avec la 

délimitation du marché de transit d'appel et de terminaison d'appel sur le réseau téléphonique public 

en position déterminée.  
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2. Terminaison d'appel sur divers réseaux téléphoniques publics individuels en 

position déterminée.  

 

Aux fins de la présente liste, la terminaison d'appel est réputée comprendre l'acheminement local 

des appels et ses limites sont définies dans un souci de cohérence, dans le contexte national, avec la 

délimitation du marché de départ d'appel et de transit d'appel sur le réseau téléphonique public en 

position déterminée. 

 

3. Fourniture en gros d'accès (physique) à l'infrastructure du réseau (y compris l'accès partagé ou 

totalement dégroupé) en position déterminée. 

 

4. Marché de la fourniture en gros d'accès à large bande.  

 

Ce marché englobe l'accès aux réseaux non physiques ou virtuels, y compris l'accès "bit-stream" en 

position déterminée. Ce marché est situé en aval de l'accès physique qui relève du marché 3 

ci-dessus, car la fourniture en gros d'accès à large bande peut être mise en place en utilisant cette 

ressource en combinaison avec d'autres éléments. 

 

5. Fourniture en gros de segments terminaux de lignes louées, quelle que soit la technologie 

utilisée pour fournir la capacité louée ou réservée.  

 

6. Terminaison d'appel vocal sur les réseaux mobiles individuels. 

 

 

________________ 
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ANNEXE XX 

 

 

ANNEXE XX relative au chapitre 6 

LISTE INDICATIVE DE L'UKRAINE CONCERNANT LES MARCHÉS PERTINENTS  

À ANALYSER CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 116 DU PRÉSENT ACCORD 

 

Marchés de détail 

 

1. Accès au réseau téléphonique public en position déterminée pour la clientèle résidentielle. 

 

2. Accès au réseau téléphonique public en position déterminée pour la clientèle non résidentielle. 

 

3. Services téléphoniques locaux et/ou nationaux accessibles au public en position déterminée 

pour la clientèle résidentielle. 

 

4. Services téléphoniques internationaux accessibles au public en position déterminée pour la 

clientèle résidentielle. 
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5. Services téléphoniques locaux et/ou nationaux accessibles au public en position déterminée 

pour la clientèle non résidentielle. 

 

6. Services téléphoniques internationaux accessibles au public en position déterminée pour la 

clientèle non résidentielle. 

 

7. L'ensemble minimal de lignes louées (qui comprend les lignes louées spécifiées d'un débit 

inférieur ou égal à 2 Mo/sec). 

 

Marchés de gros 

 

8. Départ d'appel sur le réseau téléphonique public en position déterminée.  

 

9. Terminaison d'appel sur divers réseaux téléphoniques publics individuels en 

position déterminée. 

 

10. Services de transit sur le réseau téléphonique public fixe. 
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11. Marché de la fourniture en gros d'accès dégroupé (y compris l'accès partagé) aux boucles 

et sous-boucles sur lignes métalliques pour la fourniture de services à large bande et de 

services vocaux 

 

12. Marché de la fourniture en gros d'accès à large bande. 

 

13. Fourniture en gros de segments terminaux de lignes louées. 

 

14. Fourniture en gros de segments de lignes louées sur le circuit interurbain. 

 

15. Accès et départ d'appel sur les réseaux téléphoniques publics mobiles. 

 

16. Terminaison d'appel vocal sur les réseaux mobiles individuels. 

 

17. Marché national de la fourniture en gros d'itinérance internationale sur le réseau public de 

téléphonie mobile. 

 

 

________________ 



CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau


